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Résumé 

Pour atténuer les effets de la d®gradation des ®cosyst¯mes de lôOuest du Niger, de nombreuses 

techniques de conservation des eaux et des sols ont été mises en îuvre sur des sols d®grad®s 

afin de réduire leur aptitude au ruissellement. Cependant, rares sont les études qui ont 

véritablement quantifié les effets hydrologiques des am®nagements de lô®chelle locale ¨ 

celle du bassin versant. Notre th¯se sôoriente sur cet objectif. Elle vise à étudier deux types 

dôam®nagement pour ®valuer (i) leur efficience en termes dô®conomie de lôeau et (ii) leur impact 

sur le fonctionnement hydrologique des bassins versants du Sud-Ouest du Niger. 

Lô®tude est effectu®e sur le site de Tondi Kiboro constitué de deux petits bassins versants 

repr®sentatifs de lôOuest du Niger. Chacun dôeux est compos® dôun sous bassin amont et dôun 

sous bassin aval. Les sous-bassins amont sont dénommés TK amont Nord (17,7 ha) et TK amont 

Sud (4,5 ha). Entre 2004 et 2008, le comportement hydrologique initial du bassin TK 

amont Nord a ®t® caract®ris® ¨ lôaide dôune station hydrom®trique. Entre 2009 et 2016, des 

banquettes ont été progressivement réalisées sur la zone contributive de ce bassin. Le même 

protocole dôam®nagement a ®t® appliqu® en 2014 sur le bassin TK amont Sud, mais avec la 

r®alisation dôune autre technique, le sous-solage. On dispose dôune seule ann®e de mesure 

(2013) sans aménagement pour caractériser le comportement initial dudit bassin. 

En 2016 et 2017, un protocole expérimental mis en place aux échelles locale et parcellaire 

permet de quantifier lôeffet des am®nagements sur le stockage hydrique des sols. Pour cela, un 

suivi quotidien de lôhumidit® du sol par sondage neutronique a ®té effectué simultanément à 

celui réalisé par conductivité électromagnétique (EM38) dans plusieurs parcelles en banquettes, 

sous-solage et témoin. Les stations hydrom®triques install®es ¨ lôexutoire de chacun des sous-

bassins sont destinées à mesurer les débits et en déduire les lames événementielles écoulées et, 

in fine, le coefficient dô®coulement. 

Les résultats issus des mesures ponctuelles mettent en évidence les différents impacts des 

am®nagements sur lôam®lioration du comportement hydrologique des sols. La mise en îuvre 

de ces techniques se traduit par une nette augmentation de la teneur en eau et une profondeur 

dôinfiltration qui triple par rapport au témoin, les stocks hydriques s'en trouvant nettement 

augmentés. Les mesures de conductivité électrique apparente, étalonnées grâce aux mesures 

neutroniques, permettent, dôune part, de cartographier la distribution spatiale et la dynamique 

temporelle du stock hydrique ¨ lô®chelle parcellaire et, dôautre part, de quantifier avec une tr¯s 

bonne précision le gain en stock hydrique par type dôam®nagement et par rapport au t®moin. 

Les r®sultats montrent que lôimpact du sous-solage est plus fort que celui des banquettes.  

A l'échelle du petit bassin versant, les deux techniques dôam®nagement ont aussi d®montr® leur 

efficacité en réduisant les lames écoulées événementielles et, par conséquent, le coefficient 

dô®coulement annuel. Avec moins de 10 % et 25 % de la surface am®nag®e sur TK amont Nord 

et TK amont Sud, respectivement, les CE ont diminué d'environ 8 points de pourcentage. Ce 

qui met en ®vidence la diff®rence dôimpact hydrologique entre ces deux techniques. Bien que 

la surface am®nag®e en banquettes soit assez r®duite, lôimpact sur la limitation des 

ruissellements est plus important que celui observé sur le bassin traité par sous-solage. Grâce à 

cette ®tude, il est ainsi possible de d®terminer une aire optimale par type dôam®nagement 

pouvant permettre de réduire les ruissellements à un niveau choisi.  

Mots clés : Infiltration, ruissellement, conductivité électrique apparente, Techniques de CES, 

bassins versants à brousse tigrée. 
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Abstract 

To mitigate the effects of the degradation of ecosystems in Western Niger, many soil and water 

conservation techniques have been implemented on degraded soils to reduce their ability to 

produce runoff. However, rare are the studies with a real quantification of the hydrological 

effects of local scale developments in the watershed. Our thesis is part of this logic. It aims to 

study two types of landscaping techniques to assess (i) their efficiency in terms of water saved 

and impact (ii) on the hydrological functioning of the watershed. 

The study was carried out at the Tondi Kiboro site, made up of two small watersheds 

representative of the hydro-environmental conditions of Western Niger. Each of them is made 

up of an upstream and a downstream sub-basin. The upstream sub-basins are called TK 

upstream North (17.7 ha) and TK upstream South (4.5 ha). Between 2004 and 2008, the initial 

hydrological behavior (no landscaping) of TK upstream North was characterized using a 

hydrometric station. Between 2009 and 2016, the benches were gradually implemented in the 

contributory zone of the TK upstream North basin. The same development protocol was applied 

in 2014 on the TK upstream South basin, but using another technique referred as "subsoiling". 

There is only one year of measurements (2013) without landscaping to characterize the initial 

behavior of this catchment. 

In 2016 and 2017, the experimental protocol implemented at the local and parcel scales makes 

it possible to quantify the effect of the landscaped area on the hydric behavior of the soils. For 

this, daily monitoring (after each rain) of soil moisture by neutron scattering were carried out 

simultaneously with this of electromagnetic conductivity (EM38) in several plots in benches, 

subsoiling and control. 

The hydrometric stations installed at the outlet of each of the watersheds are intended to 

measure the flow rates and thus, calculate the exported water per event and the outflow 

coefficient. 

Local scale results show the different impacts of landscaped benches and subsoiling on 

improving the hydrological behavior of soils. The implementation of these techniques results 

in a clear increase in the soil water content, the infiltration front depth which can represent more 

than three times that of the control plot. This has resulted in a significant improvement in the 

soil water retention capacity. 

The calibrated electrical conductivity measurements show that this method makes it possible, 

on the one hand, to map the spatial distribution and the temporal dynamics of water storage on 

a parcel scale and, on the other hand, to quantify with a high accuracy the gain in water storage 

by landscaping type and compared to the control plot. The results show that the impact of 

subsoiling was larger than that of the benches in comparison with the control. 

At the small watersheds scale, the two management techniques have also demonstrated their 

efficiency in reducing runoff and, consequently, the annual outflow coefficient. With less than 

10 % and 25 % of the area developed in TK upstream North and TK upstream South, 

respectively, the flow coefficients have decreased by around 8 percentage points. Which 

highlight the difference in hydrological impact between these two techniques. Although the 

area converted into benches is small, the runoff limitation is larger than that observed in the 

basin treated by subsoiling. Thanks to this work, it becomes possible to choose an optimal 

portion of a landscaped area that can reduce runoff to a desired level. 

Keywords : Infiltration, runoff, apparent electrical conductivity, water and soil conservation 

techniques, tiger bush catchments.
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Introduction  générale 
 

Les écosystèmes des régions semi-arides sahéliennes sont, depuis plusieurs décennies, exposés 

à la variabilité climatique mais aussi à la pression anthropique à laquelle ils sont sensibles. Dans 

ces milieux, o½ les ressources en eau sont rares, les populations dont lô®conomie est bas®e sur 

le secteur rural deviennent de plus en plus vulnérables à ces changements climatiques et 

environnementaux. A cela s'ajoutent le contexte sécuritaire et la complexité liée à des enjeux 

sociétaux. De nombreuses études (Jouve, 2004 ; May et Guengant, 2014 ; Garenne et Ferdi, 

2016) rapportent que ces problématiques sont particulièrement plus graves pour les pays au sud 

du Sahara dépendant des écosystèmes pour satisfaire leurs besoins alimentaires et en énergie. 

De ce fait, les actions humaines combin®es ¨ lôagressivit® du climat ont fa­onn® la structure de 

lôespace rural sah®lien et nig®rien en particulier (Toure, 2011). De plus, lôespace sah®lien a 

connu plusieurs sécheresses, associées à des pénuries graves et des famines (May et Guengant, 

2014). Depuis la fin des années 1960, ces phénomènes sont devenus plus fréquents du fait de 

la forte fluctuation des précipitations avec, actuellement, davantage dô®v®nements hydro-

climatiques extrêmes (Sarr et Camara, 2017 ; Taylor et al., 2017 ; Panthou et al., 2018). 

Le Sud-Ouest du Niger, ¨ lôinstar du Sahel, a donc subi les effets combinés du changement 

climatique et des actions humaines. La baisse prononcée des pluies, enregistrée au cours des 

années 1970 à 1990, a provoqué la dégradation des écosystèmes forestiers et agricoles 

conduisant souvent à des crises socio-économiques. En outre, la zone est soumise à la forte 

pression li®e ¨ lôaugmentation rapide de la population, souvent rurale et pr®caire. Lô®conomie 

est orientée en grande partie vers l'agriculture pluviale et lô®levage. Ce ph®nom¯ne en 

intensifiant la pression sur les ressources naturelles accroit la vulnérabilité de ce milieu déjà 

fragile et accentue la dégradation du couvert végétal amorcée par les insuffisances 

pluviométriques des années 70 et 80 (Ozer et al. 2017). Il faut aussi notifier les changements de 

mode dôoccupation de lôespace, dôexploitation et de gestion des ressources. Le tout induit une 

dégradation cons®quente tant en sol quôen mati¯re organique et par cons®quent lôaugmentation 

des écoulements (Descroix et al., 2015 ; Amogu et al., 2015 ; Malam Abdou et al., 2016 ; 

Descroix, 2018). Par ailleurs, le Sud-Ouest du Niger se caractérise par des plateaux occupés par 

un écosystème particulier, celui de la « brousse tigrée », dont le fonctionnement hydrique (les 

bandes nues jouent le r¹le dôun impluvium naturel pour alimenter en eau les bandes boisées) et 

écologique a été notamment décrit (Seghieri et al., 1994 ; Ambouta, 1997 ; DôHerb¯s, 1997). 

Cet écosystème a subi diverses perturbations ; la diminution de la pluviométrie a réduit son 

extension spatiale (Ambouta, 1997 ; Ichaou, 2004) au profit des espaces encroûtés qui limitent 
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lôinfiltration et le d®veloppement de la v®g®tation. En effet, lôaugmentation des besoins en 

énergie domestique conduit au déboisement engendrant à son tour la dégradation de cet 

écosystème. 

Face ¨ cette situation, les populations avec lôappui de lôEtat et des différents acteurs (ONGs, 

projets, programmes nationaux ou r®gionaux) ont, depuis plus dôune trentaine dôann®es, adopté 

et vulgaris® des techniques innovantes dôam®nagement visant ¨ enrayer la dégradation des terres 

en limitant le ruissellement. Plusieurs buts sont vis®s ¨ travers ces techniques dôam®nagements : 

i) une meilleure gestion de lôeau, ii) lôaugmentation et la diversification de la productivit® des 

espaces agricoles et pastoraux, et enfin iii) une gestion environnementale efficace et durable.  

Ainsi, au fur et à mesure de la mise en place des techniques de CES/DRS (Conservation des 

Eaux et des Sols/Défense et Restauration des Sols) effectuée de façon progressivement 

concomitante aux rythmes de lô®volution d®mographique (Ichaou, 2004), des interrogations sur 

leur efficacité et leur durabilité ont émergé. Un important effort a été ainsi déployé dans ce sens 

afin dô®valuer leurs impacts sur la restauration des ®cosyst¯mes sah®liens. Au regard des 

résultats obtenus par plusieurs travaux (Bouzou Moussa et Dan Lamso, 2004 ; Ganaba, 2005 ; 

Da, 2008 ; Roose et al., 2008 ; Roose et al., 2012 ; Albergel et Diop, 2012 ; Avakoudjo et al., 

2013 ; Roose et al., 2015 ; Zouré, 2019), ces techniques de conservation des eaux et des sols 

ont eu des effets positifs et/ou négatifs sur le rendement agricole et la réhabilitation des sols 

d®grad®s. Parmi les diff®rents types dôam®nagements dô®conomie de lôeau celui des banquettes 

est lôun des plus largement r®pandus sur les plateaux lat®ritiques de lôOuest du Niger avec pour 

but de collecter et stocker les eaux de ruissellement. Dôautres techniques comme les demi-lunes, 

les Zaï, les cordons pierreux, le sous-solage sont appliquées. Le sous-solage, technique 

pratiquée traditionnellement pour casser la couche superficielle du sol, vise à améliorer la 

capacit® dôinfiltration de lôeau dans le sol. Cependant, rares sont les études qui ont quantifié 

lôimpact hydrologique de ces diff®rentes techniques dôam®nagement de lô®chelle locale à celle 

du bassin versant. Notre travail de thèse sôinscrit dans cette démarche. Il consiste à étudier 

diff®rents types dôam®nagement pour évaluer leur efficience en termes de rétention dôeau 

et leur impact sur le fonctionnement hydrologique des bassins versants endoréiques du 

Sud-Ouest du Niger.  

Le manuscrit de thèse est organisé en 7 chapitres. Après lôintroduction g®n®rale, les deux 

premiers chapitres présentent la probl®matique de lô®tude et les ®l®ments de contexte 

biophysique utile à sa compréhension. Dans le premier chapitre, nous avons tout dôabord posé 

la problématique des fonctionnements hydrodynamiques actuels des sols et des écosystèmes du 
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Sahel et de lôOuest du Niger en particulier. Après avoir présenté lô®tat des connaissances en la 

matière et sur la gestion des eaux et des sols, le chapitre définit les questions de recherche, les 

hypothèses et les objectifs de lô®tude. Dans le second chapitre, nous présentons les 

caract®ristiques physiques de la zone dô®tude, la dynamique d®mographique et leurs 

influences sur les processus hydro-environnementaux. Ce chapitre présente ensuite directement 

le site expérimental de lô®tude et les techniques dôaménagement étudiées. Le troisième 

chapitre sôint®resse, dans un premier temps, aux méthodes de mesure de lôhumidit® du sol 

visant à déterminer les variables telles que la teneur en eau volumique et lô®volution et les 

variations du stock hydrique à lô®chelle ponctuelle et dans les surfaces aménagées et présente, 

dans un second temps, le protocole de mesure de la conductivité électrique apparente 

(EM38) et la m®thode dôanalyse des données. Dans ce chapitre, nous exposerons les mesures 

de lô®coulement et les méthodes dô®valuation de lôimpact des am®nagements des bassins 

versants. Enfin, les trois chapitres (4, 5 et 6) présentent les r®sultats de lô®tude dans son 

ensemble avec en particulier une comparaison des résultats expérimentaux obtenus in situ, 

aux échelles locale et du bassin versant. Le chapitre 7 présente une discussion générale des 

principaux r®sultats de lô®tude. 

La conclusion générale reprend les principaux résultats obtenus et propose des perspectives 

pour la poursuite et la valorisation de ce travail de recherche.  

Enfin, les annexes présentées à la fin de ce manuscrit comportent des informations et données 

utilement supplémentaires et nécessaires ¨ la compr®hension des d®marches mises en îuvre et 

des résultats obtenus dans le cadre de ce travail. 
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Chapitre 1. Cadre th®orique de lô®tude 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le présent chapitre pose la problématique des fonctionnements hydrodynamiques actuels des 

sols et des ®cosyst¯mes au Sahel et dans lôOuest du Niger en particulier. Apr¯s avoir situ® lô®tat 

des connaissances en la matière et sur la gestion des eaux et des sols, le chapitre définit les 

questions de recherche, les hypothèses et les objectifs de lô®tude. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

1.1. Contexte scientifique et probl®matique de lô®tude 
 

Les bassins sahéliens subissent depuis des décennies les effets conjoints des changements 

climatiques et de la pression anthropique. En effet, la baisse prononcée des pluies, enregistrée 

au cours des ann®es 1970 ¨ 1990, se caract®rise par un d®ficit pluviom®trique de lôordre de 20 

% par rapport aux cumuls des années 1960. Ce déficit a engendré de sérieux problèmes de 

dégradation des écosystèmes forestiers et agricoles conduisant souvent à des crises socio-

économiques successives au Sahel. Cette dégradation, qui touche actuellement plus de 20 % 

des terres dans la plupart des pays dôAfrique subsaharienne, affecte plus de 65 % de la 

population (FAO, 2015).  

Cette situation est symptomatique au Niger où les cultures essentiellement pluviales sont de 

plus en plus exposées aux al®as climatiques, ¨ lôintermittence des pluies notamment. Ceci rend 

le stock dôeau des sols (indispensable pour les cultures pluviales) tr¯s fluctuant dôune ann®e sur 

lôautre. Albergel et al. (1992) ont soulign®, en lôoccurrence, le r¹le d®terminant des ®tats de 

surface (encroûtement) dans les processus de redistribution des eaux de pluies entre 

ruissellement et infiltration. Du fait de lôencro¾tement progressif des sols, on assiste ¨ une 

baisse de la disponibilité en eau pour les cultures (stress hydrique) engendrant, par conséquent, 

une irrégularité des productions et des rendements agricoles (Nazoumou et al., 2016). Dôo½ des 

crises alimentaires parfois tr¯s s®v¯res d®bouchant sur des famines comme cô®tait le cas en 1973 

et en 1984 ; et rendant les populations économiquement très vulnérables.  

Outre la rigueur du climat, des causes dôordre anthropique sont concomitamment notifi®es 

comme facteurs de d®gradation de lôenvironnement. Les pressions anthropiques se traduisent 

par des changements dôoccupation et dôusage des sols (Descroix et al., 2012) caractérisés par 

lôextension spatiale des surfaces cultiv®es au d®triment de la végétation naturelle. Le 

défrichement incontrôlé, le déboisement intense ainsi que le raccourcissement de la durée des 
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jach¯res sont autant de facteurs explicatifs aggravants de ce ph®nom¯ne. Ainsi, lôexploitation 

démesurée du bois comme source dô®nergie pour environ 90 % des populations a provoqu® la 

d®nudation des plateaux de lôOuest et du Centre du pays. De ce fait, on a assist® ¨ la 

transformation du paysage naturel en passant, en seulement un demi-si¯cle, dôun paysage peu 

artificialisé à un paysage presque saturé en cultures, complètement fragmenté et mosaïqué 

(Loireau, 1998). Il en r®sulte lôencro¾tement des sols et lôaugmentation des ®coulements au 

Sahel (Seguis et al., 2003 ; Descroix et al., 2013 ; 2015 ; Amogu et al., 2015 ; Malam Abdou et 

al.,  2016 ; Malam Abdou, 2016 ; Descroix, 2018) ayant eu pour effet le rehaussement du niveau 

des nappes phréatiques du Continental Terminal du bassin sédimentaire des Iullemenden 

(Massuel, 2005 ; Favreau, 2000 ; Massuel et al., 2011 ; Favreau et al., 2011). Lôencro¾tement 

des sols est ®galement ¨ lôorigine de lôaugmentation des coefficients de ruissellement ¨ lô®chelle 

locale (Descroix et al., 2013). A certaines ®chelles, lôaugmentation de ruissellement conduit 

m°me aux ruptures dôendor®isme (Mamadou et al., 2015 ; Malam Abdou et al., 2018) et 

provoque des dégâts sur les infrastructures agricoles et routières. Mounirou et al. (2012) ayant 

®tudi® par ailleurs les sources de variation du ruissellement dôun petit bassin sah®lien, sur 

plusieurs types dô®tats de surface dans la zone de socle cristallin, ont montr® que les coefficients 

de ruissellement par évènement varient entre 16 et 96 % sur les sols dégradés non cultivés. 

Lôimpact des pratiques agricoles intenses (cultures pluviales notamment) sur la production de 

ruissellement (Malam Abdou et al., 2015 ; Malam Abdou, 2016 ; Maman et al., 2019) constitue 

de nos jours une pr®occupation majeure. En effet, lôaction de lôhomme, a, de plus en plus, un 

impact négatif sur le milieu naturel dans de nombreux cas, entrainant ainsi la fragilité des 

®cosyst¯mes forestiers et agricoles comme lôont montré Yaméogo et al. (2011) au Burkina Faso. 

Les travaux de  Sighomnou et al. (2013) et de Descroix et al. (2012 ; 2015) montrent que les 

changements dôusage des sols sont responsables de lôaugmentation de lôintensit® des crues du 

fleuve Niger (notamment les inondations de 2012 et de 2020 à Niamey) et de ses affluents 

(Gorouol, Dargol et Sirba) dont le débit a été multiplié par trois ou quatre entre 1960 et 2010 

(Descroix et al., 2015). N®anmoins, la transformation du milieu par lôhomme influence 

fortement le partage entre ruissellement-infiltration et modifie par conséquent le temps de 

r®ponse des cours dôeau. 

Le Sud-Ouest du Niger est par ailleurs caractérisé dans son ensemble par des plateaux 

latéritiques couverts par des formations végétales dites « brousse tigrée ». Le fonctionnement 

hydrologique et biologique de cet ®cosyst¯me est fond® sur lôalternance des zones de sol nu sur 

lesquelles lôeau de pluie ruisselle vers les zones bois®es (Peugeot, 1995 ; Seghieri et al., 1996 ; 
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Ambouta, 1997 ; DôHerb¯s, 1997 ; Galle et al., 1997). Le lien dynamique qui existe entre les 

bandes bois®es et nues r®duit de fa­on significative lô®coulement produit sur ces plateaux. Selon 

ces auteurs, tout le ruissellement produit sur les zones nues encroûtées se ré-infiltre, en effet, 

dans les bandes boisées adjacentes situées en aval. La pérennité de ces dernières est fonction 

des ruissellements g®n®r®s sur les bandes nues comme lôont montr® Seghieri et al. (1996), 

DôHerb¯s et al. (1997) et Galle et al. (1997). Lôimportance de connaitre la performance de 

système naturellement structuré avant de rajouter les aménagements qui pourraient perturber 

son mode de fonctionnement hydrologique a ®t® aussi notifi®e (Ichaou et Dôherb¯s, 1997). Cet 

®cosyst¯me, auparavant en ®quilibre naturel, a subi diverses perturbations (dôordre naturel et 

anthropique) ; la diminution de la pluviométrie a réduit son extension spatiale (Ambouta, 1997 

; Ichaou, 2004) au profit des espaces encro¾t®s qui limitent lôinfiltration et g°nent la fixation 

des racines. En conséquence, les bandes nues se sont développées au fil du temps et ce processus 

se poursuit. S'il s'amplifie, ce phénomène compromet toute possibilité de régénération. Ces 

espaces nus ont aujourdôhui atteint un tel degr® dôinterconnexion que les bandes bois®es ne sont 

alimentées en eau de ruissellement que par des chenaux préférentiels. Torrekens et al. (1997) 

ont rapport® la pr®sence des placages sableux dôorigine ®olienne autour des bandes bois®es qui, 

en fonction de la pente générale, peuvent soit aider, soit gêner la collecte des eaux de 

ruissellement par les fourrés. Ce dysfonctionnement hydrologique a été aussi constaté par 

Peugeot (1995). Il se cr®e, sur les plateaux lat®ritiques, un ruissellement g®n®ralis® vers lôaval 

qui prend de lôampleur sur les versants d¯s que la pente devient forte pour se concentrer dans 

des ravines dôo½ le d®clenchement des processus hydro-®rosifs, ce qui, dôailleurs, est d®j¨ 

observé de par la multiplication des ravines sur toutes les autres unités géodynamiques sises en 

aval. Cette augmentation des écoulements sur les versants est attribuée à la diminution 

simultan®e de la couverture v®g®tale et de lôinfiltrabilit® des sols (Vandervaere et al., 1997 ; 

Malam Abdou, 2014 ; Descroix et al., 2015). De cette évolution hydrodynamique des sols 

(Malam Abdou et al., 2015), il résulte aussi la baisse de leur teneur en eau (cf. § 3.2.1) qui se 

manifeste par la r®duction de lôalimentation tant en eau quôen ®l®ments nutritifs pour la 

végétation naturelle et/ou les cultures. Aussi, la dégradation des versants provoque un 

d®s®quilibre dans la redistribution des eaux de pluie qui se fait, ¨ lô®chelle locale, par 

ruissellement hortonien (Desconnets et al., 1996). Lôaccentuation de ruissellement sur les 

plateaux implique des risques dôinondation des zones situ®es en aval, des cultures pluviales 

mais aussi des villages. Ces inondations par ruissellement pluvial affectent ces dernières années 

plusieurs localit®s de lôOuest du pays, ce qui rend les populations encore plus vulnérables. 

Ainsi, Lawan et al. (2014) ont recensé par exemple, entre 1998 et 2013, environ 765 localités 
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et 1148 km2 de champs touchés par des inondations pluviales et fluviales dans la région de 

Tillabéri. Ces inondations sont matérialisées ces dernières années par un impact considéré 

comme catastrophique sur le plan humain (Scarwell et Laganier, 2004). 

De fait, la baisse de la capacit® dôinfiltration des sols combin®e ¨ la variabilit® extr°me des 

pluies provoque la fluctuation interannuelle de stock dôeau, ce qui a pour effet, dôune part, la 

diminution de la productivit® agricole et, dôautre part, le changement de comportement 

hydrologique des bassins versants de la zone à brousse tigrée. Lôessentiel des ®tudes men®es 

dans notre zone dô®tude met en ®vidence la dégradation du couvert végétal et ses éventuels 

effets sur le fonctionnement hydrologique des bassins versants. Malgré la progression rapide 

de la d®gradation et de lôencro¾tement des sols (extension des bandes nues), rares sont 

cependant, les travaux qui ont expérimenté des approches permettant de réhabiliter les 

écosystèmes dégradés. Selon Ichaou et DôHerb¯s (1997), les aménagements en demi-lune ou 

avec des cordons pierreux, couramment pratiqués, font appel à cette technique de récolte des 

eaux de ruissellement ; or dans le contexte actuel, lôeau de pluie est devenue ¨ la fois une 

potentialité (facteur de production et de consommation) mais aussi une contrainte majeure 

(cause de dégradation et d'inondations). Ainsi, son insuffisance et/ou son abondance en milieu 

rural se traduit soit par des épisodes de sécheresse, soit par des inondations localisées. 

Face à cette situation, des techniques de collecte des eaux du ruissellement et de récupération 

des sols dégradés ont été développées au Niger à partir des années 1980 avec la naissance des 

projets de développement rural axés sur la CES/DRS (Conservation des Eaux et des 

Sols/Défense et Restauration des Sols). Elles visent principalement à limiter le ruissellement, à 

réhabiliter les terres dégradées et à augmenter les rendements agricoles.  

Lô®tude compar®e de lôefficacit® des techniques de CES sur le ruissellement nôa cependant pas 

fait lôobjet dôun suivi approfondi au sahel nig®rien, surtout sur le plan quantitatif.  

Ce travail sôinscrit dans ce contexte et se propose de contribuer ¨ la connaissance du 

fonctionnement hydrologique des bassins versants am®nag®s et ¨ rechercher, sôil existe, une 

surface optimale (ou seuil) de lôefficacit® des aménagements. 

Nous tenterons de pr®senter, dans la suite de ce chapitre, lô®tat de lôart en lien avec cette 

problématique. 

1.2. Etat de lôart sur les facteurs de genèse et dôaugmentation du ruissellement 
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1.2.1. Influence des facteurs climatiques 

 

Le fonctionnement hydrologique des bassins versants endor®iques situ®s dans lôOuest du Niger 

a subi depuis quelques décennies des perturbations liées à la dégradation croissante du milieu 

naturel. En effet, au cours du siècle dernier, des sécheresses sévères ont secoué tout le Sahel. 

Celles-ci ont aggravé et accéléré un processus de dégradation des sols déjà perceptible, 

localement, avant la sécheresse (Descroix et al., 2012). En plus, elles ont eu des conséquences 

extrêmement graves pour les populations et leurs ressources (décimation et vente des troupeaux, 

réduction très importante du couvert végétal, baisse de production des cultures pluviales), ce 

qui a alimenté un débat déjà existant portant sur la désertification de la bande sahélienne 

(Velluet, 2014). 

On note cependant une tendance ¨ lôam®lioration de la pluviom®trie depuis la fin des années 

1990. Malgré la baisse plus prononcée des pluies au Sahel, des travaux récents révèlent 

paradoxalement lôaugmentation des ®coulements des petits et moyens bassins Sah®liens (Mahe 

et al., 2010 ; Amani et Nguetora, 2002 ; Descroix et al., 2012 ; 2015) et simultanément le 

rehaussement du niveau de la nappe phréatique estimé à 4 m depuis 1960 (Favreau, 2002 ; 

Massuel et al., 2003 ; 2011). Alimentée par drainage sous les zones de forte concentration du 

ruissellement, la nappe constitue la ressource en eau la plus importante de la zone de par son 

volume, son renouvellement et son accessibilité (Nazoumou et al., 2016). 

Par ailleurs, le Sahel est soumis à une augmentation des événements pluvieux intenses 

entrainant un accroissement du ruissellement de surface. Dans ce contexte, Panthou (2013) a 

constaté une intensification du régime des précipitations observées aux échelles annuelles et 

journalières qui pourrait influencer ces évolutions hydrologiques notamment les dernières crues 

du fleuve Niger à Niamey. En zone soudano-sahélienne, cette baisse des pluies se traduit par 

une diminution des écoulements des moyens et grands bassins (Descroix et al., 2015). Dôapr¯s 

les travaux de Descroix et al. (2012), lô®volution de la pluie ne semble pas suffire ¨ expliquer 

cette tendance ¨ lôaugmentation des écoulements. Le Sud-Ouest nig®rien nôest donc pas ®pargn® 

par lôinfluence de lôintensification pluviom®trique et subit ¨ lôheure actuelle les effets négatifs 

des extrêmes hydro-climatiques. Du fait de la fréquence élevée des pluies extrêmes (Panthou et 

al., 2018), on assiste ¨ lôaugmentation des ruissellements forts, ¨ lôacc®l®ration de lô®rosion 

hydrique, aux inondations, aux dégâts sur les cultures et sur les infrastructures hydro-agricoles 

et routi¯res. A cela sôajoutent les pertes en vies humaines. 
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1.2.2. Influence des facteurs anthropiques et leurs conséquences 

 

Au ph®nom¯ne climatique sôajoute lôaction de lôhomme qui est présentement et conjointement 

¨ lôorigine des perturbations des bassins versants ¨ brousse tigr®e. Elle se traduit par des 

changements notables dôusage des sols ayant pour effet lôorigine de lôaugmentation de 

lôencro¾tement des sols (Ambouta et al., 1996) et par cons®quent lôaccroissement des 

écoulements (Albergel, 1988 ; Malam Abdou et al., 2016). On note à plusieurs échelles 

lôextension des superficies cultiv®es au d®triment de la v®g®tation naturelle. Ce ph®nom¯ne 

combin® ¨ lôirr®gularit® des pluies a eu pour conséquence la baisse des rendements agricoles 

(c®r®ales). Plusieurs ®tudes de lôoccupation des sols utilisant la photo-interprétation des images 

aériennes et la télédétection ont mis en évidence la dégradation du couvert végétal et des sols 

de plateaux (Loireau, 1998) en lien avec le changement du cycle hydrologique (Amogu, 2009 

; Souley Yero, 2012). Cette disparition de la végétation est tellement importante sur les versants 

que plus rien ne freine lôeau afin de favoriser son infiltration dans le sol. Les pluies sô®coulent 

directement et rapidement dans les bas-fonds, en entrainant dô®normes volumes de terre 

(Bouzou Moussa et al. 2011). Et lôon assiste ¨ des impacts n®gatifs se r®percutant sur la 

r®duction des plans dôeaux superficiels, le ravinement des champs, le transfert des s®diments et 

lôensablement du fleuve (Amogu, 2009 ; Mamadou, 2012). Ceci provoque de façon générale 

un dysfonctionnement des écosystèmes naturels en particulier la brousse tigrée. La 

configuration particulière de cet écosystème lui confère, auparavant, un fonctionnement 

hydrodynamique ®quilibr® : lôeau de pluie ruisselle sur le sol nu encro¾t® et sôinfiltre 

massivement dans le fourré situé en aval (Galle et al., 1997). La lame qui sôy infiltre, au-delà 

de 5,60 m, au cours dôune pluie est significativement sup®rieure ¨ lôapport de la pluie seule 

(Peugeot, 1995). Par contre, ces fourrés subissent (il faut le noter !) du jour au lendemain une 

d®gradation irr®versible. Le stock dôeau (voir § 3.3.3.5), mesuré dans le sol nu est très faible, 

alors quôil d®passe 2,5 fois la lame pr®cipit®e sous la v®g®tation (Desconnets et al., 1996).  

Cependant, les écosyst¯mes de lôOuest du Niger connaissent de tels ph®nom¯nes perceptibles 

aux ®chelles variables dans le temps et dans lôespace. De la parcelle au bassin versant, on note 

par ailleurs une forte dégradation du couvert végétal et de plus en plus des espaces dénudés et 

encro¾t®s comme lôont signal® plusieurs ®tudes men®es dans le degr® carr® de Niamey. Ainsi, 

sur le bassin versant de Sama Dey (Niger), Bouzou Moussa et al. (2011) ont démontré une 

diminution de la brousse tigrée (- 4 %) et des jachères (- 3 %) entre 1990 et 1999. Assoumane 

(2014) a aussi constaté une diminution quasi-totale de la brousse qui passe de 56 % à 5 % de la 

surface totale, alors que les zones agricoles passent de 22 % à 83 % sur la période 2001-2014. 
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En 15 ans, lôessentiel de la zone de brousse a ®t® d®frich®. En effet, la surexploitation du bois, 

le défrichement intense et le surpâturage (Achard, 1997) entrainent la dénudation accélérée des 

plateaux dont la régénération naturelle apparait tr¯s lente ¨ cause de lôencro¾tement permanent 

qui limite lôinfiltration ¨ 50 % de la pluie annuelle (Desconnets et al., 1996). Le fonctionnement 

hydrodynamique de cette organisation naturelle de la végétation, zones à brousse tigrée 

particulièrement, est caractérisé et décrit dans plusieurs études (Galle, 1991 ; Ambouta, 1994 ; 

Seghieri et al., 1996 ; DôHerb¯s et al., 1997) et ses param¯tres hydrodynamiques ont fait lôobjet 

de mesures (Vandervaere, 1995 ; Galle et al., 1997). De plus, il faut noter que la modification 

des états de surface résulte de cette évolution de l'occupation des sols. En effet, le travail du sol 

accentué par les facteurs érosifs (eau, vent) joue un rôle primordial dans le processus de 

d®gradation des horizons superficiels du sol et la formation des cro¾tes dont lôinfluence sur les 

conditions dôinfiltration et de ruissellement a ®t® d®montr®e (Casenave et Valentin, 1989 ; 

Casenave et Valentin, 1991). La partition entre infiltration et ruissellement est en outre étudiée 

à différentes échelles spatiales : locale, parcelle et micro bassin versant par Esteves (2003). Et 

les mesures faites ¨ lô®chelle ponctuelle montrent en effet leur pertinence pour pr®dire sans biais 

les volumes ruissel®s ¨ lô®chelle de la grande parcelle (120 m2) dès que les croûtes sont prises 

en compte (Vandervaere et al., 1997). Ainsi, quelle que soit l'®chelle dôobservation, la 

variabilité spatio-temporelle des eaux de surface est forte en lien avec les états de surface et les 

précipitations (Desconnets et al., 1996). Aussi, dôautres travaux antérieurs (Peugeot et al., 1997 

; Peugeot et al., 2003) avaient mis en ®vidence lôinfluence de la variabilit® spatiale des 

caractéristiques morpho-pédologiques et géologiques sur le fonctionnement hydrologique des 

sous-bassins dôun m°me bassin. Celui-ci diffère en zone de socle exoréique et en zone 

s®dimentaire domin®e par lôendor®isme (Malam Abdou, 2014). Lô®tude des processus 

physiques menée à plusieurs échelles spatiales sert de base à la compréhension des fonctions 

de production et de transfert et ¨ la proposition des strat®gies dôam®nagement de lôespace. Les 

facteurs expliquant la production de ruissellement sont ceux qui caract®risent lô®v¯nement 

pluvieux (intensit®, hauteur dôeau) et lôaptitude du bassin versant ¨ ruisseler (Esteves et Rajot, 

1999 ; Malam Abdou et al., 2016). 

Dôautres ®tudes, en se basant sur lôanalyse des indices de v®g®tation (NDVI), ont, par ailleurs, 

démontré une tendance au « reverdissement du Sahel » (Dardel, 2014) grâce à la régénération 

naturelle assistée (Botoni et Reij, 2009 ; Botoni et Larwanou, 2010 ; Bahari Ibrahim et al., 

2019). 

Néanmoins, pour améliorer la teneur en eau de ces sols dénudés et encroûtés, il faut améliorer 

lôinfiltration de lôeau de pluie de lô®chelle ponctuelle ¨ celle de la parcelle voire du bassin 
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versant. De ce fait, des initiatives dôam®nagement ou de ç traitement è des bassins versants et 

des champs ont été réalisées. Plusieurs projets de reforestation destinés à réhabiliter la 

couverture végétale des espaces dénudés des plateaux ont vu le jour. Ces aménagements 

reposent sur la r®alisation dôouvrages de lutte contre lô®rosion (banquettes, tranch®es, diguettes, 

gabions, demi-lunes, tassa, sous-solageé) et la plantation dôarbres pour reboiser et/ou de 

plantes pour enherber les sols. Après avoir présenté un résumé de lôhistorique des techniques 

dôam®nagement d®velopp®es au Niger, nous exposerons de fa­on succincte un ®tat de lôart sur 

le rôle hydrologique de ces techniques de CES. 

1.2.3. Etat de connaissances sur les technologies de limitation de ruissellement 

 

Par définition, la conservation des eaux et des sols (CES) est lôensemble des activit®s men®es 

localement pour maintenir ou augmenter la capacité de production de la terre dans les zones 

sujettes à la dégradation ou déjà dégradées (Glättli, 2005). Cette notion de conservation des 

eaux et des sols inclut la pr®vention ou la r®duction de lô®rosion, de lôencro¾tement des sols, du 

ruissellement, la conservation ou le drainage de lôhumidit®, le maintien ou lôam®lioration de la 

fertilité du sol. Ces aménagements bien décrits selon les unités morpho-pédologiques sont 

raisonn®s ¨ lô®chelle du bassin versant, ce qui conduit ¨ un traitement sur des grandes surfaces 

(Lilin, 1986). Les secteurs les plus dégradés sont donc traités en priorité. 

1.2.3.1. Rappel sur lô®volution des techniques dôam®nagement au Niger 

 

Les aménagements de Conservation des Eaux et des Sols/Défense et Restauration des Sols 

(CES/DRS) ne sont pas nouveaux au Niger. Ils ont progressivement et concomitamment évolué 

aux rythmes de la croissance démographique et de la dégradation des ressources naturelles 

renouvelables (Ichaou, 2004). Les premières actions de CES/DRS ont été menées depuis 1960 

avec les interventions CTFT/ORSTOM dans la région de Tahoua (Mietton, 1986 ; Mahamane 

et Ada, 1999) et avec le plan de d®veloppement de lôADM (Ader-Doutchi-Maggia). Suite aux 

sécheresses des années 70 et 80, le gouvernement du Niger, en collaboration avec les partenaires 

bilat®raux et multilat®raux, a d®ploy® dôimportants efforts pour att®nuer la d®gradation 

accélérée des ressources naturelles particulièrement les eaux et les sols. Des projets forestiers 

axés sur le reboisement ont également vu le jour au cours des années 80. Ces derniers 

privilégiaient le développement des bois des villages, la mise en place des ceintures vertes et 

lôenrichissement des terres de culture. Mais les r®sultats atteints nô®taient pas forcement ¨ la 

hauteur des espoirs et des investissements réalisés. Aussi, pour améliorer la production agricole, 

lôEtat, avec lôappui financier des plusieurs bailleurs de fonds, a initi® des programmes de 
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d®veloppement diffusant des techniques dôam®nagement des terres fortement d®grad®es. Les 

premières expériences de gestion ont commencé en 1981 avec le projet Planification et 

Utilisation des Sols et Forêts (PUSF) qui ®tait ¨ la base de lôexp®rience de la coopérative 

forestière de Guesselbodi (Ichaou, 2004). Les actions de restauration des terres dégradées et de 

réhabilitation de la couverture végétale ont été réalisées (Larwanou et Mahamane, 2012) en se 

basant sur lôapproche participative et en mettant lôaccent sur des am®nagements physiques, sous 

forme de canaux, de terrasses (Lilin, 1986). Cette approche met en effet les paysans au centre 

de la gestion de leurs terroirs. En 1988, suite ¨ lôexploitation des ressources qui sôaccentuait 

encore plus fort, le gouvernement du Niger décida de réorienter sa politique vers une nouvelle 

approche appelée Stratégie Energie Domestique (SED). De 1995 à 1999, le projet PASP/PMAE 

a servi à la réalisation à grande échelle des mesures CES/DRS (GIZ, 2015). Outre lôaction des 

projets portant sur le développement rural, lôEtat sôoriente aussi ces derni¯res ann®es vers la 

politique dôam®nagement pour la restauration des bassins versants et la revalorisation des terres 

d®grad®es ¨ travers le programme dôam®nagement dit programme sp®cial du pr®sident de la 

république en 2001. En 2012, a été mise au point une stratégie spécifique pour le développement 

rural appelée Stratégie pour la sécurité alimentaire et le développement agricole durable ou 

lôinitiative ç Les Nigériens Nourrissent les Nigériens » (I3N1).  

1.2.3.2. Interventions réalisées dans le domaine de CES/DRS 

 

La dégradation des terres au Niger a atteint son paroxysme autour des années 70 et 80. Celle-ci 

se manifeste par lôappauvrissement des sols et la baisse de leur productivit®. Face ¨ cette 

situation, le gouvernement nigérien a organisé, en 1984 à Maradi, un débat national visant deux 

objectifs prioritaires : i) garantir la sécurité alimentaire et ii) restaurer et protéger 

lôenvironnement. Plusieurs acteurs ont ®t® associ®s pour atteindre ces objectifs strat®giques 

poursuivis. Ceux-ci sont impliqu®s dans la planification, la mise en îuvre et le contr¹le des 

technologies de CES/DRS conformément aux orientations nationales et aux normes nationales 

et internationales (Moustapha, 2010). Il sôagit principalement des services techniques de lôEtat 

(Services des Eaux et For°ts, de lôagriculture, du g®nie ruralé), des organisations non 

gouvernementales (ONGs), des institutions de recherche, des projets et programmes de 

développement, des organisations communautaires de base (structures villageoises sur 

lesquelles les interventions ext®rieures sôappuient pour la mise en îuvre de leurs activit®s) et 

les paysans. Ces acteurs intervenaient aussi dans la formation, le renforcement des capacités et 

                                                           
1   [Ωinitiative 3 N « Les Nigériens Nourrissent les Nigériens : un engagement politique pour mettre les Nigériens 
Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛŦΦ 
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les activités de sensibilisation des populations bénéficiaires ainsi que la vulgarisation des 

techniques. 

Historiquement, le Niger, appuyé par des partenaires techniques et financiers, a initié des grands 

projets dits de gestion des ressources naturelles ou de récupération des terres (Yadji et Nomaou, 

2006). Lôun des axes principaux de ceux-ci est la lutte contre la désertification et pour le 

développement rural (Dezetter, 1996). Ainsi, plusieurs projets - Projet Intégré de Keita (PIK), 

Projet Agro-Sylvo-Pastoral (PASP) à Tillabéri, Projet Développement Rural de Tahoua 

(PDRT), Projet de D®veloppement Agroforestier et dôAm®nagement des Terroirs (PDAAT), 

Programme LUCOP - ont été financés et ex®cut®s. A cette liste, sôajoute r®cemment le 

Programme de Lutte Contre lôEnsablement du fleuve Niger (PLCE/ABN) d®marr® en 2005 et 

qui couvre le Burkina, le Mali et le Niger. Ceux-ci ont permis de réhabiliter entre 1985 et 2005 

au moins 250 000 ha des terres dégradées en utilisant une gamme variée de techniques de 

collecte des eaux de ruissellement : banquettes, tranchées, tessa, demi-lunes, cordons pierreux 

(Botoni et Reij, 2009 ; Moustapha, 2010). Les mesures de réhabilitation consistent à réduire 

l'impact des gouttes sur la surface du sol, augmenter le taux d'infiltration de l'eau dans le sol, 

réduire la vitesse des écoulements de surface et lutter contre lô®rosion hydrique. Ces techniques 

ont été expérimentées en partenariat avec plusieurs projets et lôaide des populations locales. Les 

premières expérimentations ont eu lieu au Niger dès 1988 (Malagnoux, 2004) et leurs impacts 

sur lôenvironnement sont importants (2IS, 2016)2.  

1.2.3.3. Rôle des techniques de réhabilitation des sols au niveau de la parcelle 

 

De nombreuses exp®riences dôam®nagement ont été menées, depuis plus de 30 ans, par les 

acteurs (initiative privée, ONG, programmes nationaux et régionaux) en milieu agricole et 

pastoral sah®lien dans le but dôassurer la restauration des ressources en eau et en sols en vue de 

leur gestion conservatoire (Lamachère et Serpantié, 1991 ; Albergel et Diop, 2012).  

A lôheure actuelle, le ralentissement et le stockage de lôeau ¨ lô®chelle locale deviennent petit ¨ 

petit lôun des objectifs fondamentaux de lôam®nagement. Des techniques traditionnelles de 

conservation de lôeau, de la biomasse et de la fertilit® des sols comme le labour, la culture sur 

brulis, la jachère, le paillage, la fumure organique et minérale ont été développées pour réduire 

lô®rosion et restaurer la fertilité des sols. Les travaux de Roose et al. (2008) et Roose et al. 

(2012) constituent de pr®cieuses r®f®rences concernant lôefficacit® de ces techniques. Par 

ailleurs, dans les systèmes agraires traditionnels, la jachère joue un rôle considérable dans la 

                                                           
2 LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳ {ŀƘŜƭ (rapport de 2016) : CŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ {ŀƘŜƭΣ нлмсΦ 
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reconstitution de la fertilit® des sols ; sa dur®e et son impact sur la fertilit® ont aujourdôhui 

drastiquement diminué notamment dans les régions de Maradi et Zinder (Ambouta et al., 1996). 

En outre, lôefficacit® du paillage a ®t® aussi prouv®e sur des sols d®grad®s et encro¾t®s dans 

lôOuest du Niger (Delabre, 1998). Selon cet auteur, des faibles quantités de paille suffisent, en 

effet, pour r®activer le r¹le des termites, ce qui am®liore lôinfiltration (Léonard, 2000). Le travail 

du sol (labour, sarclage) permet aussi de réduire le ruissellement à la parcelle. Les travaux de 

Leprun et al. (1995) ont ainsi d®montr® une augmentation de la pluie dôimbibition de 13,3 mm 

due au sarclage contre 4,2 mm sur sol non travaillé. Mais, cet effet bénéfique du sarclage sur 

lôinfiltration sôestompe d¯s que la surface enregistre un cumul de pluie de lôordre de 80 mm 

après le sarclage (Malam Abdou, 2014 ; Malam Abdou et al., 2016). Et au-delà de 150 à 200 

mm de pluie, la perméabilité des zones sarclées devient même plus faible (10 mm/h) que celle 

des jachères (20 mm/h) (Malam Abdou et al., 2015). 

La technique complexe de Zaï pratiquée au Sahel consiste à creuser des micro-cuvettes pendant 

la saison s¯che permettant de stocker lôeau et de r®activer le r¹le des termites (Roose et al., 1995 

; Bouzou Moussa et Dan Lamso, 2004 ; Sawadogo et al., 2008 ; Da, 2008 ; Zouré et al., 2017 ; 

Zouré, 2019). Entre autres techniques, on peut aussi citer les cordons pierreux qui visent à 

freiner la vitesse des eaux de ruissellement, augmenter lôinfiltration et r®duire la comp®tence 

érosive et, enfin, améliorer le potentiel de minéralisation du carbone dans les champs (Doamba 

et al., 2011). Albergel et Diop (2012) ont en effet ®valu® leur impact sur lô®cr°tage du pic de 

crue de 39% sur une parcelle dans le Yatenga au Burkina Faso. Certains travaux (Kagambega 

et al., 2011) ont, par ailleurs, comparé les impacts des techniques des demi-lunes et de sous-

solage de 40 à 60 cm de profondeur. Ils concluent que les demi-lunes sont plus efficaces que le 

sous-solage sur lôam®lioration des conditions hydriques, sur le taux de croissance et la survie 

des esp¯ces v®g®tales. Dôautres ®tudes ont test® lôefficacit® des techniques dôam®nagement 

combin®es. Côest le cas de Samandoulgou et al. (2010) qui notent que la technique du sous-

solage associée aux cordons pierreux a eu un impact positif sur la disponibilité du fourrage par 

une amélioration des variables de richesse floristique, de recouvrement (plus de 3,2 fois), de 

production fourragère (de 4 fois) et de valeur pastorale des parcours du Sahel. Boubacar Na-

Allah et al. (2017) ont aussi constaté que le sous-solage avec des outils manuels améliore 

significativement la fonction du sol dégradé du haut glacis du site de Tondi Kiboro (Sud-Ouest 

du Niger). 

En somme, on retient quô¨ lô®chelle de la parcelle, les am®nagements jouent un r¹le important 

sur lôam®lioration des bilans hydriques des sols, sur les rendements agricoles et la récupération 
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du couvert végétal des espaces pastoraux. Cependant, malgré les échecs persistants constatés 

sur le plan technique, beaucoup dô®tudes ont ®valu® les impacts des am®nagements en se basant 

le plus souvent sur la méthode qualitative. Par ailleurs, au Mexique, Barrios et Descroix, (2012) 

ont obtenu, suite aux mesures de conservation des sols et de lôeau, des r®sultats qualitatifs 

satisfaisants. 

1.2.3.4. Bassin versant comme unité spatiale de gestion des ressources naturelles 

 

La gestion durable des ressources est pour lôheure actuelle une probl®matique qui int®resse tous 

les pays du Sahel. En effet, lôhomme, apr¯s avoir d®grad® les ®cosyst¯mes, souhaite aujourdôhui 

réparer ses erreurs en adoptant des approches de gestion visant à rétablir les conditions 

nécessaires à un bon fonctionnement hydrique du sol (infiltration, bilan) au niveau de la 

rhizosphère des écosystèmes (Aronson et al., 1995 ; Cristofoli et Mahy, 2010). Nombreuses 

sont les ®tudes ayant mis lôaccent sur la conservation des ®cosyst¯mes climaciques3 existants et 

les nouvelles strat®gies pour acc®l®rer lôautor®paration de ceux qui sont d®grad®s (Frédéric et 

al., 2012). Cependant, la notion de conservation de lôeau et des sols a ®t® d®velopp®e par Bennet 

aux USA depuis les années 1930 pour r®duire les effets de lô®rosion hydrique des sols cultiv®s. 

Lô®volution de ces strat®gies de gestion a ®t® d®crite dans plusieurs r®gions du monde du point 

de vue de leur adaptabilité aux conditions physiques et climatiques et de leurs impacts sur les 

rendements agricoles, sur l'érosion et les crues. Leur évolution historique est donc bien connue 

(Lilin, 1986) et décrite dans de nombreux guides scientifiques et/ou techniques. Les coûts et les 

contraintes liés à leur application ont été aussi évalués (Hudson et al., 1990 ; Roose, 2004 ; 

Boutaleb, 2007 ; Roose et al., 2012).  

Par ailleurs, depuis plus de 40 ans, la bande sahélienne est confrontée à un sérieux problème 

des crises alimentaires répétitives. Celles-ci sont dues à la récurrence des sécheresses et aux 

conditions de mise en culture des terres se traduisant par la dégradation croissante du milieu 

rural. Ce ph®nom¯ne provoque la fluctuation interannuelle du stock hydrique des sols dôo½ la 

baisse de la fertilité et de la productivité agricole (Valet et Sarr, 2004). Face à cette situation, 

des approches simples de gestion de lôeau et des sols ont ®t® ®labor®es d¯s les ann®es 80 et 90 

(Karimata, 2001 ; Lasserre et Brun, 2007), en privil®giant lô®chelle du bassin versant (dont la 

définition est donnée en Annexe 5) comme unité spatiale de gestion indispensable (Mermet et 

Treyer, 2001 ; Papy et Torre, 2002). Cette approche sôest d®velopp®e depuis plus dôun si¯cle 

                                                           
3 EcosyǎǘŝƳŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 
anthropique. 
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aux Etats-Unis (Lasserre et Brun, 2007), au Canada (Milot et al., 2015) et dans certains pays de 

lôEurope (Givone, 2005). 

Lôam®nagement ¨ cette ®chelle consiste en effet ¨ repartir ¨ diff®rents niveaux dôune unit® 

hydrographique des aménagements adéquats pour ralentir le ruissellement, alimenter la nappe 

phréatique, diminuer et réguler les débits, et éviter les transports solides (Roose, 1992). Mais la 

variabilité des aménagements et des pratiques agricoles à la parcelle rend la question plus 

complexe (Givone, 2005). Selon cet auteur, lôam®nagement de lôespace, dans ses interactions 

avec la dynamique du fonctionnement des systèmes naturels, se résume à une notion 

fondamentale : « Lutter contre les crues, côest ®changer du temps contre de lôespace, et 

réciproquement ». Ainsi, pour que lôam®nagement soit efficace, il est préférable de commencer 

le traitement des flux en amont du bassin versant avant quôils ne constituent des volumes dôeau 

consid®rables dans les r®seaux hydrographiques, dôo½ lôint®r°t de comprendre le lien entre les 

processus de production et de transfert du ruissellement et les m®thodes dôam®nagement. Côest 

en ce sens que le bassin versant constitue une limite géographique naturelle pour la gestion des 

ressources en eau de surface (Gresillon, 1996 ; Vieillard-Coffre, 2001) plus particulièrement 

dans le cas des sols sensibles ¨ lôencro¾tement du Sahel. 

1.2.3.5. Impacts des am®nagements ¨ lô®chelle du bassin versant 
 

La dégradation des versants sahéliens, sôexprimant par lôimportance des ®rosions hydrique et 

éolienne, a un impact sur le niveau de vie des populations et les potentialités de développement 

économique. La recherche de la lutte contre ce fléau et de la protection des activités agricoles 

contre les crues a conduit ¨ mettre en îuvre des techniques simples de collecte et de stockage 

des eaux pluviales depuis fort longtemps dans les régions arides et semi-arides. Leur rôle sur la 

r®tention dôeau est a priori socialement et économiquement pertinent (Michel-Guillou, 2011). 

Elles permettent dô®conomiser plus dôeau localement en favorisant lôinfiltration et en limitant 

les risques des crues. Albergel et al. (2000) et Albergel et Diop (2012) ont étudié toute une 

panoplie dôam®nagements (reboisements, mises en d®fens, cordons pierreux, haies vives, 

terrasses, am®nagement en bocage dôun bassin versant) en se limitant aux param¯tres 

hydrologiques mesur®s ¨ lôexutoire comme crit¯res dô®valuation de leur efficacit®. Ailleurs, en 

zones méditerranéennes, des travaux ont également expérimenté la technique des banquettes à 

r®tention totale dôeau dont Heusch (1986) a dressé un bilan sur cinquante ans en Afrique du 

Nord. Il conclut que lôintroduction de techniques (qui supprime totalement le ruissellement pour 

les unités en aval) étrangères sans expérimentation préalable est une erreur qui ne devrait pas 

être renouvelée. Les études menées par Nasri et al. (2004) et Roose et al. (2008) ont notamment 
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®valu® lôefficacit® et les limites de la technique dôam®nagement en banquettes ¨ r®tention dôeau 

totale sur des bassins versants des régions arides et semi-arides du Maroc, de la Tunisie et de 

lôAlg®rie (Keddar et al., 2011). Le rôle primordial de ce type de banquettes selon le contexte 

géologique et la pente est étudié par Rebai et al. (2013). En Tunisie, Nasri (2007) a estimé la 

capacit® dôune cascade de banquettes ¨ retenir lôeau de 2535 m3 sur un bassin versant de 14,48 

ha. Après avoir démontré une réduction significative de ruissellement de 65 à 20 %, il conclut 

que celles-ci ont eu des effets négatifs sur le fonctionnement des unités hydrologiques situées 

en aval.  

En r®sum®, lô®tat des connaissances met en ®vidence la g®n®ralisation de ruissellement (cf. 

chapitre 3, § 3.5.1 pour la définition) li®e au changement dôusage des sols, lôacc®l®ration des 

processus érosifs ainsi que la fréquence de plus en plus élevée des inondations au Sahel 

nigérien. Au Niger, les eaux pluviales constituent l'essentiel des ressources pour la survie des 

populations en milieu rural. De nombreuses techniques de conservation des eaux et des sols ont 

®t® d®velopp®es. Elles visaient principalement ¨ limiter le ruissellement afin de lôemp°cher 

dô®roder, ¨ r®habiliter les terres d®grad®es et ¨ augmenter les rendements agricoles (Ousseini, 

2002 ; Bouzou Moussa et Dan Lamso, 2004 ; Malagnoux, 2004 ; Yadji et Nomaou, 2006) . Ces 

techniques dôam®nagement ainsi d®crites constituent des formes dôadaptation innovantes dans 

un milieu sahélien fragile et vulnérable (Albergel et Diop, 2012). En effet, pour un 

développement socio-®conomique, des am®nagements permettant dô®conomiser lôeau 

localement (en améliorant la capacit® dôinfiltrabilité des sols) au profit des cultures et de rétablir 

le couvert v®g®tal sôimposent. Plusieurs travaux ont ®valu® les effets des techniques de captage 

et de ralentissement systématique des eaux de ruissellement. Les impacts supposés positifs à 

lô®chelle de la parcelle et du bassin versant nôont cependant pas ®t® r®ellement quantifi®s. 

Concernant lôaménagement des sols nus de la brousse tigrée, des études ont exclu toute 

intervention anthropique pour les réhabiliter. Cependant, les techniques de réhabilitation 

appropriées de cet écosystème, pourtant en perpétuelle dégradation, sont encore peu 

nombreuses et leur efficacité est très peu connue. Or les processus hydro-®rosifs sôaccentuent 

et constituent même une menace pour le potentiel des ressources en eau et en terres cultivables. 

Ceci constitue un frein pour toute perspective de développement durable de la zone. On trouve 

souvent sur les plateaux aux environs de Niamey les différentes techniques (cordons pierreux, 

banquettes en terre, tranchées, demi-lunes avec semis et plantations dôarbres) utilis®es dans le 

cadre du programme de lutte contre lôensablement du fleuve Niger (PLCE). Les r®sultats de 

celles-ci peuvent sô®valuer en termes de limitation de ruissellement et les causes de leurs ®checs 

sur la lutte contre l'ensablement nôont pas ®t® clairement pr®cis®es.  
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Cependant, peu de travaux ont expérimenté et évalué quantitativement les impacts directs dôun 

ou des deux types dôam®nagement sur lô®conomie de lôeau de pluie ¨ la parcelle et sur 

lô®coulement ¨ lô®chelle du bassin versant. Par notre étude, on se propose de contribuer à 

étendre la connaissance du fonctionnement hydrologique des bassins versants aménagés et à 

rechercher, si elle existe, une surface optimale de lôefficacit® des am®nagements. 

1.3. Questions scientifiques de lô®tude 

 

Dans lô®cosyst¯me de la brousse tigrée, le fonctionnement hydrologique des paysages 

contract®s est naturellement r®gul® par lôinteraction des zones nues et bois®es. Les s®cheresses 

r®p®titives et lôaction de lôhomme (déforestation des versants et plateaux) ont fortement 

contribué au dysfonctionnement de ces paysages qui se caractérise par la disparition ou la 

contraction des zones bois®es. De ce fait, le ruissellement produit sur les zones nues nôest plus 

totalement absorbé par les bandes bois®es, dôo½ lôaccentuation du ruissellement et de lô®rosion 

hydrique sur les unit®s g®odynamiques en aval. Lôaugmentation des ruissellements n®e de la 

d®gradation des ®tats de surface constitue donc un probl¯me majeur quôil faut r®soudre dans le 

cadre de la gestion durable des ressources en eau. Les aménagements destinés à maitriser les 

ruissellements constituent une solution intéressante. Les questions abordées au cours de cette 

étude sont donc les suivantes : 

Question principale : comment aménager le plateau à brousse tigrée pour réduire efficacement 

les écoulements ̈ lô®chelle du bassin versant ? 

Questions spécifiques : 

- Quelles sont les effets des banquettes et du sous-solage ? 

- Ces techniques de conservation des eaux et des sols (CES) sont-elles une solution pour 

réhabiliter le fonctionnement hydrologique initial « naturel » des écosystèmes contractés 

ou, au contraire, vont-elles davantage le perturber ?  

- Si des aménagements (banquettes et sous-solage) sont envisagés, quels types faut-il 

privilégier, et avec quelle extension ?  

- Ces aménagements peuvent-ils être efficaces et efficients pour restaurer les propriétés 

physiques (enjeu hydrologique) et biologiques (enjeu agronomique) des sols des plateaux 

de lôOuest du Niger ? 

1.4. Hypothèses de la thèse 
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Lôhypoth¯se principale : les effets hydrologiques des diff®rents types dôam®nagement réalisés 

sur le plateau latéritique sont diff®rents de lô®chelle locale (ponctuelle) à celle du bassin versant. 

Les hypothèses spécifiques : 

V La réduction des écoulements dépend de la dimension de la superficie aménagée à 

lô®chelle du bassin versant ; 

V La mise en application de la méthode géophysique (conductivité électrique) couplée au 

sondage neutronique permet de spatialiser le stock dôeau ¨ lô®chelle des surfaces 

aménagées ; 

V Il est possible de quantifier le fonctionnement d'un aménagement en suivant très 

finement un nombre limité d'unités aménagées ; 

V A proportion aménagée égale en banquettes et en sous-solage, les comportements 

hydrologiques des bassins sont différents. 

1.5. Objectifs de la thèse 

 

Ce travail vise ¨ exp®rimenter deux types dôam®nagement (banquettes et sous-solage) pour 

évaluer leur efficacit® en termes dô®conomie de lôeau et leur impact sur le fonctionnement 

hydrologique des bassins versants endoréiques du Sud-Ouest du Niger. 

Lô®tude inscrit dans le cadre de lôobservatoire AMMA-CATCH et du programme JEAI 

SAPALOTE (Jeune ®quipe associ®e ¨ lôIRD, SAvane PArc ¨ LOng TErme) dont lôun des 

objectifs est lô®tude des relations entre la v®g®tation et le cycle de lôeau au Sahel. 

 

Ce travail vise spécifiquement à : 

ü Evaluer lôefficacit® des diff®rents types dôam®nagement sur la gestion des eaux et des 

sols et sur lôam®lioration des comportements hydrologiques des sols. 

Cet objectif vise à quantifier et comparer lôimpact des diff®rents types dôam®nagement sur 

lô®volution de stock hydrique (quantit® dôeau stock®e) à l'échelle des zones aménagées. 

ü Spatialiser le stock dôeau des surfaces am®nag®es en couplant des approches 

géophysiques (conductivité électrique apparente et sondage neutronique). 

ü Déterminer, si possible, un seuil dôam®nagement optimal (proportion de surface 

am®nag®e ¨ lô®chelle dôune unit® hydrologique) qui r®duit suffisamment le 

ruissellement ̈  lô®chelle des petits bassins versant sah®liens du Sud-Ouest du Niger. 

Lôobjectif consiste à déterminer une proportion optimale de surface aménagée (par type 

dôam®nagement) ¨ lô®chelle dôun bassin pouvant r®duire lô®coulement ¨ lôexutoire ¨ un niveau 
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jugé acceptable et par suite de dégager une relation liant cette proportion aménagée au 

coefficient dô®coulement et aux autres caract®ristiques hydrologiques des bassins. 

ü Comparer le fonctionnement hydrologique des bassins versants aménagés, à proportion 

égale en banquettes et en sous solage. 

Il sôagit dô®tudier les effets des aménagements (banquettes et sous-solage) en termes de 

r®duction et dôatt®nuation des crues ¨ lô®chelle des petits bassins versants du Sud-Ouest du 

Niger. 

1.6. Difficultés rencontrées 

 

Les difficult®s auxquelles nous nous sommes confront®s sont dôabord dôordre ®conomique 

notamment liées aux coûts élevés de la réalisation des aménagements. La réalisation manuelle 

des banquettes n®cessite en effet une main dôîuvre importante et des moyens financiers. En 

effet, le prix dôune seule banquette sô®l¯ve (dans notre cas) à environ 3000 FCFA. Ce prix est 

considéré comme insuffisant par certains paysans, ce qui explique parfois leur réticence dans 

lôex®cution des travaux dôam®nagement. Pour le sous-solage, il faut au moins 60 000 FCFA 

pour sous-soler un hectare de terre dégradée avec un tracteur. 

Les difficult®s dôordre technique sont dues aux d®faillances techniques relev®es lors de 

lôutilisation de la sonde ¨ neutrons qui sôest bloqu®e ¨ plusieurs reprises pendant quôon 

effectuait des mesures sur le terrain. A chaque fois que cela se produit, lôappareil est 

obligatoirement ramen® ¨ lôIRI (Institut des radios Isotopes, Universit® de Niamey) pour la 

maintenance. Ceci a constitu® une contrainte qui retarde durant plus dôune journ®e les mesures. 

A ces difficultés, on ajoute des actions de vandalisme sur les tubes dôacc¯s neutronique. 

Conclusion partielle 

Les changements dans lôoccupation et lôusage des sols conjugu®s ¨ la baisse remarquable des 

pluies enregistrée au Sahel au cours des années 1970 à 1990 ont provoqué la dégradation des 

écosystèmes. De ce fait, les comportements hydrodynamiques des sols ont été perturbés à 

plusieurs niveaux dôéchelle spatiale. Ainsi, on assiste, de lô®chelle locale ¨ celle du bassin 

versant, ¨ lôaccentuation de la dynamique hydro-érosive constituant une véritable menace sur 

la durabilité des ressources en eau de surface et sur les aménagements humains (champs, 

villages, routes, infrastructures hydro-agricolesé) ¨ lôOuest du Niger. Les techniques 

dôam®nagement sont, dans ce contexte, un outil qui semble pertinent pour r®duire lôaptitude des 

sols d®grad®s ¨ produire du ruissellement ¨ lô®chelle de la parcelle et des ®coulements ¨ celle 

des bassins versants.  
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Chapitre 2. Pr®sentation de la zone dô®tude et des aménagements étudiés 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Ce chapitre pr®sente les caract®ristiques physiques de la zone dô®tude et leurs influences sur 

les processus hydro-environnementaux. Sont successivement décrits les contextes géologique, 

hydro-géomorphologique et climatique. Il présente également les dynamiques démographiques 

et dôoccupation des sols et leurs cons®quences sur le fonctionnement hydrologique des bassins 

versants. Après la pr®sentation du site exp®rimental de lô®tude, nous d®crirons aussi dans ce 

chapitre les aménagements en banquettes et en sous-solage réalisés dans le cadre de ce travail.  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

2.1. Contexte géologique de la zone dô®tude 
 

La zone dô®tude est situ®e dans lôOuest du Niger et est compos®e des deux petits bassins 

versants contigus. Elle correspond, en lôoccurrence, au super site dôAMMA-CATCH de Tondi 

Kiboro situé dans la zone sédimentaire ¨ environ 70 km ¨ lôest de Niamey (Figure 2.1). 

 

Figure 2.1. Contexte g®ologique (dôapr¯s Greigert,1961, modifi®) et localisation du site dô®tude 

de Tondi Kiboro. 
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Du point de vue géologique, le Sud-Ouest du Niger se caractérise par deux grands ensembles : 

le socle cristallin du Liptako-Gourma, situé principalement sur la rive droite du fleuve Niger et 

le bassin sédimentaire des Iullemeden, situé sur sa rive gauche.  

La zone dô®tude se trouve donc sur les marges occidentales du bassin s®dimentaire des 

Iullemeden. Ce dernier est limit® au nord par le massif de lôAµr et les reliefs ant®cambriens de 

lôAdrar des Iforas et du Hoggar ; au sud par le socle cristallin nigérian ; ¨ lôouest par le socle 

du Liptako Gourma au Burkina-Faso et ¨ lôest par le socle du Damagaram-Mounio. Il est 

constitu® dôune alternance des d®p¹ts marins et continentaux mis en place par les épisodes 

transgressifs et régressifs ayant jalonné son histoire (Monfort, 1997). Ces processus ont déposé 

des sédiments à dominante carbonatée, calcaires blancs et marnes, typiques des mers chaudes 

®picontinentales. Trois principales formations s®dimentaires dôorigine continentale ont ®t® 

distingu®es dans ce bassin depuis le Tertiaire. Il sôagit du Continental Intercalaire, du 

Continental Hamadien et du Continental Terminal (dépôts les plus récents). Ce dernier affleure 

sur la partie occidentale du bassin  et est constitué de formations détritiques fluvio-lacustres du 

Cénozoïque (Willems, 2000). Trois séries sont distinguées (Greigert, J., 1966) :  

V la série sid®rolithique de lôAder Doutchi caract®ris®e par plusieurs niveaux de 

formations oolithiques ferrugineuses (CT1) ;  

V la série argilo-sableuse ¨ lignites (CT2) qui se caract®rise par une alternance dôargiles 

et de sables dont lô®paisseur peut atteindre plusieurs dizaines de mètres. Cette dernière 

affleure dans la partie septentrionale du bassin ; 

V et enfin, les grès argileux du moyen-Niger (CT3). Il s'agit de grès silteux à argileux ocre 

de couleur jaunâtre à rougeâtre et à granulométrie fine (Massuel, 2005). Cette dernière 

affleure au sud-ouest du bassin des Iullemeden (Monfort, 1997) et repose en discordance 

majeure sur le socle cristallin du Liptako-Gourma aux environs de Niamey. Elle se 

termine par une surface dôaplanissement cuirass®e, ¨ l'origine des plateaux latéritiques 

caractéristiques de la zone sédimentaire. 

En outre, vers la fin du Tertiaire et au début du Quaternaire, le Continental Terminal a été 

affect® par des mouvements tectoniques suivis des processus de lessivage, dôalt®ration 

ferralitique (formation des cuirasses ferrugineuses) et dô®rosions li®s ¨ des changements de 

climats. Lô®pisode de lô®rosion intense a provoqu® ¨ son tour le creusement et le comblement 

des cuvettes (modelés hérités du quaternaire) donnant naissance au paysage actuel caractérisé 

par des plateaux gr®seux s®par®s par des vastes vall®es fossiles auxquelles sôajoutent les 

accumulations sableuses dôorigine ®olienne pr®sentant des faci¯s variables (Poncet, 1986). 
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2.2. Unités morpho-pédologiques et leurs occupations  
 

Sur le plan géomorphologique, la zone dô®tude est caract®ris®e par des plateaux gréseux peu 

prononc®s (250 ¨ 300 m dôaltitude) correspondants aux plus bas plateaux du Niger. Ils se 

pr®sentent sous la forme dôun relief dissym®trique avec un front raide et un revers à pente faible 

sôenfon­ant doucement sous les couvertures du bassin s®dimentaire p®riph®rique (Dubois et al., 

1984). Leurs surfaces, horizontales ou légèrement déprimées, sont coiffées et protégées contre 

lô®rosion par la cuirasse lat®ritique indur®e. Celle-ci s'est formée dans l'horizon d'accumulation 

d'un sol ferrique profond qui s'est développé à la fin du Pliocène sous un climat tropical 

subhumide (Mélanie, 2005). Le paysage se marque par la succession de quatre unités 

géomorphologiques que sont les sommets de plateaux, les talus dô®boulis, les glacis et les bas-

fonds (Figure 2.2). Chacune de ces unités est occupée par un type de formation végétale 

spécifique. 

 

Figure 2.2. Unités géomorphologiques du bassin sédimentaire, secteur de Banizoumbou (in 

Malam Abdou, 2014). 

Nous présentons dans ce qui suit les caractéristiques géomorphologiques et les principales 

couvertures pédologiques et végétales de ces unités (Gavaud, 1975).  

Á Les sols des plateaux  

Ce sont des sols peu évolués de type lithosol à faciès ferrugineux (reg ou sol latéritique) 

présentant souvent une forte charge caillouteuse (Courault et al., 1990). Ces sols, peu profonds 

et très susceptibles à la dégradation par accumulation relative ou par encroûtement (Ambouta, 

1994), sôobservent sur les plateaux lat®ritiques. Les sols ne sont cultiv®s que lorsquôils sont 

recouverts par des dépôts éoliens superficiels.  

Á Formation végétale des plateaux (brousse tigrée) 
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Du point de vue de la couverture végétale, les sommets de plateaux sont le domaine de la 

brousse tigrée observable entre les isohyètes 300 et 700 mm (DôHerb¯s, 1997). Côest 

particulièrement une structure de végétation organisée en une succession des bandes de 

v®g®tation s®par®es par des bandes nues (Figure 2.3). Lôorigine de sa gen¯se et de son ®volution 

est liée à la combinaison des contraintes locales imposées par les facteurs climatiques, 

géologiques, géomorphologiques et humains (Seghieri et al., 1996 ; Ichaou, 2000 ; DôHerb¯s, 

1997 ; Ambouta, 1997). Selon ces auteurs, les interactions des processus physiques, 

hydrologiques et ®cologiques ont conduit ¨ la discontinuit® de la v®g®tation jusquô¨ atteindre 

un certain équilibre entre la géomorphologie, les ressources hydriques et la végétation. En effet, 

pour compenser le déficit hydrique, la végétation tend à se concentrer dans les zones où les 

conditions dôhumidit® sont meilleures. Ce qui met en ®vidence le rôle du substratum et de la 

topographie dans la distribution de la végétation (Poncet, 1986). En fait, le système fonctionne 

de façon naturelle en collectant et acheminant les eaux de ruissellement des bandes nues vers 

les bandes couvertes de v®g®tation. Les espaces nus, en jouant ce r¹le dôimpluvium, assurent 

de ce fait lôalimentation en eau et le d®veloppement des zones de production v®g®talis®e. Galle 

et al. (1997) ont évalué à 50 % de la pluie annuelle la quantit® dôeau ruissel®e depuis la bande 

nue vers la bande de v®g®tation. Cet apport dôeau appara´t indispensable pour le bon 

fonctionnement ainsi que la durabilit® du syst¯me. En dôautres termes, côest cette dynamique 

de lôeau et sa distribution spatiale qui d®termine lôorganisation de la v®g®tation de type 

arbustive-arbor®e constitu®e en majorit® dôune strate ligneuse compos®e des arbustes de la 

famille des combrétaceae (Combretum micranthum, Combretum glutinosum, Guiera 

senegalensis) et dôune strate herbacée dont les espèces les plus dominantes sont Microchloa 

indica et Cyanotis lanata. Celle-ci constitue actuellement la principale zone 

dôapprovisionnement en bois dô®nergie et de service pour les populations et de p©turage pour 

les animaux pendant la saison pluvieuse.  Elle subit par conséquent, depuis la fin des années 80 

(Atta et al., 2010), une exploitation intense qui engendre la désorganisation de sa structure et 

de sa composition (Maazou et al. 2017). Une autre étude récente (Trichon et al. 2018) a 

dôailleurs notifi® la d®gradation de la brousse tigr®e dans la r®gion de Gourma au Mali. 

Notons pour finir que les plateaux à brousse tigrée jouent un rôle important dans la régulation 

des écoulements. Le changement du couvert végétal, dû aux aléas climatiques et anthropiques, 

est d'une importance primordiale sur la régulation des écoulements. En effet, les bandes de 

végétation, en ralentissant le ruissellement, augmentent la rugosité du sol, ce qui favorise 

lôinfiltration. Donc si les plateaux ne jouent plus ce r¹le, côest tout le syst¯me qui se perturbe 
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sur le plan hydrologique. A cet effet, plusieurs actions de restauration ont été tentées afin 

dôatt®nuer les effets des processus de la dégradation avancée de cet écosystème. Mais des études 

ont toutefois démontré la non pertinence de reboiser ou de traiter systématiquement en CES la 

totalité des espaces nus des plateaux à brousse tigrée.  

 

Figure 2.3. Vue dôun plateau ¨ brousse tigr®e d®grad®e dans le secteur de Tondi kiboro (Image 

Google Earth de 2009). 

Á Les talus du plateau 

Ils constituent la zone de transition située entre le plateau et le glacis. Unité de pente forte, les 

talus sont en g®n®ral couverts par des gravillons sombres, parfois dô®boulis en blocs 

hétérométriques ou en graviers de cuirasses démantelées. Ils sont le domaine de la broussaille. 

Á Les glacis et leurs occupations  

Ce sont des modelés sableux développés sur des longues pentes de raccordement entre les 

plateaux et les bas-fonds. Ils présentent deux faciès distincts :  

- un faciès induré en amont (jupes sableuses), qui est une surface peu étendue de pente 

moyenne (environ 5 %). Il forme un placage de sables rouges homogènes en auréoles de 600 

et 800 m de large à la base des plateaux (Ambouta, 1994) ;  

- une zone dô®pandage en aval spatialement plus ®tendue que le faci¯s indur®. La pente y est 

douce et régulière (moins de 2 %). 

La couverture pédologique est constituée des sols ferrugineux tropicaux peu ou non lessivés. 

Ces sols qui couvrent les glacis se présentent généralement sous le faciès induré constitué des 
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sables rouges sur les piémonts dégradés et un faciès sableux meuble et relativement clair sur 

les zones dô®pandage (Bouzou Moussa et al., 2011). Ces sols sont squelettiques et possèdent un 

profil homogène et coloré de façon vive. La texture de leurs horizons de surface est très sableuse 

avec une nette pr®dominance de sables fins dôo½ leur susceptibilit® ¨ lôencro¾tement sous 

lôaction des pluies intenses. Cette unit® g®odynamique (glacis) est colonis®e par une végétation 

naturelle clairsemée, fortement dégradée (savane arborée ou arbustive, steppe) et souvent 

dominée par Guiera senegalensis, Commiphora africana, Piliostigma reticulatum. Dans les 

champs cultivés, on rencontre des arbres tels que Acacia albida, Prosopis africana, Ziziphus 

mauritiana et dôautres. Le tapis herbac® est plus dominant en saison des pluies.  

Á Les bas-fonds et leurs occupations 

Ils constituent le niveau le plus bas de la toposéquence constituée des vallées vestiges de larges 

cours dôeau du Quaternaire. Il sôagit dôun ensemble des dépressions plus ou moins marquées 

dans le paysage soumis à une intense dégradation de son réseau hydrographique. Autrement, ce 

sont des collecteurs des eaux de ruissellement en provenance des plateaux et des versants 

pendant les pluies.  

Les bas-fonds sont caractéristiques des sols hydromorphes qui se développent sur des alluvions 

récentes et présentent une texture hétérogène. Ils ont souvent les mêmes caractéristiques que 

les sols sableux ferrugineux peu lessivés. On les retrouve dans les dépressions (bas-fonds) et/ou 

dans les zones dôaccumulation des eaux de surface o½ ils se distinguent par la plus forte 

proportion argileuse pouvant atteindre 30 % (Favreau, 2000). En plus, ils sont caractérisés par 

une forte capacité de rétention de l'eau qui fait d'eux, un lieu privilégié du développement de la 

v®g®tation ligneuse qui sôorganise en fourr®s denses.  

En résum®, les sols de la zone dô®tude sont sujets ¨ lôencro¾tement (Ambouta et al., 1996) et 

très sensibles aux érosions hydrique et éolienne du fait de leur texture sableuse.  

Le paysage apparaît structuré en une mosaïque de champs de mil et de jachères dégradées 

(Bouzou Moussa et al., 2019). Nous terminons par déduire que dans un contexte où les 

ressources naturelles constituent la base des moyens de subsistance et de la sécurité alimentaire 

(Gemenne et al., 2017), lô®tude de lôefficacit® des actions dôam®nagement permettant de lutter 

contre la d®gradation de lôenvironnement exacerb®e de fa­on complexe par le facteur 

démographique doit être menée de façon plus approfondie. La prochaine partie traitera du 

contexte hydrologique de la zone dô®tude. 
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2.3. Fonctionnement et dynamique hydrologiques de la zone dô®tude 

 

Le fonctionnement hydrologique des bassins de la zone dô®tude se caract®rise par la 

discontinuité des écoulements. Il nôy existe pas de cours dôeau ¨ ®coulement permanent. Le 

r®seau hydrographique est en effet constitu® dôune multitude de cuvettes endor®iques ou vall®es 

fossiles (Desconnets et al., 1996) dans lesquelles les écoulements conditionnés par les 

précipitations disparaissent par infiltration et évaporation dans des bassins fermés sans atteindre 

le cours dôeau principal (fleuve). Ces ®coulements sporadiques, intermittents et concentr®s sont 

insuffisants pour sôinterconnecter entre eux durablement lors de la saison des pluies (Sylvain 

Massuel et al. 2003). Cette discontinuité du réseau de drainage implique que les unités 

hydrologiques sont alimentées par la pluie mais aussi de plus en plus par la nappe de façon 

locale, notamment dans le lit des cours dôeau fossiles (communication personnelle avec Salif 

Bachir, IRD-Niger). De ce fait, le système hydrologique appartient au système de kori 

Dantiandou (ancien affluent de la vallée fossile de Dallol Bosso) dont le réseau complétement 

dégradé implique la présence de zones de concentration et de stockage temporaire des eaux du 

ruissellement pendant la saison pluvieuse. Desconnets (1994) distingue trois types : les zones 

endoréiques structurales (plateau du Continental Terminal), les bassins versants de vallée sèche 

en forme de cuvettes óóverrouill®esôô par des d®p¹ts sableux et les cours dôeau actuellement non 

fonctionnels. 

Lô®tat actuel de la structure hydrologique traduit lôendor®isme des vallées dû à la mise en place 

des dunes et Ergs du Pléistocène ayant fortement oblitéré le réseau hydrographique régional 

(Kori Dantiandou par exemple). Ces processus très actifs ont eu pour conséquence la 

g®n®ralisation de lôendor®isme en zone s®dimentaire comme lôont d®montr® Desconnets (1994) 

et Massuel (2005) qui ont décrit la distribution des différents systèmes endoréiques dans le 

paysage et leur impact sur les processus dôinfiltration et de recharge de la nappe du Continental 

Terminal (CT). Dans le secteur dôobservation (Banizoumbou), le drainage du r®seau 

hydrographique se fait par ailleurs par le syst¯me de kori (cours dôeau à écoulement sporadique) 

délimité par des plateaux à brousse tigrée. La Figure 2.4 présente la synthèse du fonctionnement 

hydrologique des bassins versants à brousse tigrée du secteur dô®tude. 
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Figure 2.4. Processus hydrologiques majeurs ¨ lô®chelle dôune topos®quence typique de la 

brousse tigr®e (dôapr¯s Peugeot et al., 2003). 

Dôapr¯s celle-ci, les bassins endoréiques situés sur les plateaux latéritiques constituent un 

ensemble hydrologiquement déconnecté du reste du paysage (Desconnets, 1994). La majorité 

des ruissellements est absorbée par les bandes boisées. Mais ce fonctionnement est de nos jours 

fortement perturbé. Un apport important des eaux du ruissellement descend des plateaux pour 

se concentrer dans les bas-fonds via les ravines. Si ces ®coulements nôont pas disparu par 

évaporation et par infiltration dans les bandes boisées, ils achèvent leurs trajets dans des 

exutoires (zones dô®pandages, micro-dépressions, mares, cônes de déjections). Compte tenu de 

la faiblesse de lô®nergie ®rosive qui d®pend de la vitesse dô®coulement et croit avec la pente, les 

drains secondaires d®posent des mat®riaux transport®s pour former des ç zones dô®pandages 

sableuses è bord®es de v®g®tation dense et dans lesquelles sôinfiltre une bonne partie de la lame 

ruisselée. Les dépôts successifs des sédiments dans les bas-fonds conduisent à la discontinuité 

spatiale des écoulements, ce qui provoque le morcellement des lits de koris en une succession 

de cuvettes allongées contenant des mares endoréiques (Figure 2.5) dont la connexion est 

parfois possible, sous réserve de conditions pluviométriques relativement meilleures et capables 

de faire rompre les verrous par déversement (Malam Abdou et al., 2018).  
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Figure 2.5. Illustration du processus de morcellement de mares par des c¹nes dô®pandage 

sableux dans le lit du kori Ouallam en zone s®dimentaire (dôapr¯s Malam Abdou et al., 2018). 

 

Le d®veloppement du r®seau de drainage d¾ au changement dôusage des sols (Descroix et al., 

2013 ; Amogu et al., 2015 ; Mamadou et al., 2015) et ¨ lôintensification pluviom®trique 

(Panthou et al., 2018) accompagne le passage dôun ruissellement en nappe ¨ un ruissellement 

concentré entrainant un changement de connectivité au sein des bassins hydrologiques (Gal, 

2016). Ce qui peut parfois conduire à la connexion entre plusieurs bassins, voire même avec le 

fleuve comme lôillustre la Figure 2.6. Le passage dôun syst¯me endor®ique ¨ un syst¯me 

exoréique, généralement connu sous le terme de "rupture dôendor®isme" (Descroix et al., 2013 

; Mamadou et al., 2015 ; Malam Abdou et al., 2018), pourrait contribuer de manière 

significative à l'augmentation du ruissellement. Ces études ont démontré des témoignages de 

plusieurs ruptures r®centes dôendor®isme li®es ¨ cette augmentation du ruissellement 

(Mamadou et al., 2015). 
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Figure 2.6. Localisation des zones de rupture dôendor®ique observ®e et supposée se produire 

au cours des derni¯res d®cennies dans la r®gion de Niamey (dôapr¯s Mamadou et al., 2015). 

2.4. Caract®ristiques climatiques de la zone dô®tude 

 

Le climat sahélien est directement régulé par le régime de la Mousson Ouest Africaine (MOA). 

Celle-ci est le r®sultat dôun système complexe de couplage océan-atmosphère-terre qui 

d®termine la saison pluvieuse et apporte lôessentiel des pr®cipitations aux r®gions sah®liennes 

(Lebel et Vischel, 2005 ; Casse, 2015 ; Sarr et Camara, 2017). Lôune des caract®ristiques de la 

MOA est la dépression thermique du Sahara (DTS) qui génère une circulation cyclonique aux 

basses couches et qui a tendance ¨ renforcer le flux de la MOA au sud de lô®quateur. Les ®tudes 

r®alis®es dans le cadre dôAMMA ont apport® de pr®cieuses contributions dans la compr®hension 

de la dynamique atmosphérique de la MOA. Le principe de base de la MOA réside en effet 

dans le déplacement saisonnier de vents dû à des contrastes thermodynamiques importants entre 

le continent (en particulier le Sahara) et lôoc®an Atlantique (sp®cialement dans le golfe de 

Guinée). Cette migration saisonnière débute en mai sur la côte guinéenne pour regagner le Sahel 

en août et redescendre ensuite vers le golfe de Guinée en novembre (Caniaux et al. 2012). Par 

ailleurs, la MOA représente un archétype idéal pour étudier les interactions dans un système de 

mousson (Redelsperger et al. 2006). De plus, un rôle majeur est aussi accordé à la température 

dans le golfe de Guinée dont le refroidissement au printemps favorise la pénétration de la 

mousson (Lafore et al. 2012). Pendant cette saison, le continent se réchauffe alors que les eaux 

du golfe de Guin®e se refroidissent, formant une langue dôeau froide (Caniaux et al. 2012). Sous 

lôeffet de ce contraste, les aliz®s de sud-est traversent lô®quateur, pivotent en un vent de sud-

ouest et pénètrent sur le continent où ils forment le flux de mousson dans les basses couches de 
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lôatmosph¯re. Le r®chauffement continental est maximal sur le Sahara o½ sôinstalle un immense 

d¹me dôair chaud, pouvant atteindre une ®paisseur de 4-5 km, et appelé dépression thermique 

saharienne (DTS) permettant la convergence, au niveau du front intertropical (FIT), entre le 

flux de mousson frais et humide et les alizés du nord, chauds et secs (harmattan), en provenance 

de la M®diterran®e et de lôAtlantique Nord. 

En zone tropicale, la dynamique des moussons dépend des oscillations saisonnières de la Zone 

de Convergence Inter-Tropicale (ZCIT), ou plus g®n®ralement lô®quateur 

météorologique (Sultan et Janicot 2004). Le principe de base de la mousson ouest africaine 

repose aussi sur la migration saisonni¯re de masses dôair chaudes (harmattan venant du Sahara) 

et de masses dôair plus humides venues du sud. Ce ph®nom¯ne est en effet d¾ aux contrastes 

thermodynamiques importants entre le continent et l'océan atlantique provoquant des fortes 

précipitations convectives (Sultan et al., 2005 ; Flaounas, 2012). Le changement des saisons est 

r®gul® par la position et lôimportance relative des anticyclones des A­ores, de Sainte-Hélène et 

de la Libye mais aussi de la dépression thermique du Sahara permettant la convergence entre le 

flux de mousson et les alizés du Nord. Ainsi, lôinstallation de lôunique saison pluvieuse d®pend 

des aléas liés au balancement du Front Inter Tropical (FIT).  

Le Sud-Ouest nig®rien, comme lôensemble du Sahel, est soumis à ce type de climat tropical 

semi-aride régi par le phénomène de la MOA. La mise en place de la mousson durant la période 

de mai-juin annonce le début de la saison pluvieuse tandis que son retrait en octobre indique sa 

fin et le début de la prochaine saison sèche. Ce climat typiquement sahélien est caractérisé par 

une courte saison pluvieuse entre mai et septembre, suivie dôune intense et longue saison s¯che 

tout le reste de lôann®e. Lôinstallation de la saison pluvieuse est fortement li®e au déplacement 

de la zone de contact entre les masses dôair. Lorsque la mise en place de la mousson devient 

importante, lôessentiel des pr®cipitations annuelles est engendr® par les Syst¯mes Convectifs de 

Méso-échelle (SCM ou MCS) dont les caractéristiques sont bien décrites dans le cadre de 

lôobservatoire AMMA-CATCH. Ces systèmes peuvent en effet prendre des formes diverses en 

fonction de leur taille et de leur niveau dôorganisation. Ils peuvent toutefois produire des 

violents et intenses orages généralement bien organisés sous forme de lignes de grains pouvant 

représenter 3 à 4 % des évènements pluvieux totaux et 90 % du cumul des précipitations 

(Nesbitt et Zipser, 2003). De 1982 à 2016, Taylor et al. (2017) ont par ailleurs constaté une 

augmentation de trois à quatre fois du nombre de ces Systèmes Convectifs Méso-échelles 

(MCS) intenses au Sahel. Cependant, les perturbations climatiques en cours se répercutent sur 
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la variabilité pluviométrique (sécheresses, extrêmes météorologiques). Ce qui peut impacter le 

fonctionnement hydrologique de la région et affecte la population locale. 

ü Evolution pluviométrique interannuelle 

Le d®clenchement de la mousson africaine est lôun des exemples les plus visibles de la 

variabilité interannuelle de la pluie (Leduc-Leballeur 2012). La Figure 2.7 montre lô®volution 

des pr®cipitations dans la zone dô®tude de 1905 ¨ 2017. Lôexamen de celle-ci met en évidence 

des diff®rences notables sur lô®volution des pr®cipitations. Il est ¨ souligner par ailleurs que la 

série des données pluviométriques utilisées pour la caractérisation du climat provient de la 

station de Niamey. Ceci ®tant dit, avec une moyenne interannuelle de lôordre de 554 mm/an 

(1905-2017), la pluviométrie connait une très forte variation interannuelle comme le montre 

lôindice standardis® des pr®cipitations. La courbe des moyennes mobiles (pas de temps de 5 

ans) fait appara´tre des s®quences dôann®es s¯ches et humides sur la s®rie. Les ann®es 1950 et 

1960 ont connu une série de saisons particulièrement humides suivie dôune longue p®riode 

sèche (1970-1980). La succession quasi ininterrompue dôann®es anormalement s¯ches depuis 

la fin des ann®es 1960 a marqu® les m®moires au Sahel plus particuli¯rement dans lôOuest du 

Niger. Cet épisode long dû à la variabilité de la mousson africaine a causé un déficit cumulé 

moyen allant de 15 à 50 % et une diminution du nombre des événements pluvieux les plus 

intenses (Fontaine et al. 2012). Ce d®ficit, qui a touch® presque lôensemble des r®gions 

sahéliennes, a eu des conséquences catastrophiques sur les écosystèmes et le capital-bétail. De 

plus, les grandes sécheresses des années 70 ont provoqué une famine dramatique (Sultan, 2011) 

et les migrations selon les types de milieu dôorigine et de destination rural/urbain (Gemenne et 

al., 2017).  

Depuis la fin des années 1990, on note cependant une reprise partielle des précipitations sans 

que les cumuls annuels moyens retrouvent les valeurs de la période humide des années 1950 et 

1960. Plusieurs études (Mahé et Paturel, 2009 ; Sighomnou et al., 2013 ; Panthou et al., 2014) 

ont mis en évidence cette reprise hétérogène des pluies. Celle-ci est marqu®e par lôalternance 

des années humides et sèches au cours des dernières décennies. Mais, ce redressement 

pluviométrique observ® aussi sur la zone dô®tude sôest accompagn® d'inondations. Outre cette 

variabilit® temporelle, on note aussi la variabilit® spatiale tr¯s forte des pluies dôune r®gion ¨ 

lôautre suivant les gradients latitudinal et longitudinal (Gal, 2016) . En effet, le cumul 

pluviométrique peut varier selon le gradient climatologique nord-sud de lôordre de 1 mm par 

km environ (Taupin et al., 1998). Cela nôest pas sans cons®quence sur la r®ponse hydrologique 
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aux échelle locale et régionale. Enfin, la variabilité spatio-temporelle de la pluie ne provoque 

quôoccasionnellement la r®g®n®ration des ®cosyst¯mes fortement d®grad®s en raison d'effets 

difficilement réversibles. 

Par ailleurs, la d®gradation des pr®cipitations annuelles serait n®anmoins accompagn®e dôune 

augmentation considérable des phénomènes météorologiques violents au cours des dernières 

décennies au Sahel (Taylor et al., 2017). Nous aborderons dans la section suivante 

lôintensification pluviom®trique et ses cons®quences. 

 

Figure 2.7. Evolution de lôindice standardis® de la pluie (IPS) et de la moyenne mobile de la 

station de Niamey aéroport. IPS = (Pi ï Pmoy) /s avec i = indice de lôann®e, Pmoy = pluie 

moyenne (1905-2017) = 554 mm et s = 148 mm. 

ü Intensification pluviométrique et ses conséquences 

Sur le plan de lô®volution des pr®cipitations extrêmes, nombreux sont les auteurs qui ont 

r®cemment analys® les pluies journali¯res concomitamment ¨ lôaccroissement des temp®ratures 

et des vagues de chaleur ¨ lô®chelle r®gionale (Panthou 2013 ; Panthou et al., 2014 ; Jasechko 

et Taylor, 2015 ; Ozer et al., 2017 ; Sarr et Camara, 2017 ; Taylor et al., 2017 ; Panthou et al., 

2018). Ils ont tous constaté un accroissement des événements pluvieux forts (> 30 mm). La 

Figure 2.8 illustre ce ph®nom¯ne en montrant lô®volution des ®v®nements pluvieux extr°mes 

dépassant les pourcentages observés durant les années 1970. Dans le même contexte, Taylor et 

al. (2017) ont constaté un triplement de la fréquence des pluies extrêmes au cours des 35 
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derni¯res ann®es. Cependant, ceci nôest que partiellement expliqu® par lôaugmentation des 

cumuls de pluie depuis les sécheresses des années 80. En termes de conséquences, ce 

phénomène de la variabilité extrême des pluies peut avoir de graves répercussions sur le cycle 

de lôeau ainsi que sur lôagriculture essentiellement pluviale. Le Sud-Ouest nig®rien nôest pas 

®pargn® et subit actuellement lôimpact des extrêmes hydro-climatiques. Du fait de la fréquence 

®lev®e des pluies extr°mes, on assiste ¨ lôaugmentation des ruissellements forts, ¨ lôacc®l®ration 

de lô®rosion hydrique, des inondations et des d®g©ts énormes sur les cultures et les 

infrastructures hydro-agricoles et routi¯res. A cela sôajoutent les pertes en vies humaines. 

 

 

Figure 2.8. Evolution des pluies extrêmes et contribution de la part des pluies supérieures à 30 

mm (P30) dans le cumul total annuel (dôapr¯s Panthou et al., 2014). 

 

Cette région a en effet connu plusieurs cas des pluies diluviennes ayant causé de graves 

inondations. On peut citer les inondations qui ont affecté la ville de Niamey entre 2012 et 2016 

voire 2020. Celle de 2012, par exemple, est une crue locale exceptionnelle qui nôa jamais ®t® 

observée à la station hydrométrique de Niamey, depuis le début des observations en 1929. Des 

auteurs lôont attribu® aux pr®cipitations journali¯res exceptionnelles combinées au changement 

dôusage des sols (Sighomnou et al., 2013 ; Descroix et al., 2013 ; 2015) et aux ruptures 

dôendor®ismes en amont de Niamey (Bouzou Moussa et al., 2017).  

Autres facteurs climatiques, la Figure 2.9 montre lô®volution des temp®ratures moyennes 

maximales et minimales sur la période 1990-2016. La moyenne annuelle est dôenviron 30ÁC ; 

¨ lô®chelle mensuelle, la temp®rature minimale (16ÁC) sôobserve en d®cembre-janvier tandis 

que les valeurs les plus élevées (de plus de 40°C) sont enregistrées en avril et en mai. Cette 
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forte variation des températures couplée à celle des précipitations peut avoir de lôinfluence sur 

le bilan hydrique et par conséquent sur le stock hydrique de sols.  

Quant à la Figure 2.10, elle montre lô®vapotranspiration potentielle tr¯s importante (~2500 

mm/an) à la station de Niamey. Combin®e aux fortes temp®ratures, lô®vapotranspiration ®lev®e 

peut avoir un impact sur le déficit hydrique chronique (Nazoumou et al., 2016) notamment le 

contenu en eau du sol, param¯tre que lôon abordera plus loin dans ce travail. Dôapr¯s lôexamen 

de la Figure 2.10, la valeur la plus ®lev®e de lô®vapotranspiration (275 mm) sôobserve pendant 

le mois de mai et la plus faible en août. Globalement, la période à partir de mois de mars 

jusquôen juin se caract®rise par des valeurs nettement plus ®lev®es par rapport au reste de 

lôann®e avec des valeurs qui descendent en dessous de la moyenne (233 mm).  

 

Figure 2.9. Températures moyennes minima 

et maxima pour la période 1990-2016 

(Source : DMN) 

 

Figure 2.10. Evapotranspiration potentielle 

(ETP) à Niamey pour la période 1977-2005 

(Source : DMN) 

 

Les caractéristiques de la dynamique démographique sont par ailleurs présentées dans les 

sections qui suivent. 

2.5. Dynamique d®mographique et ses cons®quences sur lôenvironnement 

 

Notre site dô®tude, le terroir villageois de Tondi Kiboro est situ® au Sud-Ouest du Niger dans 

le département de Kollo (région de Tillabéri représentant environ 16 % de la population 

nationale en 2015). Il appartient administrativement à la commune rurale de Dantiandou, 

appelée aussi souvent Fakara pour designer la région des plateaux situés sur la rive droite du 

Dallol Bosso, qui couvre une superficie dôenviron 500 km2. Cette commune rurale connait 

presque la m°me ®volution d®mographique que dôautres communes rurales de la zone des 

cultures pluviales. Les données de la population utilisées dans le cadre de ce travail sont issues 

des différents recensements effectués au Niger. Selon les résultats de ceux-ci, la population de 
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la commune de Dantiandou a plus que quadrupl® en lôespace de trois d®cennies. En se r®f®rant 

au taux dôaccroissement de 3,1 % du département de Kollo (RGP/H 2001-2012), la Figure 2.11 

illustre la dynamique démographique nette entre 1977 et 2016. En une décennie (entre 2001 et 

2012), lôeffectif de la population a enregistr® une croissance remarquable de plus de 32 %, soit 

une augmentation de 11 824 habitants. En 2016, elle est estimée à 42 956 habitants soit une 

augmentation de plus de 6 100 habitants en seulement quatre ans.  

 

Figure 2.11. Evolution de la population de la commune rurale de Dantiandou de 1977 à 2016. 

La population de 2016 est obtenue sur la base de projection (source : INS). 

En utilisant les résultats de 2012, nous avons estimé par projection la population en 2018 des 

dix-sept villages environnants le site dô®tude. Une spatialisation a ®t® ensuite réalisée par 

village. La Figure 2.12 présente la distribution spatiale de la population estimée (cercles 

proportionnels ¨ lôeffectif total) par village en 2018. Lôanalyse de la r®partition spatiale permet 

de relever lôimportance de lôaccroissement d®mographique et la densit® de lôoccupation de 

lôespace plus importante dans le secteur sud de la carte. Comme lôindique la Figure, on 

remarque que les villages les plus peuplés (Banizoumbou, Maourey Tokobinkane, Koma 

koukou, Korto et Yerima Dey) ont une population comprise entre 750 et > 1000 habitants contre 

200-500 habitants pour les moins peuplés. Il est toutefois important de noter que Banizoumbou 

compte à lui seul 1936 habitants en 2018. 
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Figure 2.12. Distribution spatiale de la population dans lôespace (villages environnement le 

site dô®tude) en 2018. Les villages écrits en rouge indiquent le secteur dô®tude. 

Toute cette population relativement jeune a pour principale activit® lôagriculture (qui occupe 

40 % du produit intérieur brut national) très dépendante de la pluviométrie. Une telle croissance 

démographique implique une forte pression sur les ressources en sol, en eau et en végétation 

conduisant forc®ment ¨ lôextension concomitante des cultures. En effet, lôagriculture 

essentiellement pluviale constitue la base des besoins en nourriture. Les principales cultures 

vivrières céréalières (mil, sorgho cultivés en monoculture ou en association avec le niébé, le 

s®same et lôoseille) constituent la base de la production agricole (Abdoul Habou et al., 2016). 

La pratique de lôirrigation pouvant °tre une des solutions pour am®liorer la s®curit® alimentaire 

(Nazoumou et al., 2016) se limite le plus souvent au long du réseau fonctionnel du fleuve Niger 

et aux bas-fonds notamment dans les dépressions plus humides et parfois autour des points 

dôeau (mares). Pour ces pratiques, le travail du sol se fait ¨ lôaide des outils traditionnels et 

manuels. Les systèmes agricoles sont généralement peu intensifiés et consistent en une rotation 
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entre mise en culture et en jachère (système traditionnel de restauration de la fertilité des sols), 

souvent conjuguée au pastoralisme (Dardel, 2014). On note, en outre, la pratique de lô®levage 

de type extensif.  

Du fait des contraintes climatiques et humaines, la pratique de la jachère (technique destinée à 

maintenir durablement la fertilité des sols) ainsi que sa durée ont drastiquement diminué. Ceci 

contribue ¨ lôextension des surfaces cultiv®es pouvant ®galement °tre influenc®e par la baisse 

de fertilité des sols et des rendements. Par ailleurs, les populations locales, pour pouvoir 

r®pondre ¨ leurs besoins, doivent sôadapter ¨ tous ces changements dôo½ le défrichement de plus 

en plus intense entrainant la d®nudation des vastes surfaces. A cela, sôajoute lôexploitation 

abusive du bois (déboisement) qui constitue une autre activité dont la rentabilité est de plus en 

plus ®vidente du fait de lôaccroissement des besoins en bois-énergie des centres urbains, 

notamment la ville de Niamey. Le développement de cette activité combinée au surpâturage 

constitue une véritable menace pour la ressource végétale surtout pour les zones des plateaux 

occupés par la brousse tigrée. 

Toutes ces contraintes ont eu pour conséquences des bouleversements environnementaux (Ozer 

et Ozer, 2005). En effet, le milieu actuel est caractérisé par un environnement physique qui se 

d®grade continuellement dôo½ la baisse de la productivit® agricole tr¯s d®pendante dôun r®gime 

capricieux des pluies. On assiste plutôt à la récurrence des crises alimentaires ayant suscité une 

intensification agricole (USAID, 2006) afin de répondre aux besoins vitaux dôune population 

fortement croissante. Dôapr¯s Loireau (1998), cela a engendré des profonds changements dans 

la structuration fondamentale du paysage (morcellement en parcelles) et le mode dôutilisation 

de lôespace rural. May et Guengant (2014) ont rapporté, dans le même contexte, que les 

syst¯mes agraires traditionnels ont pu jusquô¨ r®cemment r®pondre ¨ lôaugmentation de la 

population par lôextension des surfaces cultiv®es. Mais en mettant en culture de plus en plus de 

terres marginales et en réduisant voire en supprimant la durée de la jachère régénératrice des 

sols, on aboutit ¨ lôacc®l®ration de la déforestation, des érosions hydrique et éolienne, de la 

désertification et ¨ lôexacerbation des conflits r®currents entre cultivateurs, d'une part, et entre 

cultivateurs et éleveurs, d'autre part. De plus, la nécessité de conquérir des nouvelles terres 

cultivables constitue une des conséquences du facteur démographique. La Figure 2.13 illustre 

la progression de lôespace agricole ¨ travers le d®frichement intense des terres, ph®nom¯ne qui 

a provoqu® une augmentation des surfaces cultiv®es de lôordre de 50 % dans la région de Fakara 

entre 1950 et 2014 (Dardel, 2014). 
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Figure 2.13. Progression des espaces agricoles (source : Gesforcom, Niger). 

La probl®matique fondamentale ¨ lôOuest nig®rien particuli¯rement est celle de la d®gradation 

accélérée de son énorme potentiel des ressources naturelles de base, sous lôaction de la mise en 

îuvre des techniques dôexploitation sans une gestion durable et conservatrice. Les facteurs 

climatique et anthropique semblent rentrer en jeu pour expliquer cette tendance à la dégradation 

du couvert végétal observ®e dans cette r®gion. Côest le cas de la r®gion agro-pastorale du Fakara 

soumise à cette forte pression anthropique depuis 1950 (Massuel, 2005) conduisant à une 

dégradation intense du couvert végétal (Souley Yero, 2012 ; Assoumane, 2014) suivie de celle 

des sols, soumis ¨ toutes formes dô®rosions hydrique et ®olienne de forte intensit® (Bouzou 

Moussa et al., 2019). Mais cette situation ne paraît pas être reliée aux précipitions annuelles 

(Dardel, 2014). En effet, au fur et à mesure que les besoins en terres cultivables et en bois 

dô®nergie augmentent, le d®frichement et le d®boisement se sont accélérés jusqu'à aboutir à 

l'apparition de zones de culture sur les plateaux à brousse tigrée auparavant réservés au 

pâturage. La Figure 2.15 met en évidence ce phénomène de mise en culture sur le plateau à 

brousse tigrée de Tondi kiboro (site dô®tude). Il r®sulte de ces changements dôoccupations des 

sols une forte diminution de la v®g®tation suivie dôun accroissement de 75 % des surfaces de 

sol encroûté (Amogu et al., 2015) dans la commune de Dantiandou.  

Pour bien illustrer ces changements op®r®s dans lôoccupation des sols dans la zone dô®tude, 

nous avons réalisé des cartes par interprétation (classification supervisée) des images Google 

Earth de 2009 et de 2016. La Figure 2.14 montre la dynamique dôoccupation des sols du bassin 

versant de Sama Dey entre ces deux dates. Lôinterpr®tation du tableau 2.1 nous inspire un 

changement visible en termes de proportion des différents thèmes dôoccupation des sols. 
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            Figure 2.14. Cartes de la dynamique dôoccupation des sols dans le bassin versant de Sama Dey entre 2009 et 2016 (secteur dô®tude). 
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Tableau 2.1. Evolution de lôoccupation des sols (en %) entre 2009 et 2016 sur le bassin 

versant de Sama Dey 

                                           Année 

 

Types dôoccupation des sols  

Proportion en 2009 Proportion en 2016 

Sol nu du plateau 14,8 18,7 

Broussaille 3,1 3,8 

Bande boisée du plateau 11,0 8,1 

Surface dénudée 12,8 12,4 

Culture pluviale 36,3 38,9 

Végétation de bas-fond 7,0 4,4 

Zone de jachère 14,9 13,7 

Total 100 100 

 

Lôanalyse de ce tableau montre clairement la disparition des bandes boisées au profil des sols 

nus fortement encroûtés. Celles-ci passent de 11 % à 8 % entre 2009 et 2016 alors que les 

bandes de sol nu ont augment® dôenviron 4 %. Un autre constat frappant est le changement 

dô®tat des zones de culture pluviale, de la végétation des bas-fonds et des jachères se manifestant 

entre 2009 et 2016 par la diminution de leurs surfaces respectives. 

  

Figure 2.15. Défrichement et mise en culture des zones de plateau de Tondi Kiboro. Situations 

en septembre (à gauche) et en Novembre (à droite) 2019. Noter bien que ces photos ont été 

prises sur un même plateau mais à des secteurs différents. 

 

Enfin, de la disparition progressive du couvert v®g®tal r®sulte lôextension spatiale des bandes 

nues (cf. Figure 2.14). Cette dynamique, si elle se poursuit, provoque une dérégulation 

hydrologique du système dans son ensemble. Les écoulements de plus en plus importants sur 

les plateaux latéritiques caractéristiques du bassin sédimentaire acquièrent ainsi des caractères 

plus torrentiels sur les versants, ce qui d®clenche lôacc®l®ration de la dynamique hydro-érosive 

ayant pour conséquence la disparition ou la tendance à la disparition des mares situées dans les 

lits des cours dôeau (Malam Abdou et al., 2018). En outre, la dégradation importante de la 
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végétation peut être ¨ lôorigine de lôencro¾tement et de la diminution de la capacit® 

dôinfiltrabilit® des sols entrainant lôaugmentation locale du ruissellement de surface.  

2.6. Quelques indicateurs de lôaugmentation du ruissellement et leurs effets 

 

Des facteurs aussi bien humains que physiques sont ¨ lôorigine des changements dôoccupation 

des sols observ®s actuellement. Dans ce contexte, lôaugmentation du ruissellement observ®e sur 

les plateaux trouve son origine à travers la dynamique hydro-érosive, éolienne et humaine. En 

cela, des études (Bouzou Moussa et al. 2011 ; Mamadou, 2012 ; Mamadou et al., 2015) ont 

démontré que la combinaison de ces facteurs modifie constamment la dynamique hydro-

géomorphologique des koris conduisant à un changement radical de leur comportement 

hydrologique. En effet, la dynamique très forte des surfaces élémentaires des plateaux à brousse 

tigrée a entravé leur fonctionnement hydrologique. Face à la disparition des bandes boisées du 

plateau (Tableau 2.1 et Figure 2.16 "a"), le vent et lôeau de ruissellement par leur capacit® 

d'action mécanique emportent quelques placages de sables fins recouvrant la cuirasse et la 

mince couche superficielle du sol. Lôimperm®abilit® des sols nus renforce le ruissellement et 

r®duit lôinfiltration et par conséquent les réserves hydriques des sols.  

Comme le ruissellement prend naissance sur le sol nu, la diminution des bandes boisées ainsi 

démontrée provoque la cr®ation et lô®largissement des impluviums et, par suite, le ruissellement 

se renforce (Figure 2.16 "b"). Autrement dit, cette disparition de la végétation influe beaucoup 

sur lôencro¾tement du sol qui constitue un obstacle majeur ¨ lôinfiltration des eaux. Du fait que 

les bandes boisées se trouvant sur les plateaux et leurs bordures se dégradent, on peut dire que 

cela contribue beaucoup ¨ la gen¯se et ¨ lôaugmentation du ruissellement à ce niveau. 

A la sortie des plateaux, le ruissellement concentré modifie sensiblement la dynamique 

hydrique des autres unit®s g®odynamiques. Il prend de lôampleur face ¨ lôamincissement des 

fourrés et se déverse sur le talus avec une certaine vitesse compte tenu de lôinclinaison de la 

pente (Figure 2.16 "c"). Ce ruissellement fort et concentré déclenche alors le phénomène de 

creusement accéléré se poursuivant jusquôau bas-fonds (Figure 2.16 "d").  

En résumé, le changement structural de la brousse tigrée a des impacts sur les ressources en eau 

et en sols. Le défrichement plus ou moins abusif et le pâturage accentue la dégradation du 

couvert végétal amorcée avec les sécheresses des années 1970 et 80. Les conséquences peuvent 

être une remontée du niveau de la nappe, bien sûr, mais aussi des inondations pluviales dans les 

villages, une densification du réseau de ravines de plus en plus creusées, enfin un ensablement 

des fonds des vallées (Figure 2.16 "e") comme le constatent déjà les habitants de la zone. A cela 
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sôajoute la menace sur les infrastructures routières. La Figure 2.16 "f" montre un cas illustratif 

de ce type de dégât.  

La Figure 2.17 montre les conséquences de la dégradation de la brousse tigrée sur les unités 

géodynamiques en aval.  

 

Figure 2. 16. Processus de dégradation de la végétation de plateau et ses conséquences. 

Extension des sols nus encroûtés et développement des ravines sur la jupe sableuse (a), 

production du ruissellement sur le plateau à brousse tigrée (b), accentuation de ce 

ruissellement sur pente forte et transfert des lames ruisselées via les ravines (c), déclenchement 

de la dynamique des pertes en terre (d), r®duction des superficies des plans dôeau par 

ensablement (e), dégâts sur les infrastructures routi¯res, cas dôun kori (affluent de kori 

Ouallam) rompu suite à une forte pluie tombée en mai 2017 (f). 
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Figure 2.17. Cons®quences de lôaugmentation de ruissellement sur le fonctionnement hydro-

géomorphologique des unités en aval (secteur de Tondi Kiboro). 

Le ruissellement en provenance du plateau entraine la création des ravines sur les zones de 

glacis et dans les champs de cultures pluviales. Prise des vues effectuée le 1er septembre 2019 

¨ lôaide dôun drone PANTHOM4. 

2.7. Site expérimental de lô®tude et ses caractéristiques  

 

Apr¯s la pr®sentation du site exp®rimental de lô®tude, nous d®crirons dans cette partie du 

chapitre les techniques de CES (banquettes et sous-solage) choisies et réalisées sur chacun des 

bassins versants étudiés dans ce travail. 

2.7.1. Bassins versants expérimentaux de Tondi Kiboro 

 

2.7.1.1. Présentation 

 

Le site expérimental de lô®tude est situ® dans lôOuest du Niger sur des dépôts sédimentaires du 

Continental Terminal du bassin des Iullemeden (rive gauche du fleuve Niger) (cf. Figure 2.1). 

Ce site se localise dans la commune de Dantiandou, région de Tillabéry. Il sôagit de deux petits 

bassins versants expérimentaux, dénommés TK Nord et TK Sud (TK = Tondi Kiboro, nom du 

terroir villageois dans lequel se trouve le site). Ils ont respectivement 23 ha et 35 ha de 

superficie. Chacun de ces bassins versants est composé des deux sous-bassins emboités, un sous 

bassin amont, nommé TK amont Nord et un sous bassin aval, appelé TK aval pour le bassin TK 

Nord tandis que les sous bassins amont et aval du bassin TK Sud, sont dits TK amont Sud et 

TK Bodo respectivement. Nous précisons que les observations et mesures menées dans le 
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cadre de cette étude se limitent aux sous bassins TK amont (cf. Figure 2.18). Ce site est 

représentatif des caractéristiques climatiques et morpho-pédologiques des paysages 

s®dimentaires de lôOuest du Niger. Le cumul pluviom®trique annuel varie, en moyenne, entre 

400 et 600 mm selon lôann®e. Du point de vue morpho-pédologique, elle est marquée par trois 

unités géodynamiques, les plateaux latéritiques, les glacis et les bas-fonds, décrites plus haut 

(cf. Figure 2.2). 

 

Figure 2.18. Les bassins versants étudiés et les instruments de mesure disponibles. 

 

Par ailleurs, des études antérieures ont démontré que le fonctionnement hydrologique des sous-

bassins dôun m°me bassin est tr¯s contrast® du fait de la différence très nette de leurs 

caractéristiques morpho-pédologiques (Peugeot et al., 1997 ; Esteves et Lapetite, 2003). Ainsi, 

les sous-bassins aval sont caractérisés par des unités à faciès sableux tandis que dans les sous-

bassins amont, les faciès latéritiques sont plutôt dominants. Les aménagements réalisés 

concernent exclusivement les parties amont constituées essentiellement des sols latéritiques. En 

conséquence, les observations et mesures menées dans le cadre de cette étude se limitent aux 

sous-bassins versants amont. Ce site instrumenté depuis 2004 dans le cadre du programme 

AMMA -CATCH est peu ®loign® de Niamey (distant dôenviron 70 km ¨ lôest), ce qui constitue 

aussi un avantage évident en termes de coût et de temps de transport. 
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2.7.1.2. Caractéristiques morpho-pédologiques spécifiques des BV étudiés 

  

Le paysage du site dô®tude se caractérise par les plateaux latéritiques du Continental Terminal 

qui, couverts en surface par des dépôts sédimentaires datant du Quaternaire, culminent à 

environ 260 m dôaltitude. Ils sont constitu®s de matériaux grés-argileux du Continental 

Terminal (CT3) du bassin s®dimentaire des Iullemeden. La faiblesse de leur pente (de lôordre 

de 0,6 %) contribue ¨ lô®pandage des eaux du ruissellement. Les sols g®n®ralement peu ®volu®s, 

peu profonds et ¨ faci¯s ferrugineux ont une faible capacit® dôinfiltration, surtout dans le cas 

des surfaces encroûtées qui sont dominantes (Casenave et Valentin, 1990 ; Casenave et 

Valentin, 1991 ; Vandervaere et al., 1997 ; Vandervaere et al., 1998). La végétation de type 

« brousse tigrée » se caractérise par des bandes alternativement nues et boisées. Les zones 

boisées, si elles ne sont pas dégradées, assurent un fonctionnement hydrique naturellement 

équilibré du système. Les plateaux constituent principalement un lieu de pâturage pour les 

animaux (Figure 2.19 b) et de prélèvement de bois de cuisine (Figure 2.19 c, d). La dégradation 

de ceux-ci est actuellement accentuée par ces activités (Souley Yero, 2012 ; Maazou et al., 

2017). Ils sont limit®s par des talus dô®boulis qui assurent la transition entre les plateaux et le 

glacis. Ce dernier, a texture essentiellement sableuse, correspond aux aires de cultures et de 

jachère. La toposéquence (cf. Figure 2.2) sôach¯ve dans les bas-fonds qui sont des dépressions 

plus ou moins marquées du paysage. Ils constituent des zones à basse altitude où se concentrent 

la presque quasi-totalité des eaux de ruissellement en provenance du haut des versants. En 

grande partie cultivés (cultures sous pluie notamment), ils reçoivent des quantités massives de 

ruissellement, sous forme plus ou moins concentr®e, participant aussi ¨ lô®rosion hydrique en 

assurant le transport et le dépôt des particules détachées par les pluies. De plus, on y observe 

des cultures maraîchères qui se développent autour des mares de bas-fonds (Figure 2.19 a). 

Lôaccentuation de la d®gradation de la v®g®tation des plateaux a été à l'origine de la réalisation 

et de lôam®lioration progressive des techniques en mati¯re dôam®nagement et de lutte contre 

lô®rosion hydrique. 
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Figure 2.19. Types dôactivit®s pratiqu®es sur les unit®s g®omorphologiques. 
 

2.7.1.3. Etats de surface et leur répartition sur la topos®quence du site dô®tude 

 

Lôobservation in situ du terrain nous permet de distinguer quelques types des croûtes présentes 

(Figure 2.20). Il sôagit, entre autres, des croûtes grossières (G) constituées de fragments de 

cuirasse et des graviers ou des fractions granulométriques de taille supérieure à 2 mm 

(Casenave, 1991). Les cro¾tes dô®rosion (ERO), qui se caractérisent par une pellicule 

superficielle très fine, lisse et compacte, se rencontrent dans les zones où le ruissellement de 

surface est plus important (impluvium du plateau) et constituent un obstacle majeur pour 

lôinfiltration. Les cro¾tes de ruissellement (RUI) forment des nappes planes alternant des lits de 

sable et dôargile tr¯s compacts (Valentin, 1994) et se localisent dans les zones au ruissellement 

très peu marqué. Elles sont constituées des particules pouvant dépasser quelques 2 mm et 

t®moignent dôune faible infiltration. Les croûtes de décantation (DEC) se caractérisent par un 

tri granulométrique vertical (sables à la base et argile au sommet) et sont parfois recouvertes 

par des algues. Elles se localisent dans des micro-dépressions surtout au centre des fourrés et 

dans quelques emplacements en aval des bandes nues. On y observe souvent des fentes de retrait 

¨ lô®tat sec. Cette cro¾te est tr¯s peu perm®able. Enfin, les croûtes algales (BIOL) qui peuvent 

être, selon Casenave et Valentin (1992), assimilées morphologiquement aux croûtes 

structurales à un micro-horizon sont fortement marqu®es par lôactivit® de la flore et de la faune. 

Elles sont plus ou moins soumises ¨ lôactivit® de r®colte de termites lorsquôelles sont 

recouvertes de la liti¯re ; elles pr®sentent une tr¯s forte macroporosit® dôorigine biologique mais 

peuvent aussi présenter un caractère hydrophobe peu propice à l'infiltration. 
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Figure 2.20. Quelques états de surface dominants rencontrés sur le plateau à brousse tigrée. 
 

A ces grands groupes de croûtes ont dû être ajoutées quelques termitières observables sur la 

surface des plateaux et qui sont assimilées aux croûtes ERO. Ces différentes croûtes se 

répartissent sur la surface des plateaux suivant la structure des bandes. Les bandes nues 

encroûtées sont caractérisées par des ®tats de surface limitant lôinfiltration (cro¾tes ERO, G, 

DEC) tout en sachant que les cro¾tes dô®rosion et gravillonnaire sont les types qui prédominent 

dans cet écosystème. Lors de la saison pluvieuse, il se crée, sur ces états de surface, un 

ruissellement en nappe g®n®ralis® vers lôaval, ce qui d®clenche la dynamique hydro érosive. Au 

vu de la progression rapide de la d®gradation et de lôencro¾tement des sols en lien avec 

lôaugmentation du ruissellement, des techniques parfois locales de collecte des eaux de 

ruissellement et de récupération des sols dégradés ont été introduites depuis fort longtemps au 

Niger. Elles ont été développées à partir des années 1980 avec la naissance des projets de 

développement rural axés sur la CES/DRS. Des études (Dapola Da, 2008 notamment) ont 

mesuré lôimpact de ces techniques sur des rendements agricoles au Burkina Faso. 

Nous avons, dans le cadre de ce travail, choisi et réalisé deux types dôam®nagement avec pour 

objectif dô®valuer leur impact sur la r®duction de lôaptitude des bassins à ruisseler.  

2.7.1.4. Caractéristiques morphométriques des bassins versants étudiés 

Dans le Tableau 2.2, sont données les caractéristiques morphométriques spécifiques des deux 

bassins versants (TK Nord et TK Sud) suivis. Soulignons que les caractéristiques 
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physiographiques d'un bassin versant influencent fortement sa réponse hydrologique, 

notamment via le comportement des écoulements très dépendant de la morphologie des bassins 

et de leurs conditions de surface. Dans notre contexte, les écoulements sont assez fréquemment 

interrompus dans les koris par la présence des dépôts sableux. Le temps de concentration qui 

caractérise en partie la vitesse et l'intensité de la réaction du bassin versant à une sollicitation 

des précipitations, est influencé par diverses caractéristiques morphologiques dont la surface 

du bassin, sa forme, son ®l®vation, sa pente. A ces facteurs dôordre g®om®trique, s'ajoutent le 

type de sol, le couvert végétal, les aménagements anthropiques tels que les champs de culture 

de mil, les jachères, et enfin, les caractéristiques du réseau hydrographique. 

Tableau 2.2. Caractéristiques morphométriques des bassins versants de Tondi Kiboro. 

Variable/Bassin versant BV TK Sud BV TK Nord  

Longueur max. (m) 1480 1260 

Largeur max. (m) 525 300 

Périmètre (m) 3860 3080 

Surface (hectares) 34.7 23.4 

Pente moyenne (%) 1.5 2.6 

Indice de compacité de Gravelius 1.8 1.8 

Densité de drainage 5.1 7.8 

Source : Malam Abdou, (2014) 

2.7.2. Techniques dôam®nagement des bassins versants et leur réalisation 

 

Au Sahel nig®rien, lôaccentuation de la d®gradation des terres des versants continue de peser 

lourdement sur le niveau de la productivité agricole et les revenus des agriculteurs. Face à ce 

problème, la protection et la restauration des ressources naturelles constituent aujourdôhui une 

des grandes priorités des pays sahéliens et du Niger en particulier. Pour cela, des techniques 

innovantes dôam®nagement en CES/DRS ont été élaborées et développées depuis les années 80 

en collaboration avec plusieurs acteurs du développement rural. Parmi ces techniques, deux 

types ont été choisis pour cette étude. Il sôagit, d'une part, de lôam®nagement en banquettes qui 

a pour but de collecter et de stocker les eaux de ruissellement et, d'autre part, du sous-solage 

consistant à remanier en profondeur le sol pour augmenter sa porosité et sa perméabilité afin de 

relancer la vie biologique. Les banquettes ont été réalisées sur le sous bassin TK amont Nord 

du bassin TK Nord tandis que le sous-solage concerne exclusivement la partie amont du bassin 

versant TK Sud. 
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2.7.2.1. Motifs du choix des types dôam®nagement 

 

La banquette a été choisie parce quôelle constitue une technique fréquemment utilisée par la 

plupart des acteurs gouvernementaux ou non (ONG) qui interviennent pour la restauration de 

lôenvironnement. Côest une technique tr¯s r®pandue ¨ lôOuest du Niger notamment sur les 

plateaux latéritiques à vocation agro-pastorale. Appliqué en amont des zones de cultures 

pluviales, lôam®nagement en banquettes prot¯ge les champs contre le ph®nom¯ne de 

ravinement. Le motif principal du choix de ce type dôam®nagement se base sur les crit¯res de 

réalisation, de lôapplication et de la maîtrise de la technique par les paysans ruraux. 

Aussi, pour améliorer le fonctionnement hydrique des sols dégradés et pallier les insuffisances 

chroniques de la productivit® agricole, les paysans font recours ¨ dôautres techniques telles que 

le sous-solage, le tassa, le scarifiage, le paillage etc. Le sous-solage est une pratique connue 

depuis des siècles par ses multiples fonctions supposées positives pour restaurer les terres 

dégradées. Il est souvent réalisé soit avec des outils traditionnels (traction animale), soit avec 

un tracteur motorisé en fonction des moyens financiers dont disposent les paysans. Notons, par 

ailleurs, que les agriculteurs disposent depuis fort longtemps dôun riche r®pertoire de 

technologies en matière de conservation des eaux et des sols en milieu rural sahélien 

(Mazzucato et Niemeijer, 2001).  

2.7.2.2. Technique de banquettes : description et réalisation sur TK amont Nord  

Lôam®nagement en banquettes consiste ¨ creuser un foss® de forme trap®zoµdale, dôune largeur 

de 50 cm et dôune profondeur dôenviron 30 cm, ouvert en amont sous forme dôimpluvium (sens 

de la pente). Le déblai (terre latéritique excavée du fossé) est rejeté en aval pour former un 

bourrelet. Avec une longueur de la digue principale (bourrelet) pouvant aller jusquô¨ 80 m, la 

banquette est limit®e aux deux extr®mit®s par des ailes dirig®es vers lôamont. La banquette peut 

être soit perméable (travail du sol de lôimpluvium), soit laissée à l'état naturel. Disposées en 

quinconce sur un versant, les banquettes ont pour but dôintercepter et stocker les eaux de 

ruissellement. Lors des ®v¯nements pluvieux, ces eaux sôy concentrent gr©ce aux bourrelets qui 

limitent leur passage. La Figure 2.21 montre les principes dôex®cution des banquettes sur le 

plateau ainsi que les outils utilisés. Elles sont construites le long de courbes de niveau sur des 

unités à faible pente. 

Le choix de cette technique se justifie par son efficacité supposée, la facilité de sa réalisation 

(par des paysans avec des pelles et des pioches) et son appropriation par la plupart des acteurs 
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(gouvernementaux ou non) qui interviennent pour la restauration de lôenvironnement. Les 

banquettes install®es ¨ lôamont du versant protègent les unités en bas de pente contre le 

ruissellement et leurs effets hydro-érosifs. 

 

Figure 2.21. Principes de réalisation de la banquette et les outils utilisés. 
 

Afin de quantifier et dôanalyser lôimpact des surfaces am®nag®es en banquettes sur la r®duction 

du ruissellement, le protocole a consisté à réaliser progressivement les banquettes en 

augmentant chaque ann®e une proportion de surface am®nag®e sur celle de lôann®e pr®c®dente.  

Ce protocole est mis en îuvre de 2009 ¨ 2016 sur le bassin versant TK amont Nord. En 2009, 

la superficie aménagée représente moins de 1 % du sous bassin pour atteindre 9 % en 2016. Le 

calcul de la surface aménagée se fait en délimitant la totalité de la surface traitée en intégrant 

les espaces inter-banquettes considérés également comme étant aménagés. Chaque année (plus 

fréquemment après chaque pluie), on réhabilite les banquettes endommagées par les eaux de 

ruissellement en colmatant les brèches provoquées par les fortes pluies. Le choix de 

lôemplacement des banquettes se base en premier lieu sur lô®tat de d®gradation des sols. Elles 

ont ainsi été réalisées sur des zones dénudées et encroûtées (situées en aval ou en amont des 

bandes boisées) afin de leur apporter un suppl®ment dôeau pour leur développement. Notons 

par ailleurs quôune bonne partie de la pluie qui tombe sur ces espaces encroûtés se perd par 

ruissellement dôo½ le choix de lôemplacement de lôam®nagement en banquettes visant à 

conserver durablement lôeau de la pluie l¨ o½ elle tombe. 

La proportion de la surface aménagée, pour une année donnée, se calcule par rapport à la 

superficie totale du bassin versant, soit : 
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S. AM (%) = 
 ï ï  ï  

   
 x 100                                            (2.1) 

Où S. AM = surface aménagée. 

 

2.7.2.3. Technique dôaménagement par sous-solage du sol 

 

2.7.2.3.1. Définition et description du sous-solage  

 

Le sous-solage est une opération de travail du sol qui consiste à effectuer un remaniement plus 

ou moins profond de la couche superficielle du sol colmat®e par la cro¾te dô®rosion (ERO) afin 

dôaccro´tre la capacit® dôinfiltration, de r®duire dôautant le ruissellement et dôam®liorer lô®tat 

structural naturel du sol. Lô®paisseur de la couche remani®e est fonction de la profondeur 

dôaction de lôoutil utilis®.  

Contrairement au labour, le sous-solage vise à briser ou ameublir sans retournement une couche 

compacte (encroûtée) du sol à une profondeur supérieure à celle des labours, soit plus de 30 à 

40 cm (Labreuche et al., 2007). Le sous-solage, en am®liorant la capacit® dôinfiltration des sols, 

n'est généralement pas considéré comme une technique de travail cultural de sols mais entre 

plutôt dans la gamme des techniques destinées à accroitre la perméabilité du sol des ouvrages 

antiérosifs. Au cas où le sous-solage est pratiqu® en association avec dôautres techniques 

mécaniques comme les banquettes, les cordons pierreux et/ou biologiques telles que le 

reboisement, il permet de lutter efficacement contre lô®rosion hydrique en freinant le 

ruissellement (CTFT, 1979 ; Trouche, 2017). Pratiqué avec la charrue ou le tracteur motorisé 

en milieu sahélien, le sous-solage doit être réalisé sur des sols sablo-argileux compacts et/ou 

gravillonnaires. La stratégie de diffusion de cette technique par les acteurs (ONG) se base sur 

une approche souvent participative. Mais du fait de son coût trop élevé (60 000 FCFA pour 

sous-soler un hectare) et des tracteurs non disponibles, les paysans font recours au sous-solage 

traditionnel pratiqué soit avec la iler soit par lôutilisation de la traction animale. La perméabilité 

du sol pour lôeau de pluie engendrée par cette technique, qui dépend beaucoup des propriétés 

physiques, agit sur le régime hydrologique des bassins versants (Brabant, 2008). 

2.7.2.3.2. Réalisation du sous-solage sur le sous bassin TK amont Sud 

 

Pour ce travail, le sous-solage a ®t® r®alis® ¨ lôaide dôun tracteur par le passage de la sous-

soleuse rectiligne (perpendiculairement à la pente) travaillant sur une profondeur typiquement 

entre 30 et 40 cm (Figure 2.22). La largeur des sillons est dôenviron 30 cm. La technique peut 

aussi être associée à des techniques mécaniques (cordons pierreux) ou biologiques 
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(reboisement). Le sous-solage est réalisé sur des sols dégradés et pratiqué de plus en plus en 

zone sahélienne (Vlaar, 1992 ; Kagambega et al., 2011 ; Sawadogo et Janvier, 2011). 

  

 

Figure 2.22. Pratique du sous-solage avec un tracteur ordinaire sur le sol nu du plateau. 

2.7.2.4. Diff®rence entre les techniques dôam®nagement utilis®es 

 

Lô®tude a pour but de comparer lôefficacit® de ces techniques dôam®nagement pr®sentant des 

différences en termes de structure et forme. La banquette est une technique dôam®nagement de 

surface destinée à capter et stocker les eaux de ruissellement alors que le sous-solage consiste 

à un remaniement plus profond (30 à 40 cm) de la couche encroûtée afin dôaugmenter la porosit® 

et la perméabilité. Ces deux types dôam®nagement sont suppos®s efficaces en termes de lutte 

contre la d®gradation progressive des facteurs dôinfiltration conduisant ¨ lôaccentuation de 

ruissellement dans les champs et à l'augmentation des écoulements ¨ lôexutoire des bassins. 

Conclusion partielle 

 

Ce chapitre décrit les caractéristiques biophysiques, démographiques et socio-économiques 

nécessaires à la compréhension des processus abordés. Ainsi, sur le plan géologique, la zone 

dô®tude se situe dans le bassin s®dimentaire des Iullemeden domin® en grande partie par des 

d®p¹ts ®pais de sables d®tritiques. Le paysage sôorganise autour des trois grands ensembles 

géomorphologiques à savoir les plateaux latéritiques, les glacis et les bas-fonds. La 

combinaison des facteurs climatique et anthropique a depuis longtemps accéléré le phénomène 

de dégradation des terres sur ces différentes unités géodynamiques du paysage. On assiste à une 
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dégradation du r®seau hydrographique mena­ant le fonctionnement normal de lô®cosyst¯me 

caractéristique de cette région. Cela a eu des répercussions sur le fonctionnement hydrologique 

des bassins versants endoréiques du Sud-ouest nigérien. Ensuite, le chapitre nous offre la 

possibilité de présenter les caractéristiques biophysiques sp®cifiques du site dô®tude et de 

décrire les aménagements : banquettes et sous-solage choisis pour cette étude. 

Ce site représentatif du paysage de lôOuest nig®rien est constitué des deux petits bassins 

versants expérimentaux et aménagés. Lôapproche dôam®nagement progressif utilisée sur ces 

bassins permet de suivre les évolutions concomitantes des surfaces aménagées et du coefficient 

dô®coulement. 

Le chapitre suivant est consacré à la description du protocole de mesures mis en îuvre aux 

différentes échelles spatiales : ponctuelle, parcellaire (zones aménagées et témoin) et bassin 

versant.  
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Chapitre 3. Matériels et méthodes des mesures de lôhumidit® du sol et de 

lô®coulement ¨ lô®chelle du bassin versant 

___________________________________________________________________________ 

Parmi les méthodes directes et indirectes de mesure de teneur en eau du sol, la méthode 

gravimétrique, dite directe, est la plus fiable et non biaisée mais qui fait place aux méthodes 

indirectes non destructives du milieu dès que l'on doit procéder à des mesures sur de longues 

périodes. Dans ce chapitre, les m®thodes de mesure de lôhumidit® du sol, visant à déterminer 

les variables telles que la teneur en eau volumique et lô®volution et les variations du stock 

hydrique ¨ lô®chelle ponctuelle et dans les surfaces am®nag®es, seront détaillées. La sonde à 

neutrons, étalonnée par la méthode gravimétrique, est utilisée pour déterminer ces variables 

suivant un protocole de mesures spatio-temporelles appliqué en fonction du type 

dôam®nagement et de la surface t®moin (non am®nag®e). On présente à la fin de cette partie les 

m®thodes dôanalyse des donn®es dôhumidit® et les incertitudes li®es aux grandeurs calculées.  

A lôinstar de la sonde à neutrons, ce chapitre décrit aussi le protocole dôutilisation de la 

méthode de mesure de la conductivité électrique par induction électromagnétique (EM38) mise 

en îuvre dans ce travail pour ®valuer lôefficacit® des am®nagements en termes de rétention 

d'eau ¨ lô®chelle parcellaire. 

Nous terminons ce chapitre méthodologique par la présentation du protocole de mesure de 

lô®coulement permettant dô®valuer lôefficacit® desdits am®nagements ¨ lô®chelle du bassin 

versant. 

___________________________________________________________________________ 

 

3.1. Dispositif de mesure de la pluie sur le site dô®tude 

 

Pour le suivi pluviom®trique, les bassins versants ®tudi®s sont ®quip®s dôun r®seau d'appareils 

classiques constitué de 12 pluviomètres à lecture directe (Figure 2.18) et des deux 

pluviographes à augets répartis sur les deux bassins versants afin de déterminer les 

caractéristiques (hauteur et intensité) des pluies. Les pluviomètres à lecture directe sont relevés 

après chaque événement pluvieux par lô®quipe disponible en permanence sur le site depuis 

plusieurs saisons. Les pluviographes au nombre de deux (cf. Figure 2.18), eux, sont gérés par 

lô®quipe technique de lôIRD au Niger. Ces matériels de mesure de pluie permettent de collecter 

les données pluviométriques. 
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3.2. Méthode gravimétrique : mesure par pesés 

 

Cette partie propose, dans un premier temps, un rappel théorique sur les notions de base de 

lôeau et sa dynamique dans le sol. Dans un second temps, la notion de bilan hydrique (cf. annexe 

A1). Néanmoins, il nous parait nécessaire, avant de décrire le principe de la méthode 

gravimétrique, de rappeler quelques définitions permettant de faciliter la compréhension du 

protocole de mesure. 

3.2.1. Définitions : teneur en eau 

 

La quantit® dôeau contenue dans le sol, définie par la teneur en eau volumique (q) ou la teneur 

en eau pondérale (W), est variable dans le temps et dans lôespace. Côest une grandeur physique 

qui peut être mesurée soit directement par le prélèvement, le pesage et le séchage ¨ lô®tuve des 

®chantillons, soit par la mesure indirecte des caract®ristiques li®es ¨ la pr®sence de lôeau dans 

le sol telles que la réflexion des neutrons ou la résistivité électrique (Musy et Soutter, 1991 ; 

Delalande et al., 2017). 

3.2.2. Principe de mesure : teneur en eau et densité apparente 

 

La m®thode gravim®trique est lôunique m®thode directe mais destructive du milieu et ne permet 

pas des mesures en continu (Giot et Cousin, 2012). Elle consiste à prélever minutieusement des 

®chantillons de sol non remani® ¨ lôaide de cylindres de dimensions connues (le volume de ceux 

utilisés dans cette étude est de 100 cm3) ou de sol remani® par lôaide de la tari¯re mais dans ce 

cas le volume échantillonné n'est pas connu et seule la teneur en eau pondérale sera mesurée. 

Lô®chantillon est pes® une premi¯re fois juste apr¯s son pr®l¯vement (pendant quôil est encore 

humide) et côest dans un d®lai aussi bref que possible après son échantillonnage. Il est ensuite 

transporté au laboratoire où il doit être séché dans une étuve réglée à 105 °C pendant 24 heures. 

La comparaison de la masse humide et s¯che permet dôestimer la teneur en eau pond®rale W 

(ou gravimétrique). De plus, si le volume occupé par la masse du sol est connu (sol non 

remanié), on peut alors estimer la teneur en eau volumique q. La teneur en eau pondérale W est 

définie comme le rapport ente la masse dôeau Mw contenue dans le sol et la masse du sol sec 

Ms exprimée en g.g-1 : 

ὡ ὫȾὫ   = 
  î

 î
                                                    (3.1) 

La teneur en eau volumique est définie comme le rapport du volume dôeau sur le volume de sol, 

et sôexprime en cm3/cm-3 : 
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q (ὧάȾὧά ) =                                                                                         (3.2) 

Il faut noter quôil est aussi possible de passer de lôhumidit® pond®rale ¨ la teneur en eau 

volumique (q) connaissant la masse volumique sèche du sol (”) par la formule suivante : 

q = W *                                                                                                      (3.3) 

où ”  est la masse volumique de lôeau (approximativement 1 Mg. m-3 ou 1 x 10 -6 kg.m-3) et 

”, la masse volumique apparente sèche du sol définie par : 

 ”  ὓ Ⱦ ὠ                                                                                                   (3.4) 

La teneur en eau volumique varie entre une valeur minimale, appelée teneur en eau résiduelle 

qr et une valeur maximale, dite teneur en eau à saturation qs qui est, en principe, égale à la 

porosité efficace. Elle représente généralement 93 à 95 % de la porosité (Bruand et Coquet, 

2005). 

3.2.3. Avantages et inconvénients de la méthode gravimétrique 

 

Côest une m®thode directe, fiable, précise et non biaisée de mesure de lôhumidit® du sol mais 

destructive puisquôelle n®cessite un pr®l¯vement dô®chantillon de sol sur le terrain en creusant 

un trou. Ce qui fait quôelle ne permet pas dôobtenir un jeu de donn®es en temps réel. Pour cette 

raison, les méthodes indirectes, plus souples et permettant une analyse fréquente voire continue 

des mêmes sites, sont largement utilisées. Ces méthodes reposent sur la détermination d'un 

paramètre lié d'une manière spécifique à la teneur en eau du sol (Musy et Soutter, 1991). Pour 

finir, notons que la méthode gravimétrique est très ponctuelle et longue à mettre en place mais 

reste incontournable pour étalonner les méthodes indirectes, notamment le sondage 

neutronique. 

3.3. Mat®riels et m®thodes des mesures indirectes de lôhumidit® du sol 

3.3.1.  Mesure de lôhumidit® du sol par la sonde à neutrons (échelle ponctuelle) 

 

La méthode de mesure neutronique repose sur lôutilisation dôun humidim¯tre neutronique (ou 

sonde à neutrons). Cet outil utilise la propriété qu'ont les neutrons rapides à être ralentis 

préférentiellement par les atomes d'hydrogène et donc les mol®cules dôeau du sol. Les mesures 

se font ¨ lôaide des tubes en aluminium (à défaut des tubes en PVC) enfoncés dans le sol. Le 

bon contact entre le sol et le tube améliore la précision de la mesure (Cosandey, 1975).  
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3.3.1.1. Description et fonctionnement de la sonde à neutrons utilisée 

 

Pour suivre lô®volution de l'humidité des parcelles, nous avons utilis® lôhumidim¯tre ¨ neutrons 

CPN 503 DR hydroprobe Ñ fourni par lôIRI (Institut des Radio Isotopes, Université de 

Niamey). Côest un outil pr®cis et assez simple à utiliser. Les caractéristiques spécifiques de cet 

appareil sont disponibles sur le site web (http://www.sols-mesures.com). Il est constitué de 

deux parties : a) la sonde avec son blindage et b) le système électronique de comptage. Les 

mesures se font par lôinterm®diaire dôune source de neutrons ¨ haute ®nergie et dôun capteur de 

neutrons à basse énergie (Operating Manual, 1995). En effet, lors de la mesure, des neutrons 

(de forte énergie cinétique) sont ®mis dans le sol par la source radioactive constitu®e dôun 

m®lange intime de poudres dôAméricium 241 et de Béryllium. Le principe de fonctionnement 

et de mesure (Figure 3.1) est simple et consiste à introduire dans le tube l'ensemble sonde-

détecteur. Les neutrons rapides se propagent et interagissent avec les particules et lôeau du sol 

autour de la sonde. Les neutrons ralentis suite ¨ leur interaction avec lôeau du sol sont d®tect®s 

et compt®s par un d®tecteur ¨ h®lium 3. La mesure de lôhumidité volumique revient donc à un 

comptage de neutrons « lents » (Bertuzzi et al., 1987). La dispersion des neutrons par des 

collisions est ainsi un processus très important sur lequel est fondé le principe de 

fonctionnement de la sonde à neutrons. Le comptage des neutrons ralentis peut être 

physiquement considéré comme lié linéairement ¨ lôhumidit® du sol donc ¨ la teneur en eau du 

sol (Vandervaere et al., 1994 ; AIEA, 2003). 

 
Figure 3.1. Mesure de lôhumidit® du sol avec la sonde ¨ neutrons. 

Source : Lesaignoux, (2010). 
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3.3.1.2. Sph¯re dôinfluence et principe de mesure 

 

En introduisant la sonde dans le sol à une profondeur donnée, il se forme immédiatement un 

nuage d'interactions de neutrons qui d®finit une sph¯re appel®e ç sph¯re dôinfluence è. En 

principe, le volume de sol vu par la sonde à neutrons lors de la prospection correspond à sa zone 

dôinfluence. Le rayon de cette sph¯re dôinfluence varie en fonction de lôhumidit® du sol, de 

lôactivit® de la source, de la variabilit® spatiale (stratification & homog®n®it® du sol) et du mode 

dôinstallation des tubes dôaccès (AIEA, 2003). Ceci constitue le principal problème tant pour 

lô®talonnage de la sonde que pour les mesures dôhumidit® (Camus, 1974 ; Bertuzzi et al., 1987). 

En effet, pour chaque mesure dôhumidit® obtenue, la sonde ®chantillonne des volumes diff®rents 

de sol dôo½ lôimportance de connaitre le diam¯tre de la sph¯re dôinfluence en fonction de la 

teneur en eau afin, notamment, de choisir une profondeur suffisamment importante pour éviter 

la fuite de neutrons vers lôatmosph¯re (AIEA, 2003). La taille de la sphère d'influence 

conditionne aussi l'espacement entre les mesures le long du tube. Ainsi, Mermoud (2006) 

rapporte que la sph¯re dôinfluence de la sonde ¨ neutrons est estim®e ¨ environ 15 cm si le sol 

est humide et à plus de 50 cm pour le sol sec. Cependant, selon Delalande et al. (2017), le rayon 

dôinfluence de la sonde ¨ neutrons est de ~20 cm. Ce volume de mesure est grand par rapport à 

d'autres mesures indirectes (TDR, sondes capacitives), ce qui constitue un avantage en situation 

de mesure in situ. 

Le protocole de mesure consiste à descendre l'ensemble source-détecteur dans le tube à diverses 

profondeurs. Dans la pratique, un espacement de 10 à 30 cm est fréquemment choisi. 

3.3.1.3. Contraintes li®es ¨ lôutilisation de la sonde ¨ neutrons 

 

La méthode neutronique présente des contraintes. Outre le coût élevé de l'appareil et le besoin 

dô®talonnage pour chaque type de sol, la règlementation draconienne sur les substances 

radioactives limite son utilisation en raison de certaines précautions et mesures de sécurité. On 

trouve à ce sujet des informations plus détaillées dans des ouvrages spécialisés, notamment 

AIEA (2003). 

3.3.2. Protocole de mesures dôhumidit® dans les surfaces aménagées 

 

Les mesures dôhumidit® sont faites suivant un pas de temps journalier sur les surfaces 

aménagées et sur le témoin. Ceci permet toujours de connaître l'état initial d'une pluie. A cette 

échelle, les mesures visent principalement à évaluer et comparer lôefficacit® des banquettes et 

du sous-solage sur la gestion des eaux et des sols ; d®terminer leur pertinence sur lôam®lioration 
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des conditions hydriques des sols encro¾t®s. Le protocole mis en place se structure ¨ lô®chelle 

des parcelles traitées et du t®moin. Plusieurs tubes dôacc¯s neutronique assurant le suivi de 

lô®volution des profils hydriques y sont install®s. 

3.3.2.1. Présentations des sites aménagés et du témoin 

 

Lô®tude a ®t® r®alis®e sur les deux types de surfaces aménagées, banquettes et sous-solage. On 

dispose de deux parcelles de sous-solage (notées SL1 et SL2) qui sont situées sur la zone 

contributive (plateau) du sous bassin TK amont Sud (cf. Figure 2.19 plus haut). 

Sur le sous bassin TK amont Nord, trois banquettes ont ®t® choisies pour lôexp®rimentation. Le 

Tableau 3.1 présente les dimensions des banquettes étudiées. Elles sont également situées sur 

la partie amont dudit bassin constituée essentiellement du plateau latéritique. Le choix des 

banquettes ¨ suivre exp®rimentalement sôest bas® sur leur capacit® de r®tention dôeau moyenne, 

intermédiaire et élevée. Ce critère de choix des banquettes est très dépendant de leur position 

topographique par rapport aux banquettes situées en amont et en aval mais aussi au sens de la 

pente générale de la bande nue. Lôamont de chaque banquette est constitu® de sol nu encro¾t® 

non remani® jouant le r¹le de lôimpluvium sur plus dôune dizaine de mètre. Ces banquettes, au 

nombre de trois, comportent chacune trois tubes dôhumidit®. Le m°me dispositif est, par 

ailleurs, utilisé sur une surface témoin (non aménagée) afin de faire ressortir la plus-value 

quôapporte lôam®nagement (banquette ou sous-solage) par rapport à l'état d'origine. 

Tableau 3.1. Caractéristiques des trois banquettes expérimentales suivies 

Dimensions L (m) Љ. ׂש (m) Љf (cm) ּזf (cm) Ὤּׁש (cm) 

Banquette 1 23 6 50 30 40 

Banquette 2 28 7 50 30 50 

Banquette 3 25 8 50 30 50 

L : longueur, Љ.ׂש = longueur des ailles, Љf : largeur du fossé, 

 ȡÈÁÕÔÅÕÒ ÄÕ ÂÏÕÒÒÅÌÅÔשὪȡ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÕ ÆÏÓÓïȟὬּׁזּ

 

3.3.2.2. Campagnes de mesures 

 

Les mesures dôhumidit® du sol ont ®t® r®alis®es pendant deux campagnes sur le site de Tondi 

Kiboro. Il sôagit des saisons 2016 et 2017. Pour chaque campagne, les donn®es dôhumidit® ont 

été collectées du 15 Juin au 15 Septembre par une équipe basée en permanence sur le site 

dô®tude. Ceci constitue une forte contrainte mais c'est un élément essentiel afin de disposer de 

données sans lacunes. 
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3.3.2.3. Tubes dôhumidit® et leur installation 

 

Faute de tubes en aluminium disponibles, nous avons utilis® des tubes dôhumidit® en PVC ayant 

un diamètre (F) de 50 mm. Au début de la première campagne (Mai 2016), 22 tubes au total 

ont été implantés sur les surfaces aménagées et le t®moin. Ils descendent jusquô¨ une profondeur 

de travail de 200 cm permettant des mesures jusqu'à 190 cm. Une tarière motorisée de diamètre 

égal ou légèrement sup®rieur ¨ celui des tubes a ®t® utilis®e comme lôillustre la Figure 3.2. 

Lôinstallation a n®cessit® un temps de travail assez long de 1 ¨ 2 heures par tube. Les 

perturbations du sol en surface ont été évitées autant que possible lors de lôinstallation des tubes. 

Chaque tube est étanche à sa base afin d'éviter toute entrée d'eau. Un bon contact entre la terre 

et le tube, permet dôam®liorer la pr®cision de la mesure et éviter la formation de poches d'eau 

ou d'air. La hauteur de la partie aérienne au-dessus de la surface du sol est de 30 cm, identique 

pour tous les tubes sauf les tubes installés dans les fossés des banquettes ayant une hauteur 

dôenviron 50 cm afin dô®viter lôentr®e dôeau retenue par les banquettes pendant la pluie. Celle-

ci permet de positionner la sonde sur le tube lors des mesures. L'extrémité supérieure de chaque 

tube est hermétiquement fermée avec un bouchon amovible afin dô®viter lôentr®e dôeau. La mise 

en place des tubes est très délicate dans un milieu constitué de plateau latéritique à cuirasse 

indurée et caillouteuse. 

 

Figure 3.2. Installation des tubes dôhumidit® ¨ lôaide dôune tari¯re motoris®e. 
 

3.3.2.4. Répartition des tubes dôhumidit® selon les sites am®nag®s 

 

Le dispositif ¨ partir duquel nous collectons les donn®es de lôhumidit® est compos® de plusieurs 

tubes neutroniques répartis entre les parcelles de sous-solage, des banquettes et la parcelle 

témoin. La Figure 3.3 illustre le protocole de mesure de lôhumidit® du sol appliqué sur les 
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surfaces aménagées en sous-solage et sur un témoin. Avant la réalisation des ouvrages 

antiérosifs, toutes les parcelles sont constituées de sol nu ayant un fonctionnement hydrique 

limit® ¨ cause de lôencro¾tement (Peugeot, 1995 ; Vandervaere, 1995). Le Tableau 3.2 présente 

les parcelles de suivi, les tubes dôacc¯s neutronique et lôann®e de leur mise en service.  

Tableau 3.2. R®capitulatif du dispositif de mesure de lôhumidit® et caract®ristiques des sites. 

Sites 
Unité 

morphologique 

Nombre 

de tubes 
Noms des tubes 

Mise en 

service 

Sous-solage 1 (SL1) Sol nu de plateau 5 T1, T2, T3, T4 et T5 2016 

Sous-solage 2 (SL2) Sol nu de plateau 5 T1, T2, T3, T4 et T5 2016 

Banquette 1 (B1) Sol nu de plateau 3 T1, T2 et T3 2016 

Banquette 2 (B2) Sol nu de plateau 3 T1, T2 et T3 2016 

Banquette 3 (B3) Sol nu de plateau 3 T1, T2 et T3 2016 

Sol nu (témoin) Sol nu de plateau 3 T1, T2 et T3 2016 

 

Le dispositif de suivi dôhumidit® est compos® de 22 tubes r®partis entre les parcelles cit®es plus 

haut, de mani¯re ¨ suivre lô®volution spatialisée des profils hydriques ¨ lô®chelle saisonni¯re. Il 

permet de quantifier lôapport de chaque ®v®nement pluvieux en termes de stock dôeau dans le 

sol. 

Au niveau des surfaces de sous-solage, le suivi de lôhumidit® sôest effectu® dans deux parcelles, 

SL1 et SL2, chacune équipée de 5 tubes dôacc¯s neutronique dont trois numérotés T2, T3 et T4 

sont installés dans la partie sous-solée alors que les tubes T1 et T5 sont ¨ lôextérieur de la zone 

remaniée ¨ une distance dôenviron 1m en amont et en aval respectivement. 

 



67 
 

 

Figure 3.3. Emplacement des tubes de suivi de lôhumidit® du sol pour les parcelles de sous-

solage et le témoin (en violet). La même numérotation des tubes a été respectée pour la SL2. 

 

Figure 3.4. Emplacement des tubes de suivi de lôhumidit® du sol pour une banquette. 

La num®rotation des tubes dôhumidit® est identique pour les trois banquettes suivies. 

 

Pour les banquettes, les tubes se répartissent suivant un transect de lôamont vers lôaval. La 

nomenclature se structure comme suit : le tube T1 est install® en amont (dans lôimpluvium), le 

tube T2 dans le fossé et le tube T3 est placé à environ un mètre en aval du bourrelet de la 

banquette (Figure 3.4). Au total, trois banquettes repr®sentatives ont fait lôobjet de suivi de 

lôhumidit®. 

La parcelle témoin, pour sa part, est équipée de trois tubes dont le tube T1 en amont, le tube T2 

au centre et le tube T3 sur la partie aval de celle-ci suivant le sens de ruissellement. 

3.3.2.5. Suivi temporel de lôhumidit® du sol 

La méthode utilisée pour le suivi temporel du comportement hydrique des parcelles a consisté 

¨ effectuer des mesures quotidiennes de lôhumidit® par sondage neutronique (Figure 3.5). Le 
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temps de comptage choisi, tc å 16 secondes, a permis de réaliser l'ensemble des mesures en un 

temps acceptable. Dans les banquettes, les mesures se font apr¯s la disparition des flaques dôeau 

retenues par celles-ci. Un réflecteur4 a été utilisé lors de chaque mesure. Celui-ci permet 

dôam®liorer l'efficacité des mesures effectuées près de la surface (à 10 cm de profondeur plus 

pr®cis®ment) en limitant la perte des neutrons vers lôatmosph¯re. Les mesures sont faites selon 

un espacement de 10 cm jusquô¨ la profondeur 130 cm puis 20 cm jusquô¨ la profondeur 190 

cm. 

  

Figure 3.5. Sonde ¨ neutrons et r®flecteur en cours dôutilisation sur une parcelle de sous-solage 

(à gauche) et dans une banquette (à droite). 

Lors des mesures dôhumidit®, les tubes sont essuy®s à lôaide dôun chiffon attach® au bout dôun 

bâton que lôon fait descendre dans le tube afin de le s®cher avant dôeffectuer la mesure. En 

outre, pour chaque journée, on vérifie la stabilité instrumentale de la sonde en effectuant un 

comptage standard dans un tube ferm® ¨ la base et plong® ¨ lôint®rieur dôun f¾t plein dôeau. Ce 

comptage standard reste pratiquement constant dans le temps pour une très large majorité des 

mesures. 

3.3.2.6. Prélèvement des échantillons de sol (non remanié) 

La méthode gravimétrique a été utilis®e afin dô®talonner la sonde utilis®e in situ. Elle a consisté 

aux prélèvements nombreux dôun volume de sol avec un cylindre m®tallique (de 100 cm3 de 

volume) dans les parcelles de sous-solage, les banquettes et la parcelle témoin en fonction de 

lô®volution et de lô®tat dôhumidit® du sol. Lô®chantillonnage sôest d®roul® en m°me temps que 

les comptages neutroniques à chaque 10 cm de profondeur. Cette méthode, pour être valable, 

nécessite de disposer des échantillons couvrant une gamme de teneur en eau q bien contrastée. 

                                                           
4 Côest un bloc de paraffine (ou de poly®thyl¯ne) en forme de disque ®pais perc® dôun orifice central. Il est plac® 
sur le sol en introduisant le tube dôacc¯s dans lôorifice central. 
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De ce fait, on a réalisé des mesures en situations très contrastées, lorsque le sol est très sec puis 

pendant que le sol est très humide et également des mesures intermédiaires. Pour cette raison, 

les mois de mai à août 2017 ont été choisis comme p®riode id®ale dô®chantillonnage. En effet, 

les ®chantillons pr®lev®s entre mai et juin correspondent aux valeurs de lôhumidit® ¨ lô®tat sec 

du sol et ceux dôao¾t permettent dôobtenir la situation o½ le sol est beaucoup plus humide. Enfin, 

les mesures effectuées en juillet correspondent à des valeurs interm®diaires de lôhumidit®. Ces 

mesures de cylindre du sol sont à chaque fois centrées verticalement sur la tranche de sol à 

laquelle on effectue le comptage neutronique. Le trou de prélèvement des cylindres du sol 

change dôun point dô®talonnage ¨ un autre. La distance s®parant les points dô®talonnage du tube 

dôacc¯s est dôenviron un m¯tre pour ®viter de perturber la zone dôinfluence de la sonde. 

Les échantillons sont directement pesés sur le terrain à lôaide dôune balance de précision scout-

pro (précision = 0,1g) alimentée par batterie avant dô°tre transport®s au laboratoire o½ ils 

devront °tre s®ch®s ¨ lô®tuve réglée à 105° pendant 48 heures puis repesés à sec. Le pesage 

aussitôt que possible des échantillons permet dô®viter des possibles pertes dôeau par ®vaporation 

sur le terrain. Ils sont ensuite mis dans des boîtes hermétiques pour faciliter le transport. Le 

d®pouillement des donn®es gravim®triques permet dôobtenir pour chaque profondeur, par 

régression linéaire, un étalonnage permettant de transformer les comptages relatifs en teneur en 

eau volumique (q) du sol.  

3.3.3. Méthodes dôanalyse des donn®es de lôhumidit® du sol  

 

Nous pr®senterons dans cette partie les m®thodes dôanalyse des donn®es dôhumidit® du sol 

obtenues par sondage neutronique qui seront ensuite utilisées et interprétées dans la partie 

pr®sentation des r®sultats. Elles concernent la teneur en eau et lô®volution temporelle du front 

dôinfiltration et du stock hydrique dans les zones aménagées et non aménagées ainsi que 

lôestimation des incertitudes li®es aux grandeurs mesur®es.  

3.3.3.1. Analyse des données gravimétriques  

 

Des pr®l¯vements sur chaque site et ¨ chaque profondeur ont permis de d®terminer lôhumidit® 

pondérale et volumique du sol (§ 3.2.2). La densité apparente nécessaire au calcul de teneur en 

eau volumique q a été aussi mesurée par cette méthode gravimétrique. Par ailleurs, pour 

minimiser les artefacts de mesure liés au prélèvement des cylindres, les mesures ont été 

effectuées pendant la saison de pluie lorsque les sols sont humides. En effet, après une pluie 

donn®e, les conditions dô®chantillonnage gravim®trique sont plus favorables car le cylindre peut 
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être enfoncé facilement dans le sol malgré quelques obstacles dus à la présence des graviers 

dans le sol. La teneur en eau a été mesurée de façon continue durant deux saisons (2016 et 2017) 

et la fréquence des mesures est quotidienne. Les profils de teneur en eau sont ainsi obtenus 

avant et après chaque pluie durant toute la saison. 

3.3.3.2. Analyse granulométrique laser 

 

Une analyse granulom®trique a ®t® effectu®e sur des ®chantillons pr®lev®s lors de lôinstallation 

des tubes. Lôoutil utilis® est un granulom¯tre ¨ diffraction laser MALVERN (MASTERZIZER 

2000). Lors du traitement, les résultats sont enregistrés sur support informatique, ce qui diminue 

le temps de traitement en saisissant les données manuellement. Les échantillons prélevés à 

lôaide de cylindres lors de lô®talonnage de la sonde à neutrons ont été aussi utilisés afin de 

compléter cette analyse du sol. La granulométrie permet de déterminer la texture du sol en 

séparant les fractions des différentes particules. 

3.3.3.3. Etalonnage de la sonde à neutrons 

 

Précédemment évoqué, la méthode neutronique a consisté à mesurer, pendant une durée tc 

donnée appelée temps de comptage, le nombre des neutrons émis par la source de neutrons et 

qui sont ralentis par lôeau pr®sente dans le sol. Sans trop rentrer dans le d®tail th®orique, on 

rappelle simplement que le comptage enregistré est, en première approximation, proportionnel 

à la teneur en eau du sol sur lequel sont installés les tubes (Royer et Vachaud, 1974). 

Le comptage N est rapport® ¨ un comptage standard Ns effectu® dans un tonneau dôeau, de 

manière à définir un ratio de comptage dit aussi comptage réduit (CR). Lô®talonnage consiste ¨ 

établir une relation linéaire entre le comptage réduit (CR) et la teneur eau volumique (q) obtenue 

par la méthode gravimétrique décrite au § 3.2. Ces deux variables sont mises en relation. On 

obtient ainsi une relation linéaire de type :  

q = a  CR + b                                                                                               (3.5) 

avec  CR =  ; N = comptage réduit et Ns = comptage dans un milieu absorbant. 

Cette relation entre q et CR r®sulte dôun ®talonnage ¨ partir des ®chantillons de sol pr®lev®s au 

plus près du tube de mesure (zone prospectée par la sonde). Ces échantillons sont ainsi prélevés 

aux mêmes profondeurs que celles auxquelles les comptages sont réalisés, tous les 10 cm, 

simultanément avec les comptages neutroniques dans diff®rentes conditions dôhumidit® du sol 

atteintes naturellement. Ces mesures ont été répétées sur plusieurs tubes en même temps. Ceci 

permet d'obtenir des échantillons couvrant une gamme de teneur en eau bien contrastée. 
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Cependant, certains auteurs rapportent quôen mati¯re dô®talonnage de la sonde, 

lô®chantillonnage est le principal problème (Camus, 1974). Théoriquement, le même volume 

de sol devrait être exposé à la sonde et servir de mesure gravimétrique, ce qui nôest pas le cas 

dans la mesure o½ ce volume vu par la sonde nôest pas bien d®fini (sph¯re variable en fonction 

de lô®tat dôhumidit® du sol) et du fait quôil est largement sup®rieur ¨ celui des ®chantillons de 

sol prélevés (AIEA, 2003). Il est donc préférable de prélever autour du tube suffisamment 

dô®chantillons pour chaque profondeur afin dôobtenir une valeur moyenne plus représentative 

de la zone explorée. On peut néanmoins remarquer que le fait de procéder par ajustement 

linéaire permet d'obtenir une estimation de teneur en eau sans biais (Vandervaere et al., 1994) 

puisque les échantillons ne donnent ni une sous-estimation ni une sur-estimation systématique. 

3.3.3.4. Analyse des profils dôhumidit® 

 

On appelle profil hydrique, la courbe donnant la répartition de la teneur en eau sur une verticale 

en fonction de la profondeur (Royer et Vachaud, 1974). 

Si le profil dôhumidit® pr®sente la teneur en eau volumique, la surface comprise entre deux 

profils repr®sente la diff®rence de volume dôeau par unit® de surface (ou lame d'eau) contenu 

dans le sol. Et si cette différence est due à une pluie, ce volume correspond au volume infiltré 

(Lagacé, 2016). 

3.3.3.5. Calculs de stock et de la variation de stock hydrique 

 

Définitions : 

Le stock hydrique se d®finit comme ®tant lô®paisseur de la lame dôeau stock®e entre deux 

profondeurs données. Il  repr®sente donc la quantit® dôeau par unité de surface contenue dans un 

horizon de sol entre deux profondeurs à un instant t donné. Autrement dit, le stock en eau du 

sol constitue la partie dôeau infiltr®e et/ou retenue dans le sol durant et apr¯s le processus de 

redistribution. La variation du stock dôeau, quant ¨ elle, repr®sente un inventaire du stock durant 

une p®riode donn®e et le long dôun profil de sol donné (Alaoui, 2007). 

Le stock hydrique peut °tre facilement et directement compar® aux pluies si on lôexprime en 

mm. Il fluctue dans le temps ¨ cause des apports dôeau de pluie, des pertes par 

évapotranspiration et de drainage par infiltration profonde. Le stock S est calcul® par lôint®grale 

de la teneur en eau volumique en fonction de la profondeur, soit : 

S = ᷿ —ᾀ Ὠᾀ                                                                                              (3.6) 
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Où z1 et z2 sont des cotes qui limitent la couche de sol considérée. La fonction continue q (z) 

nôest en g®n®ral pas connue (Peugeot, 1995). Dans le cadre de cette étude, le stock a été calculé 

par la relation suivante : 

S = В — ЎÚ                                                                                                 (3.7) 

Où n est le nombre de mesures entre z1 et z2. 

La variation de stock DS dans la couche de sol z1-z2 entre deux dates de mesures t1 et t2 est 

définie par la différence : 

DS = Sz1-z2 (t2) ï Sz1-z2 (t1)                                                                              (3.8) 

 

3.3.3.6. Détermination du front dôinfiltration 

 

Le front dôinfiltration correspond à la profondeur maximale à laquelle on observe une 

variation de teneur en eau volumique entre deux dates de mesure dôhumidit® successives sur un 

même tube donné (Peugeot, 1995). Sa détermination dépend néanmoins de la tolérance qu'on 

donne à la notion de variation, celle-ci diminuant en général avec la profondeur. 

3.3.4. Analyse des incertitudes liées aux mesures 

 

Toute mesure expérimentale est affect®e dôune incertitude, surtout en sciences du sol où l'on 

utilise beaucoup les méthodes indirectes. Les comptages relatifs sont transformés en teneurs en 

eau q par lôinterm®diaire des droites dô®talonnage obtenues par la m®thode pr®sent®e au 

paragraphe 3.3.3.3. N®anmoins, durant cette proc®dure dô®talonnage, on introduit des erreurs 

liées principalement à la régression linéaire voire même au temps de comptage. Ce dernier type 

dôerreurs peut être minimisé en utilisant un intervalle de temps de comptage important. Les 

erreurs introduites par la relation dô®talonnage sont dites erreur dô®talonnage. Ainsi, les 

valeurs mesur®es de la teneur en eau (côest-à-dire les valeurs pr®dites ¨ partir de lô®talonnage) 

et du stock et de ses variations sont de ce fait entach®es dôerreurs quôil faut n®cessairement 

calculer. 

3.3.4.1. Erreur sur lô®talonnage 

 

Etant donné que les variables q et CR sont liées, la teneur en eau volumique du sol q mesurée 

par la sonde à neutrons peut être exprimée par la relation linéaire de la forme (Vandervaere et 

al., 1994) : 

q = a. n + b + e                                                                                   (3.9) 
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o½ a et b sont respectivement la pente et lôordonn®e ¨ lôorigine de la r®gression lin®aire, n est le 

comptage réduit (n =   et e est une variable aléatoire ayant une distribution normale centrée 

(i.e. d'espérance nulle) de variance estimée s2 (e) représentant l'erreur inconnue ou résidu. 

Bertuzzi et al. (1987) et Vandervaere et al. (1994) ont proposé une méthode permettant de 

déterminer de façon rigoureuse les estimateurs non biaisés des différents paramètres 

dô®talonnage de la sonde obtenus par r®gression lin®aire en pr®sence dôerreurs de mesure. Nous 

utilisons ici celle propos®e par les derniers auteurs afin dôestimer les diff®rents types 

dôincertitudes li®es aux mesures. Pour cela, on a utilisé des équations statistiques résumées dans 

Tableau 3.3 pour déterminer les estimateurs des paramètres de la régression linéaire utilisés 

dans le calcul des erreurs d'étalonnage.  

Tableau 3.3. Expressions des estimateurs « non biaisés » de la régression linéaire. 

Estimateurs non biaisés  
(cas : ʃi = ʃ + Õ et ÎÉ Î  Ö       (3.10) 

avec v(u) et v(v) supposés connus) 

Pente Á = s (Îȟʃ) / s2 (Î)                               (3.11) 

Intercept Â = ʃ - Á. Î                                          (3.12) 

Variance résiduelle s2 (e) =   [s2 (ʃ) - Á  s (Îȟʃ)]    (3.13) 

Variance de la pente s2 (Á) = 
 

Ⱦ
                              (3.14) 

Variance de lôintercept s2 (Â) = s2 (Á). Î2                                 (3.15) 

Covariance pente-intercept s (â,Â) = -s2 (Á). Î                                (3.16) 

Où — Ὡὸ ὲ dénotent respectivement les valeurs estimées de q et n, m est le nombre des couples 

(ὲȟ—) utilisés pour la corrélation, ὲ et ʃ sont les moyennes arithmétiques des valeurs de ὲ Ὡὸ ʃ. 

s (ὲȟί—ȟί ὲȟ—) sont des estimateurs des variances et de covariance de ὲ Ὡὸ —. 

3.3.4.2. Incertitudes sur les mesures de teneur en eau 

 

Le calcul de lôerreur associ®e aux mesures de teneur en eau du sol obtenues par la méthode 

neutronique a été décrit par Vandervaere et al. (1994). On se limite ici à présenter quelques 

principes généraux de la méthode utilisée et les résultats obtenus avec lôhumidim¯tre 

neutronique utilis® sur notre site. Lôerreur sur la valeur de teneur en eau sôexprime comme la 

somme de lôerreur li®e ¨ lôappareil et de lôerreur li®e ¨ lô®talonnage de la sonde ¨ neutrons. 
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Lôincertitude sur la teneur en eau volumique sôexprime en variance par la formule suivante 

(Vandervaere et al., 1994) : 

Ó ʃ) = s2 ʃ) + Î2 . s2 (Â) + 2Î . sÁȟÂ) + s2(e)                                          (3.17) 

Lôincertitude en cm3.cm-3 sur la teneur en eau volumique s (q) est ensuite simplement exprimée 

par l'écart-type : 

s (q) = Ó ʃ                                                                                             (3.18) 

 

3.3.4.3. Incertitudes sur lôestimation du stock hydrique 

 

Si q(z) est la fonction repr®sentative de lô®volution de la teneur en eau du sol, le stock S est 

calcul® par lôint®grale du profil de teneur en eau q(z) sur la profondeur considérée. 

G®n®ralement, le stock est obtenu par lô®quation 3.6 (§3.3.3.5). Lôincertitude sur la valeur du 

stock s2(Ὓ est compos®e dôune erreur s 
 (Ὓ) liée aux mesures de teneur en eau et dôune erreur 

dôint®gration „(Ὓ) li®e ¨ la proc®dure dôint®gration utilis®e. La variance totale sur le stock est 

estimée par (Vandervaere et al., 1994) : 

Ὓs2 (Ὓ) = ί(Ὓ) + ί (Ὓ)                                                                            (3.19) 

Les valeurs de teneur en eau issues dôune m°me courbe dô®talonnage ne sont pas ind®pendantes, 

et il est n®cessaire de tenir compte de cette d®pendance dans le calcul dôerreur dô®talonnage 

(Amogu et al., 2015). Le second terme est obtenu par des considérations analytiques, dans 

lôhypoth¯se dôune approximation de lôint®grale par la m®thode des trap¯zes. En effet, pour 

®valuer le stock dôeau dans une tranche de sol (zi, zi+1) dô®paisseur Dz, on est ensuite amené à 

calculer la surface dôun trap¯ze.  

Dans notre cas, quatre droites dô®talonnage ont ®t® utilis®es et les ®quations ®tablies par 

Vandervaere et al. (1994) ont ®t® utilis®es pour estimer lôincertitude sur le stock.  

En consid®rant lôintervalle de confiance IC ¨ 80 % (loi normale de Gauss), les valeurs limites 

droite et gauche ont donc été obtenues pour la valeur de stock déterminée entre 0-200 cm de 

profondeur. Mais le stock estimé entre 0-135 cm sera utilisé. 

3.3.4.4. Incertitudes sur la d®termination de la variation de stock dôeau 

La variation de stock en eau du sol (Ds) a été définie au paragraphe 3.3.3.5. Lôerreur sur la 

variation de stock est la somme de trois termes : une erreur instrumentale, une erreur sur 



75 
 

lô®talonnage de lôhumidim¯tre, et une erreur sur lôint®gration. Les relations permettant de 

déterminer ces trois termes sont décrites par Vandervaere et al. (1994) et sont analogues à celles 

utilis®es dans le calcul de lôerreur sur q et S (Peugeot, 1995). Finalement, lôincertitude sur la 

variation de stock peut sôexprimer comme suit : 

s2(Ў—) = ί(Ў—) + ί(Ў—)                                                                            (3.20) 

Il est important de noter que l'incertitude sur les ordonnées à l'origine (intercepts) des droites 

d'étalonnage disparait lorsque l'on estime les variations de stock. 

3.3.5. Atouts et faiblesses 

 

La sonde à neutrons est une m®thode particuli¯rement adapt®e aux ®tudes ¨ lô®chelle locale. La 

technique a lôavantage de permettre des mesures rapides et r®p®t®es sur un site avec une bonne 

précision mais sont ponctuelles et coûteuses à mettre en place. Côest une m®thode de mesure 

indirecte, non destructive, de la teneur en eau volumique. Elle présente, en outre, les avantages 

dô°tre assez facile ¨ ®talonner et que cet ®talonnage soit lin®aire mais qui nécessite sur un terrain 

hétérogène un grand nombre dô®chantillon, ce qui peut la rendre coûteuse en temps au 

démarrage.  

Enfin, le caractère local de la sonde à neutrons permet la prise en compte et l'évaluation de la 

variabilité spatiale de la teneur en eau mais, le nombre de valeurs étant limité, il est intéressant 

de compléter les mesures par des méthodes géophysiques plus exhaustives en termes de 

couverture spatiale, permettant de généraliser et spatialiser les mesures sur des grandes surfaces 

et à temps réel.  

3.4. Protocole de mesures et m®thodes dôanalyse de la CEa (échelle parcellaire) 

Sans reprendre les théories dont une synthèse succincte est donnée en annexe B, cette partie du 

chapitre décrit le protocole dôutilisation de lôEM38 sur le terrain. Après avoir rappelé les 

définitions utiles et la description des parcelles expérimentales, les mesures par EM38 utilisé 

sont introduites en rappelant les principes de mesure, les caract®ristiques de lôappareil, les 

différentes étapes de calibration et les avantages et limites de la méthode. Sont décrits ensuite 

dans cette partie le protocole des mesures, les diff®rentes observations r®alis®es, lôapproche 

adopt®e afin dô®talonner lôEM38. En effet, lô®tude de la dynamique spatio-temporelle du 

contenu en eau du sol reste primordiale pour se prononcer de manière quantitative sur 

lôefficacit® des types dôam®nagement ®tudi®s. Dans ce contexte, lôutilisation de la conductivit® 

électrique apparente permettra, pour ce cas pr®cis, dôestimer la capacit® de stockage dôeau des 
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sols aménagés sur une échelle relativement peu large (celle de la parcelle), mais intégrant déjà 

un certain niveau de variabilité spatiale.  

Il existe par ailleurs de nombreuses m®thodes indirectes pour d®terminer lôhumidité du sol (cf. 

annexe A2 pour les g®n®ralit®s et le domaine dôapplication).  

- La conductivité électrique, mesure indirecte de la teneur en eau  

La résistivité électrique ɟ (exprim®e en ohm.m), param¯tre familier des g®ophysiciens, est la 

propri®t® physique qui d®termine la capacit® dôun milieu, par exemple un sol ou une roche, ¨ 

sôopposer au passage du courant ®lectrique. Côest donc une grandeur physique ®troitement li®e 

aux caractéristiques intrinsèques du milieu. Expérimentalement, si on considère un échantillon 

cylindrique de sol ou de roche de longueur L (m) et de section S (m²), disposé entre deux 

plaques conductrices reliées à un générateur délivrant un courant électrique dôintensit® I (A) et 

de différence de potentiel DV (V), la résistivité électrique r de lô®chantillon (W.m) vaut : 

r = R x                                                                                                       (3.21) 

Avec R = 
Ў

                                                                                                 (3.22) 

 

La résistivité électrique apparente est considérée comme étant la moyenne des résistivités 

vraies des diff®rents terrains constituant lôint®rieur dôun volume de sol affect® par la distribution 

du courant électrique (Chouteau et Giroux, 2006). 

- Définition  : conductivité électrique  

Lôinverse de la r®sistivit® ®lectrique est la conductivité électrique ů qui sôexprime en 

Siemens/mètre.  

ů                                                                                                             (3.23) 

Cette dernière d®crit lôaptitude dôune roche ou dôun sol ¨ conduire un courant ®lectrique. 

La conductivité électrique apparente ůa dôun ®chantillon de sol peut °tre d®finie, pour un 

milieu hétérog¯ne et multiphasique, comme la conductivit® dôun ®chantillon homog¯ne et ¨ une 

seule phase dôun mat®riau qui lui est ®quivalent (Schneider, 2010). Théoriquement le courant 

peut être conduit par chacune des trois phases (solide, liquide et gazeuse) du sol. Cependant, la 

phase gazeuse (air dans les pores du sol) étant un très bon isolant, la conductivité électrique 

dans le sol est donc due aux trois phénomènes suivants (Telford et al., 1990) : 
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V la conduction électrolytique générée par le déplacement des ions contenus dans les 

liquides de la matrice rocheuse ; 

V la conduction électronique ou métallique induite par le déplacement des électrons au 

sein des corps métalliques contenus dans le sous-sol ; 

V la conduction surfacique due ¨ lôexistence dôune double couche ®lectrique ¨ la surface 

de séparation entre les grains et lô®lectrolyte contenu dans la substance. 

La conductivité électrique dépend de nombreux facteurs pouvant être classés entre : i) les 

variables intrinsèques pérennes (texture, structure, porosité, teneur en argile, pierrosité, 

carbonatation du sol, profondeur et type du substrat géologique) et ii) les variables pédologiques 

dynamiques comme la teneur en eau, la température et la concentration de la solution du sol 

(McNeil, 1980 ; Michot et al., 2003). Ces dernières sont considérées comme étant les seules 

variables susceptibles dô®voluer dans le temps et dans lôespace, et donc dôinfluencer la mesure 

de la conductivité électrique (Besson et al., 2007). Un résumé de ces paramètres et leur 

influence sur la conduction électrique est présenté en Annexe A3. Les méthodes de mesure de 

la conductivité électrique sont aussi rappelées en Annexe A4. 

3.4.1. Présentation des parcelles de prospection EM38 

Le site expérimental soumis à nos observations et mesures est constitué des deux types de 

surfaces aménagées (sous-solage et banquettes) et dôune surface t®moin. Ces techniques 

dôam®nagement se distinguent en effet par leur structure diff®rente lôune de lôautre. Pour rappel, 

le sous-solage est une technique consistant à remanier en profondeur le sol alors que la 

banquette est un ouvrage antiérosif destiné à intercepter et stocker les eaux du ruissellement.  

Chaque type dôam®nagement est compos® dôun certain nombre des parcelles dans lesquelles 

sôeffectue le suivi de la conductivité électrique. Le Tableau 3.4 présente les différentes parcelles 

de mesure et leurs dimensions respectives. Les parcelles de sous-solage, SL1 et SL2, de taille 

différente, ont respectivement 4000 et 3600 m2 de superficie alors que pour les banquettes (B1, 

B2 et B3), la superficie varie de 260 à 448 m2. Le témoin a une superficie de 3500 m2. Le suivi 

sôest d®roul®, dans ces parcelles respectives, le long de chaque saison pluvieuse pour déterminer 

lô®volution intra-saisonnière de la conductivité électrique apparente (CEa). Pendant la première 

saison (2016), on suivait plus des banquettes, ce qui nous a conduit à sélectionner trois 

seulement afin dôeffectuer un suivi quotidien sur ®chantillon repr®sentatif. Notons 

particulièrement que les parcelles du sous-solage prospectées par EM38 sont constituées des 

deux types des sols : les sols remani®s (côest-à-dire sous-solés à proprement parler) et les sols 
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alentour (non remani®s) des parcelles. Ce dernier type a ®galement fait lôobjet de prospection 

EM38 afin dôanalyser lôimpact du sous-solage sur lôinfiltration en amont et en aval de l'aire 

travaillée. 

Tableau 3.4. Caractéristiques (dimensions et superficies) des parcelles des mesures de la 

conductivité électrique apparente. 

Parcelles 

expérimentales 
Largeur (m) Longueur (m) Superficie (m2) 

Sous-solage 1 (SL1) 40 100 4000 

Sous-solage 2 (SL2) 40 90 3600 

Banquette 1 (B1) 10 26 260 

Banquette 2 (B2) 12 32 384 

Banquette 3 (B3) 16 28 448 

Témoin (T) 50 70 3500 

 

3.4.2. M®thode dôacquisition des donn®es de la conductivit® ®lectrique 

Une description de lôinstrument de mesure (EM38) et de la m®thode dôacquisition et de 

traitement des données de la conductivité électrique est donnée dans ce sous point du chapitre. 

3.4.2.1. Dispositif et principe de mesure de la conductivité électrique 

3.4.2.1.1. Principe de mesure 

La mesure de la conductivité électromagnétique, principale méthode géophysique utilisée dans 

cette th¯se, sôeffectue ¨ lôaide dôun conductivimètre EM38 équipé des deux bobines (émettrice 

et réceptrice). Le principe de mesure est décrit dans plusieurs travaux (Job et al., 1995 ; Rey, 

2005 ; Chouteau et Giroux, 2008 ; Guerrero, 2014). Les prospections EM utilisent généralement 

un transmetteur (bobine réceptrice) pour générer un champ électromagnétique dit champ 

primaire (HP) qui se propage ¨ la fois dans le sol et dans lôair. Dans le sol, les ondes 

électromagnétiques sont légèrement modifiées vis-à-vis de celles parcourant lôair (Guerrero, 

2014). Sôil y a pr®sence dans le sol dôun corps conducteur, la composante magn®tique du champ 

primaire induit des courants de Foucault (ou alternatifs) dans celui-ci. Lôinteraction entre les 

courants alternatifs induits et les matériaux conducteurs crée à son tour un champ magnétique 
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dit secondaire (HS) (dont lôintensit® d®pend de la conductivit® du sol) d®tect® par une boucle 

réceptrice. Cette dernière détecte ®galement le champ primaire dans lôair, la r®ponse globale de 

la boucle r®ceptrice est donc la somme de lôeffet du champ primaire et du champ secondaire 

(Figure 3.6). Lôamplitude et la phase du champ secondaire sont diff®rentes de celles du champ 

primaire en raison de la variation des propriétés du sol, et ce degré de différence permet de 

déduire des informations sur la taille, la géométrie et les propriétés (teneur en eau, salinité,é) 

de tout élément conducteur du sous-sol (Reynolds, 2011). La fréquence du courant, la distance 

séparant les bobines et leurs orientations définissent la profondeur atteinte et la sensibilité de 

lôappareil (Bisone et al., 2017). 

Le rapport entre le champ magnétique secondaire mesuré et le champ primaire émis est 

proportionnel à la conductivité électrique apparente du sol et donne accès à son inverse la 

résistivité électrique (McNeil, 1980). 

 

Figure 3.6. Principe de prospection électromagnétique (Chouteau et Giroux, 2008). 
 

Cette m®thode pr®sente lôavantage dô°tre utilisable sur place sans perturbation du milieu ni 

pr®l¯vement dô®chantillon. Les mesures de conductivité électrique apparente peuvent être 

effectu®es, avec lôinstrument pos® directement ¨ la surface ou maintenu ¨ une certaine hauteur 

au-dessus du sol. Les outils ®lectromagn®tiques (tels que l'EM38) permettent ainsi lôacquisition, 

sans contact physique avec le sol, des données de conductivité électrique dont les variations 

traduisent les hétérogénéités et les variations de sols (Michot et al., 2001 ; Michot et al., 2003). 
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3.4.2.1.2. Caractéristiques du conductivimètre EM38 

Il existe toute une série de conductivim¯tres (EM31, EM34, EM38, é) dont le fonctionnement 

est basé sur le principe exposé ci-dessus, avec des profondeurs dôinvestigations variables selon 

les caract®ristiques de lôappareil (elles vont de 1 mètre pour l'EM38 jusqu'à 40 mètres pour 

l'EM34).  

Les mesures de conductivité électrique ont été réalisées, dans le cadre de ce travail, avec 

lôappareil EM38 de G®onics Ltd, Canada. Il comporte deux bobines à axes parallèles et 

coplanaires espac®es de 1 m et reli®es ¨ un bo´tier de mesure. Il sôagit dôun conductim¯tre qui 

fonctionne avec une fr®quence dôexcitation de 14,6 KHz et ¨ faible nombre dôinduction. Le 

Tableau 3.5 présente le récapitulatif des caractéristiques de lôappareil EM38. 

La précision des mesures de conductivité électrique est de 0.1 mS/m-1 (Michot et al., 2007). Ce 

qui permet de remarquer les plus faibles changements de conductivité électrique dans le sol. 

Côest un appareil l®ger, facile ¨ utiliser et simplement aliment® par une batterie de 9 volts. Cet 

outil offre une profondeur dôinvestigation effective qui contribue ¨ environ 75 % au signal 

mesuré (Beck, 2008). Rappelons enfin que cette méthode permet de réaliser la cartographie en 

2D rapide de la conductivité électrique apparente du sol. 

Ce conductivimètre EM38 a été utilisé pour effectuer le suivi expérimental de la conductivité 

des zones aménagées. Côest un outil de mesure couramment utilisé en agriculture de précision 

(Busselen, 2018 ; Sanches et al., 2018). Les caractéristiques essentielles de celui-ci sont 

rappelées ici dans le Tableau 3.5. 

Tableau 3.5. Les caractéristiques du matériel de mesure (EM38). 

Instrument 
Distance entre 

bobines 
Fréquence 

Profondeur de 

pénétration typique 
Résolution 

Dipôles 

verticaux 

Dipôles 

horizontaux 

EM38 1 m 14.6 KHz 1.5 m 0.75 m 0.2 m 

Source : Brossier (2014) 

 

3.4.2.1.3. Positions et r®ponse relative de lôEM38 

 

Le conductimètre EM38 peut être utilisé selon deux configurations résumées dans la Figure 3.7 

(McNeil, 1980 ; Michot et al., 2007) : 
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1) En mode vertical : les bobines dôinduction sont horizontales et les dip¹les magn®tiques 

verticaux. La profondeur dôinvestigation peut atteindre 1,5 m voire 2 m. Elle est ¨ peu 

pr¯s 2 fois plus grande quôen mode horizontal. 

2) En mode horizontal : les bobines verticales et les dipôles magnétiques sont horizontaux. 

La profondeur dôinvestigation est de 0,75 m.  

La r®ponse de lôinstrument ¨ la conductivit® ®lectrique du sol varie non lin®airement avec la 

profondeur (Michot et al., 2007) et plus la valeur de la fonction de sensibilité est élevée, plus 

son influence est grande (Guerin, 2007). En mode vertical, la sensibilit® de lôEM38 est la plus 

élevée à environ 0,4 m mais diminue avec la profondeur. En mode horizontal, la réponse est 

plus forte en surface et diminue vers la profondeur. LôEM38 fournit des mesures de conductivité 

apparente du sol (quadrature) et de susceptibilité magnétique (inphase) sur ces deux modes. 

Ainsi, selon Job et al. (1992) la différence de sensibilité observée entre les modes vertical et 

horizontal permet de d®terminer rapidement lôimportance ou non de la conductivit® entre les 

couches superficielles et celles situées plus en profondeur. 

Enfin, côest un outil bien adapt® aux ®tudes p®dologiques notamment de la variabilit® spatiale 

des sols à moyenne profondeur (Michot et al., 2007). Mais la meure est très sensible aux 

hétérogénéités du sol (surtout dans des endroits humides) et à tous les objets métalliques qui 

seraient pr®sents. Il faut donc ®viter dôeffectuer des mesures ¨ c¹t® de tout objet sensible. 

 

Figure 3.7. Profondeur dôinvestigation en fonction de la disposition des bobines (verticale ou 

horizontale) dôun syst¯me de mesure de r®sistivit® ®lectrique apparente du sol par induction 

®lectromagn®tique. Dôapr¯s Sudduth et al. (1999). 

LôEM38 mesure l'effet de la concentration des ions par rapport à un volume de sol rencontré. 

La profondeur du signal dans le sol dépend de la hauteur de l'instrument au-dessus du sol et de 
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l'espacement entre les bobines (Labrecque, 2011). Dans le cas dôune prospection 

électromagnétique, la propriété mesurée est la conductivité électrique apparente (sa). Elle peut 

être décrite comme une fonction des résistivités (r = 1/s) et épaisseurs (z) des différentes 

structures présentes sous chaque point de mesure (Guerrero et al., 2012). Malgré tous ses atouts, 

la méthode électromagnétique présente toutefois quelques désavantages qui sont :  

V pour des conductivités électriques élevées, la composante en quadrature nôa plus une 

relation linéaire avec la conductivité du sol ; 

V le z®ro de lôinstrument doit °tre souvent refait dans un environnement très résistant ; 

V il y a toujours une d®rive de lôinstrument dans le temps due aux variations de 

température (avec une erreur possible de ± 2 mS/m) ; 

V et enfin la capacité de sondage vertical est limitée. 

La Figure 3.8 illustre les différents matériels utilisés pour mesurer la conductivité électrique 

apparente dans nos parcelles expérimentales. Lôutilisation de cet appareil a permis de collecter 

un jeu important de données. Leur analyse et leur interprétation devront permettre de quantifier 

lôimpact des am®nagements en termes de r®tention dôeau. A travers ce dispositif mis en place, 

on vise pr®cis®ment ¨ d®tecter et cartographier les variations temporelle et spatiale de lô®tat 

hydrique des sols aménagés. 

 

Figure 3.8. EM38, fiches de terrain et fil utilisés pour les mesures de la conductivité électrique 

par induction électromagnétique. 
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3.4.2.2. Proc®dure de calibration de lôEM38 

Au début de chaque journée de prospection, il est nécessaire de tester la batterie en plaçant 

lôinterrupteur de lôinstrument en mode « BAT ». Il est toutefois conseill® dôallumer et de laisser 

lôEM38 se réchauffer pendant 15 minutes avant de le calibrer. En effet, une batterie en bon état 

(bien chargée) affichera une valeur comprise entre 720 et 1500.  

Cependant, EM38 est un appareil très sensible aux objets métalliques surtout sôils sont placés 

tout près des bobines. Pour cela, on a pris le soin dôenlever et de dégager tout objet métallique 

(personnel ou non) susceptible de fausser la r®ponse de lôinstrument pendant les mesures. Il est 

en outre important de notifier que EM38, ayant le d®faut dô°tre aussi très sensible aux variations 

diurnes de la temp®rature de lôair et du sol, n®cessite préalablement une calibration dans lôair 

fréquente pour limiter la dérive instrumentale des lectures (Montoroi et al., 1997). Ainsi, pour 

la calibration, on soul¯ve lôappareil jusquôà une hauteur donnée au-dessus de la surface du sol 

en mode horizontal et on suit les différentes étapes de calibrage mentionnées et explicitées dans 

le manuel dôutilisation (Operating manual, 2003 disponible sur le site : 

http://www.geonics.com). Nous présenterons succinctement ces étapes de calibrage de lôEM38. 

Premi¯rement, on doit sôassurer que lôappareil affiche bien z®ro en mode Q/P (mesure de la 

conductivité apparente) et I/P (mesure de la susceptibilité magnétique). Sinon, on utilise les 

molettes de lôappareil pour fixer les valeurs ¨ z®ro.  

On commence le calibrage en choisissant le mode Q/P pour effectuer des mesures de 

conductivité. Ensuite, on place l'appareil en position horizontale (à 1,5 m du sol) et l'on règle la 

conductivité sur une valeur arbitraire (e.g. H =10 mS/m, où H est la lecture en mode horizontal). 

Après, on pivote lôEM38 en mode vertical tout en le maintenant ¨ la m°me hauteur et lôon note 

la valeur qui sôaffiche (admettons V = 16 mS/m). On soustrait la valeur obtenue en mode 

horizontal de la valeur verticale (soit, V-H = 16-10 = 6 mS/m).  

Enfin, on ramène encore lôinstrument en mode horizontal, puis on tourne le bouton de 

commande Q/P jusquô¨ lire la valeur calcul®e ¨ lô®tape pr®c®dente (6 mS/m dans cet exemple). 

En retournant lôappareil en mode vertical, on sôaper­oit que la valeur observ®e est le double de 

celle obtenue en position horizontale, soit 12 mS/m. Dans ce cas, lôinstrument est bien calibr®. 

Mais à la fin de ces étapes de calibration, la lecture Q/P doit impérativement correspondre à 

lô®quation suivante : 

V = 2 H                                                                                                        (3.24) 
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Dans le cas contraire, la reprise des diff®rentes ®tapes de calibration sôimpose obligatoirement. 

Par ailleurs, du fait de la faible profondeur dôinvestigation, le r®glage de z®ro de la r®ponse en 

phase est relativement simple : il suffit donc dô®lever lôappareil ¨ une hauteur o½ la 

susceptibilit® du terrain nôa plus dôeffet sur la mesure. Le calibrage doit °tre r®p®t® 

r®guli¯rement (surtout si le sol est r®sistant) au cours de la prospection car lôappareil subit au 

cours du temps une d®rive dôorigine essentiellement thermique entrainant des biais sur les 

mesures (Benech, 2000). 

Lors des mesures, le calibrage de lôappareil est r®p®t® au moins trois ou quatre fois sur chaque 

site (ou parcelle) de mesure afin d'en contrôler la dérive. Aussi, pour minimiser lôinfluence de 

la température sur les données, les mesures sont réalisées très tôt le matin. En effet, nos mesures 

commencent toujours avant le lever du soleil, soit dans lôintervalle de temps entre 6 h et 8 h du 

matin. Si la pluie ne perturbe pas le déroulement des mesures, celles-ci sôach¯vent au plus tard 

à 11 h. Côest cet intervalle de temps qui a ®t® conseill® pour les mesures EM38 en zone 

sah®lienne. De plus, cela nous permet dôeffectuer les mesures de conductivit® sans trop de 

dérive instrumentale due ¨ lôexc¯s de chaleur. Pour att®nuer cet effet de la chaleur, nous avons 

pris l'initiative de prot®ger lôEM38 par un ch¯che blanc humide (mais pas trop mouill® bien 

évidement !) comme on le constate sur la Figure 3.12. 

3.4.2.3. Principe de mesure appliqué sur le terrain 

 

Un protocole est établi depuis 2016 pour cartographier lô®volution des zones humectées par les 

aménagements. Le même protocole de mesures a été strictement respecté en saison 2017 mais 

avec un nombre restreint de parcelles. 

La méthode électromagnétique avec EM38 (opérant à une fréquence de 14,6 kHz) permet 

dôacqu®rir deux valeurs de conductivité (CEa) simultanément, soit en modes horizontal et 

vertical correspondant respectivement aux profondeurs de prospection de 0,75 et 1,5 m. Côest 

une méthode relativement simple et facile ̈  mettre en îuvre. Elle consiste à parcourir à pied 

les zones ¨ cartographier avec EM38. Le protocole dôacquisition des donn®es se base sur une 

grille régulière couvrant toute la parcelle considérée. La distance séparant deux points de 

mesures dépend de la taille des parcelles. Dans ce contexte, un maillage avec pas de mesures 

de 5 m / 5 m a été choisi pour les parcelles de sous-solage et le témoin. La Figure 3.9 montre le 

protocole de suivi temporel mis en place sur le sous-solage. La prise des mesures se fait, après 

calibration de lôinstrument, en réalisant des transects parallèles (ou profils en long) sur des 
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zones à étudier. Autrement dit, les transects sôeffectuent parallèlement à la direction du parcours 

du tracteur ayant réalisé le sous-solage perpendiculairement à la pente.  

Le principe consiste à déplacer le dispositif (EM38) le long dôune ligne pr®d®finie suivant un 

pas dô®chantillonnage bien défini. Chaque profil est identifié par ses deux points extrêmes 

(point de départ et point dôarriv®e). Ils sont matérialisés par des piquets (repères) en bois. Pour 

sôassurer de mesurer toujours la conductivit® aux m°mes endroits, ces rep¯res en bois ont ®t® 

fixés en permanence dans le sol. Donc, le suivi temporel a été effectué en respectant les mêmes 

points de mesures durant deux saisons. Pendant chaque prospection, on tend et attache un fil 

gradué entre ces piquets (repères) fixes. Le fil utilisé sur les parcelles du sous-solage et le témoin 

est gradué de façon continue tous les 5 m. Par contre, la graduation de celui utilisé sur les 

banquettes est de 2 m. Pendant les mesures, on enregistre sur chaque 5 m (ou 2 m pour les 

banquettes) en même temps les valeurs de la conductivité électrique et de la susceptibilité 

magnétique en fonction des positions de lôappareil. 

 

Figure 3.9. Protocole de suivi temporel de la conductivit® ®lectrique coupl® ¨ lôhumidit® du sol 

(sur les parcelles de sous-solage). 

Les points rouges représentent les points de mesure de CEa, le cercle en rouge indique la base 

fixe de mesure et les cercles bleus correspondent aux tubes dôhumidit® par sondage 

neutronique.  

 

Un protocole de mesures similaire a été mis en place sur les parcelles en banquettes. Sur celles-

ci, afin de mieux représenter la variabilit® spatiale de lôhumidit® du sol, nous avons effectu® les 

mesures selon une maille dôun pas de 2 m / 2 m sur lôensemble de la banquette. La Figure 3.10 

donne un exemple de protocole de mesure appliqu® ¨ lô®chelle des banquettes. Notons par 

ailleurs que les mesures dôhumidit® et de conductivit® ®lectrique sont aussi faites 
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simultanément. Sur chaque point de mesure dans une parcelle, on obtient deux valeurs de la 

conductivit® ®lectrique apparente. Il sôagit des lectures faites en positions verticale (CEav) et 

horizontale (CEah) de lôinstrument. Les valeurs exprimées en mS/m-1 sont notées manuellement 

sur des fiches terrain. Pour rappel, la sensibilité obtenue peut être différente selon le mode (ou 

position) utilisé (McNeil, 1980). 

 

Figure 3.10. Protocole de mesure de la conductivité électrique apparente (CEa) dans une 

banquette (B2). 

Les points rouges représentent les points de mesure de CEa, le point en violet indique la base 

fixe de mesure et les ronds bleus correspondent aux tubes dôhumidité par sondage neutronique.  

 

En somme, lôutilisation du conductivim¯tre EM38 nous a permis de suivre le stockage et le 

déstockage hydrique des surfaces aménagées. Ces mêmes mesures sont, par ailleurs, effectuées 

sur une surface témoin (non aménagée) afin de quantifier le gain apporté par les aménagements, 

en r®tention dôeau ¨ lô®chelle de la parcelle.  

Pour le témoin, les lectures de la conductivité électrique apparente sont faites dans le sens de la 

pente. Mais les profils en travers sont, quant à eux, perpendiculaires à la pente (Figure 3.11). 

Le pas de mesure choisi est de 5 m / 5 m. 
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Figure 3.11. Protocole de mesure de la conductivité électrique apparente sur la parcelle 

témoin. 

Les points en rouge représentent les points de mesure de CEa et les ronds en rouge et en bleu 

indiquent respectivement la base fixe de mesure et les tubes dôhumidit® par sondage 

neutronique. 

 

3.4.2.4. Procédure des mesures sur le terrain (échelle de la parcelle) 

 

Les mesures de la conductivité électrique apparente (CEa), avec lôinstrument pos® directement 

à la surface du sol, ont été réalisées durant deux saisons pluvieuses avec une fréquence 

quotidienne. La Figure 3.12 montre l'appareil EM38 en cours dôutilisation sur une parcelle de 

sous-solage. Grâce à cette fréquence quotidienne des mesures, on dispose d'une carte de 

conductivité du sol avant (état initial) et après (état final) chaque évènement pluvieux. Le 

Tableau 3.6 donne le nombre des points de mesure de la conductivité électrique par parcelle.  

Tableau 3.6. Nombre des points de mesure de la conductivité apparente par parcelle. 

Parcelles expérimentales SL1 SL2 B1 B2 B3 Témoin 

Nombre de points de mesure de la CEa 189 171 84 119 135 165 

 

A chaque point de mesure, lôappareil est pos® directement au sol en mode vertical (Figure 3.12 

óóaôô) et puis en mode horizontal (Figure 3.12 óóbôô). Ensuite, on lit directement la conductivit® 
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apparente du sol (quadrature) et la susceptibilité magnétique (inphase) selon ces configurations 

distinctes. La composante de susceptibilité magnétique est par ailleurs utile dans la détection 

des objets métalliques enterrés (Job et al., 1992).  

Chaque mesure ponctuelle effectuée est en effet reliée à une adresse de localisation (x, y et z) 

donnée. De ce fait, tous les points sont localisés afin dôassurer la qualit® de suivi de la 

conductivité électrique. Ce suivi temporel de la conductivité électrique par prospection EM38 

repose en effet sur la réalisation des transects tout en respectant les distances qui séparent les 

points de mesures.  

Pendant les mesures, on a remarqué que les valeurs mesurées en mode vertical sont assez 

souvent supérieures à celles obtenues en mode horizontal. Ceci peut sôexpliquer par la 

sensibilit® de lôappareil pouvant varier avec lôaugmentation de lôhumidit® du sol li®e aux 

aménagements et va dans le sens d'une pénétration de l'eau bien au-delà de 0.5 m (Figure 3.14). 

 

 

Figure 3.12. EM38 en cours dôutilisation en mode vertical (a) 

et en mode horizontal (b) dans une parcelle de sous-solage. 

La technique EM38 est rapide et permet dôavoir une forte densit® de points de mesure. Elle 

donne la possibilité de faire des mesures répétées sur une même surface et de travailler à grande 
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échelle (Busselen, 2018). Son application dans la caractérisation de la variabilité spatiale de la 

salinité est par ailleurs largement développée sur plusieurs types des sols (Job et al., 1997 ; Yao 

et Yang, 2010 ; Saoud, 2014 ; Berkal, 2016). 

3.4.2.5. Suivi spatio-temporel de la conductivité électrique apparente 

 

Le suivi de la dynamique saisonnière de la conductivité électrique apparente (CEa) a été 

effectué ¨ lô®chelle des surfaces am®nag®es. Il sôest étendu de mai à octobre durant deux 

campagnes (2016 et 2017). Cependant, pour la campagne 2016, les premières mesures ont lieu 

en juin. Cette période (de mai ¨ octobre) est id®ale puisquôelle caract®rise la répartition 

temporelle des pluies sur le site dô®tude. Ce suivi couvre en effet chaque saison pluvieuse 

correspondant a priori ¨ des conditions contrast®es de lôhumidit® des sols. Les mesures 

effectuées sont cependant événementielles (CEa avant et après chaque pluie) afin de quantifier 

lôapport des pr®cipitations en termes de stock hydrique ¨ lô®chelle de la parcelle (surfaces 

aménagées). On poursuit les mêmes mesures durant les intervalles de temps séparant deux 

®v¯nements pluvieux cons®cutifs. Cette approche permet de suivre en continu lô®volution de la 

conductivité électrique apparente pendant même les jours secs (sans pluie).  

De plus, les données de la conductivité électrique collectées ont permis de caractériser 

lôh®t®rog®n®it® des sols sur des parcelles ¨ lô®chelle m®trique. Eu ®gard aux mesures de 

conductivité, des mesures de lôhumidit® ont été menées parallèlement. Ces deux grandeurs 

mesurées (CEa et q) ont servi pour lôétalonnage de lôEM38. 

3.4.3. M®thodes de traitement et dôanalyse des donn®es de CEa 

 

La section suivante présente les méthodes de correction et dôanalyse des donn®es mesurées de 

la conductivité électrique. Les campagnes de prospection men®es nous ont permis dôobtenir un 

jeu des données considérable. 

3.4.3.1. Correction des données brutes de la CEa 

 

Il existe dans la litt®rature des lois de correction de lôeffet de la température sur la conductivité 

électrique apparente mesurée (Dabas et al. 1995 ; Dakak et al. 2011 ; Berkal, 2016). En effet, 

avant toute analyse statistique, les données brutes collectées devront être corrigées en vérifiant 

et éliminant les valeurs erronées. Ce traitement a été préalablement réalisé sur tableur Excel. 

La dérive instrumentale de lôEM38, liée notamment aux variations de température, est une 

source dôerreurs lors des prospections sur le terrain. Ces erreurs peuvent être corrigées par des 
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retours réguliers à une base fixe définit par parcelle. Nous avons pour cela utilisé un piquet en 

bois fixé dans le sol ¨ lôaide du ciment (base en béton). Il correspond au point de coordonnées 

x = 0 et y = 0 identifiable sur les Figures 3.9, 3.10 et 3.11 présentées plus haut. On a préféré 

utiliser ce repère en bois puisque le métal pourrait influencer le fonctionnement de lôinstrument 

EM38. Les retours à la base fixe se font régulièrement après chaque aller-retour dans une 

parcelle donn®e. Cela veut dire donc quô¨ la fin de chaque aller-retour, soit exactement à la fin 

du 2e profil, on revient pour mesurer la conductivité de la base fixe (repère initial). En effet, le 

contr¹le de la d®rive de lôinstrument sôeffectue ¨ des intervalles r®guliers sur cette base fixe. 

Lors du dépouillement, les mesures prises pendant chaque retour à la base sont comparées à la 

valeur initiale de conductivité électrique mesurée au début de chaque jour de prospection.  

En supposant que la dérive instrumentale (EM38) est linéaire entre deux (2) mesures obtenues 

sur la base fixe dôune parcelle donn®e, on peut calculer un taux de dérive (TD) entre ces deux 

mesures. Une donnée acquise (DA) au temps T entre les deux (2) mesures de base fixe peut être 

corrigée (DC = donnée corrigée) ¨ lôaide de lôexpression suivante : 

DC = DA ï TD                                                                                             (3.25) 

Si la valeur de la mesure acquise (DA) au temps T est inférieure à la valeur initiale mesurée à 

la base fixe, la donnée peut être corrigée par :  

DC = DA + TD                                                                                            (3.26)  

Ces données de la conductivité électrique apparente corrigées (CEa) doivent être interpolées 

par la méthode de krigeage afin dôobtenir des cartes dôiso-valeurs. Il faut noter que toutes les 

données de CEa seront corrigées avant dôêtre utilisées dans ce travail. 

3.4.3.2. Outils de traitement des données de la conductivité électrique 

 

Le logiciel utilisé pour le traitement géostatistiques des données de la conductivité est Surfer 8 

(Golden Software). Il  nous a permis dôeffectuer une analyse des donn®es de conductivit® 

électrique récoltées sur le terrain. Le principe de base de son fonctionnement repose sur la 

création des grilles (create Grid) pouvant interpoler les données des coordonnées x, y et z afin 

de les ordonner. Il génère de façon automatique un fichier décrivant des calculs statistiques des 

variables concern®es. Il permet ensuite de mani¯re assez simple dôanalyser et de visualiser les 

données de la conductivité apparente sous forme des cartes en deux dimensions (cartes en 2D). 

Côest un outil puissant permettant en outre la cr®ation des contours (create Map) et de surfaces. 

Il dispose de plusieurs options cartographiques permettant de réaliser des cartes représentant 



91 
 

les données utilisées (Wubda, 2017). Pour transformer les données mesurées par EM38 en 

cartes, nous avons fait recours à certaines de ses extensions (outils) notamment : 

V lôoutil de calcul dôinterpolation qui propose plusieurs types de calculs dont le krigeage 

qui se fonde sur un variogramme prédéfini dans les calculs ; 

V lôoutil dôaffichage permettant de pr®senter et de visualiser les donn®es interpol®es sous 

forme de cartes dôiso-valeurs avec des échelles de couleurs modulables. 

Les mesures réalisées sont exploitées, de manière classique, avec le logiciel surfer 8. Au final, 

les cartes pouvant être produites ¨ lôaide de ce logiciel sont exploitables en fichiers images 

éditables ou directement utilisables.  

3.4.3.3. Traitement géostatistique des données 

Les données de la conductivité (sa) acquises sur le terrain sont traitées de façon numérique par 

la m®thode g®ostatistique afin dô®tudier les paysages hydriques des sols aménagés ¨ lô®chelle 

saisonnière. 

3.4.3.4. Interpolation par krigeage des données électromagnétiques 

 

Le krigeage est la m®thode optimale, au sens statistique du terme, dôestimation de variables 

spatialement corr®l®es en restituant leur continuit® spatiale dans lôexpression cartographique 

(Koussa, 2018). On lôutilise autant pour lôinterpolation que lôextrapolation (Gratton, 2002). En 

effet, le krigeage est une des méthodes de la géostatistique fondée sur la théorie des variables 

régionalisées (Rogjiang Yao et Yang 2010) permettant dôeffectuer lôinterpolation spatiale entre 

les endroits échantillonnées (Dakak et al., 2011). En dôautres termes, elle vise à prévoir ou 

estimer la valeur dôune variable r®gionalis®e ®tudi®e en un point (ou site) non échantillonné par 

la combinaison linéaire des données (Labrecque, 2011). Comme toute m®thode dôinterpolation, 

le krigeage permet donc de répondre à un problème de la reconnaissance permettant dôestimer 

une valeur en un point de lôespace non prospect® (Guerrero et al., 2012). Il est pr®f®r® ¨ dôautres 

m®thodes dôinterpolation spatiale du fait quôil  permet dôexploiter la corr®lation spatiale entre 

des observations voisines dans lôespace.  

La m®thode dôinterpolation par krigeage simple est utilis®e dans cette th¯se afin de caractériser 

la variabilité temporelle et spatiale de la conductivité apparente mesurée dans des types 

dôam®nagement bien distincts. Avant de terminer, il est important de notifier par ailleurs que, 

selon Koussa (2018), le krigeage, la règle de pondération et donc la carte qui en résulte sont 

d®termin®s par le comportement spatial des donn®es de lô®l®ment ¨ analyser. 
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3.4.3.5. Proc®dure dô®talonnage de lôEM38 

 

Pour lô®talonnage de lôEM38, nous avons coupl® deux types des données : les données 

dôhumidit® collect®es par sondage neutronique et de la conductivité électrique apparente 

mesur®e en mode vertical ¨ lôaide de lôEM38. Plusieurs auteurs (El Oumri et Vieillefon, 1983 ; 

Charbonneau et al., 1988 ; Job et al., 1995 ; Michot et al., 2001 ; Bezis, 2003 ; Saoud, 2014) 

ont, par ailleurs, d®crit des m®thodes dô®talonnage au laboratoire en sôappuyant sur des mesures 

de la conductivit® ®lectrique de lôextrait de p©te satur®e pour établir des droites de régression 

linéaire simple et multiple. Cette m®thode dô®talonnage a ®t® aussi lôobjectif de nombreux 

chercheurs de plusieurs pays : Canada, USA, Australie et plus récemment en Afrique (Vlotman, 

2000). Afin de convertir les valeurs lues par EM38, Rhoades et Corwin (1981) ont proposé et 

d®velopp® des mod¯les dô®talonnage bas®s sur la r®gression lin®aire multiple permettant de 

corréler les mesures de la conductivité électrique de pâte saturée (CEps) avec la conductivité 

électrique apparente (CEa) mesurée sur différentes profondeurs du sol. Nous décrirons par la 

suite notre approche conduisant ¨ lô®talonnage de lôEM38. 

3.4.3.5.1. Approche m®trologique appliqu®e ¨ lô®chelle locale 

 

Pour ®talonner lôEM38, nous avons utilis® une approche m®trologique ¨ lô®chelle locale (des 

surfaces am®nag®es). Lôobjectif est dôaboutir aux mesures spatialis®es de lôhumidit® du sol ¨ 

lô®chelle de la parcelle. Pour lôatteindre, lôapproche adopt®e repose sur un ®talonnage en 

cascade réalisé en trois étapes différentes (Figure 3.13) : 

¶ les mesures gravimétriques : elles consistent au prélèvement dôune s®rie dô®chantillons 

des sols non remaniés ¨ lôaide de cylindre afin de d®terminer la teneur en eau volumique. 

¶ lô®talonnage de la sonde à neutrons : Il cherche à établir une relation linéaire entre les 

grandeurs q et CR mesurées conjointement dans les banquettes, le sous-solage et le 

témoin. Rappelons que les comptages neutroniques sont effectu®s chaque 10 cm jusquô¨ 

190 cm de profondeur. Un étalonnage par parcelle est en effet obtenu à partir de ces 

couples (CR, q). Les ®quations des droites dô®talonnage d®termin®es sont utilis®es pour 

convertir les comptages réduits (CR) en teneur en eau volumique (q) puis calculer le stock 

hydrique, mais ¨ lô®chelle ponctuelle. La m®thode reste pour lôinstant une r®f®rence pour 

®talonner dôautres capteurs de mesure. 

¶ lô®talonnage de lôEM38 qui consiste à tester une corrélation statistique entre les mesures 

de conductivité électrique apparente (CEa) et de lôhumidit® du sol obtenue par intégration 

sur tout le profil de mesure. Concrètement, on utilise la conductivité apparente mesurée 



93 
 

selon le principe des quatre plus proches voisins : les quatre points de CEa les plus proches 

du tube neutronique sont pris en compte. Seules les mesures en mode vertical (dont la 

profondeur de prospection z = 1,50 m) sont utilis®es dans lôétablissement des corrélations 

statistiques avec le stock puis avec la variation du stock (DS) déterminés indirectement 

par le biais de lôétalonnage de la sonde.  

Comme tenu de la sensibilit® de lôEM38 en mode vertical, nous avons d®cid® de travailler avec 

le stock hydrique estim® entre 0 et 135 cm de profondeur. Lôessentiel des variations du stock 

hydrique sôobserve dans cet intervalle. 

 

Figure 3.13. Approche m®trologique d'®talonnage en cascade mise en îuvre ¨ lô®chelle locale 

pour étalonner EM38. 

Cette approche sôinscrit dans le cadre dôun suivi cartographique de stockage dôeau dans les sols 

des surfaces aménagées. Il existe cependant une dépendance de la conductivité apparente avec 

des paramètres comme la teneur en argile et en sels notamment. Il devient alors difficile de 

dissocier lôinfluence de chacun de ces facteurs sur les mesures de la CEa. Pour cette raison, la 

d®termination des variations de teneur en eau dans une parcelle ¨ lôaide de cette m®thode peut 

constituer une tâche délicate à réaliser. Cependant, les coefficients de corrélation permettront 
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de connaitre précisément la part du signal EM38 expliquée uniquement par les variations de 

stock hydrique.  

3.4.3.5.2. Méthode des plus proches voisins possibles 

 

Le principe des plus proches voisins possibles est utilisé dans la procédure dô®talonnage (Figure 

3.15). Il consiste à prendre en compte la conductivité électrique de quatre points environnant 

au plus près les tubes dôacc¯s neutronique. La Figure 3.14 montre les quatre positions de 

lôEM38 autour du tube de mesure dôhumidit® neutronique. Il s'agit de points suppl®mentaires 

par rapport à ceux de la grille régulière. On cherche, à travers cette approche, à établir une loi 

statistique reliant la conductivité électrique moyenne au stock hydrique déterminé de façon 

indirecte (par le biais de lô®talonnage de la sonde) par tube et par date de mesure.  

 

Figure 3.14. Positions de lôEM38 autour du tube dôhumidit® neutronique. 
 

Il est par ailleurs int®ressant de notifier lôeffet de la distance séparant les tubes des quatre points 

voisins sur lesquels on mesure la conductivité électrique. Le choix de cette distance est 

primordial pour le bon fonctionnement de la méthode. Ainsi, plus la distance entre deux 

mesures est importante moins les mesures sont corrélées comme cela a été rapporté par Koussa 

(2018). Pour cette raison, lôappareil (EM38) est posé directement tout près des tubes pendant la 

mesure des plus proches voisins possibles. On suppose donc quôapproximativement le m°me 

volume du sol vu par la sonde ¨ neutrons est prospect® par EM38 afin dô®tablir la relation entre 

les variables à analyser, ou du moins, la différence est-elle minimale. 
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Figure 3.15. Principe des quatre points plus proches voisins possibles des tubes mis en 

application sur une parcelle de sous-solage (exemple de la parcelle SL1). 

Les points rouges indiquent les points de mesure de la CEa, les cercles (en bleu) correspondent 

aux tubes dôacc¯s neutronique et les croix en marron représentent les quatre points plus 

proches voisins possibles des tubes dôhumidit®. 

3.4.3.5.3. Relations entre les grandeurs mesurées 

 

Pour notre part, lô®talonnage de lôEM38 repose sur la recherche dôune relation liant la 

conductivité électrique apparente (exprimée en mS/m) au stock hydrique (S0-135 cm) déterminé 

dôapr¯s lô®quation 3.32. Plusieurs couples conductivité apparente / stock mesurés sur le terrain 

ont été ainsi utilisés. Les différentes corrélations testées sont : 

ü la corrélation entre le stock hydrique (S0-135 cm) et la conductivité électrique apparente 

moyenne des quatre points plus proches voisins possibles des tubes ; 

ü la corrélation entre le stock hydrique (S0-135 cm) et la conductivité électrique apparente 

moyenne de la parcelle entière. 

La conductivité électrique apparente moyenne des quatre points plus proches voisins possibles 

(ὅὉav 4 p. voisins) sôobtient par : 

#%Áv 4 p. voisins = 
В  Ȣ                                                      (3.27) 

où CEav p. voisin = conductivit® ®lectrique apparente dôun point p voisin du tube ¨ une date donn®e. 

La conductivité électrique apparente moyenne de la parcelle entière (ὅὉὥ parcelle) est, quant à 

elle, déterminée par la formulation suivante : 

#%av parcelle =  
В#%Á

.Ð                                                                                                      (3.28) 
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CEai correspond à la conductivité électrique apparente (mode vertical) dôun point i dans la 

parcelle prospectée à une date donnée et Np est le nombre total des points de mesure ¨ lô®chelle 

de la parcelle considérée. 

Les équations issues des droites des régressions linéaires obtenues à partir des variables stock-

conductivité moyenne des quatre points plus proches voisins possibles ont été utilisées pour le 

suivi cartographique et le calcul du stock hydrique global des parcelles entières. 

Puis, pour information, nous avons établi des corrélations en utilisant la variation de stock DS 

calculée sur des mesures effectuées avant et après chaque épisode pluvieux. Il sôagit 

essentiellement de la corrélation entre : 

ü la variation de stock DS (mm) et le rapport moyen de conductivité électrique apparente 

des quatre points plus proches voisins possibles ; 

ü la variation de stock hydrique DS (mm) et le rapport moyen de conductivité apparente 

de la parcelle entière.  

Notons ainsi que la variation de stock DS a été calculée par application de lô®quation 3.8. Le 

rapport de conductivit® sôobtient en revanche par : 

Rapport CEa = #%Á ÁÐÒîÓ#%Áϳ ÁÖÁÎÔ                                                         (3.29) 

CEa avant et CEa après sont respectivement les conductivités des quatre points voisins 

mesurées avant et après chaque pluie. Le rapport moyen de la conductivité électrique apparente 

se détermine par la moyenne arithmétique des rapports (établis par date de mesure) de 

conductivité des quatre points voisins. Ces rapports sont calculés par date de pluie. 

A lô®chelle de la parcelle, on calcule, par date de mesure avant et apr¯s pluie, la moyenne des 

valeurs de conductivité électrique (ὅὉa) obtenues sur tous les points de mesure dôune parcelle. 

Le rapport moyen de la conductivit® est ensuite d®termin® ¨ lô®chelle de la parcelle par 

lô®quation suivante : 

Rapport moyen CEa = #%Á ÁÐÒîÓ#%Á ÁÖÁÎÔϳ                                             (3.30) 

Quant au delta stock moyen, il a été obtenu en moyennant les variations de stock hydrique 

mesurées sur tous les tubes de la parcelle. 

Il faut bien noter que l'utilisation des rapports de conductivité revient à une perte d'information 

puisque les valeurs individuelles sont perdues. Deux couples de valeurs peuvent donner le 

même rapport sans que l'on puisse retrouver les valeurs d'origine. 
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La mise en ®vidence de toutes ces relations dô®talonnage vise ¨ tester le degr® de liaison entre 

les grandeurs estimées. La démarche m®thodologique conduisant ¨ lô®valuation et ¨ la 

cartographie de lôefficacit® des am®nagements sera discutée plus en détails dans la suite de ce 

document. 

3.4.3.6. Méthode de cartographie de stock hydrique (échelle parcellaire) 

 

La méthode de spatialisation des mesures de conductivit® apparente sôappuie sur la 

détermination dôun ®talonnage pouvant °tre valid® sur chaque parcelle de mesures. Ainsi, 

lô®talonnage des lectures donn®es par EM38 repose sur la r®alisation des régressions linéaires 

simples par tube et par parcelle. Les variables utilisées sont la conductivité électrique apparente 

(variable explicative) et le stock hydrique (variable expliquée). En corrélant ces variables, on 

peut alors d®terminer une ®quation dô®talonnage en vue de transformer les valeurs de la 

conductivit® apparente en valeurs de stock dôeau. Dès lors, la mise en pratique de la méthode 

dôinterpolation spatiale permettra de pr®dire les valeurs de conductivit® des endroits non 

échantillonnés.  

Lôapproche dô®talonnage consiste ¨ comparer les comportements hydriques des tubes dôune 

même parcelle vis-à-vis des conditions dôinfiltration influencées par les aménagements. Cela 

vise ¨ d®tecter des tubes plus humides des tubes secs suivant le type dôam®nagement. Cette 

approche dôanalyse permet donc de distinguer et classer les tubes selon leur degr® dôhumidité 

du sol. On ®tablit ensuite une relation dô®talonnage repr®sentative de chaque groupe des tubes 

dôune parcelle. Les ®quations issues des relations lin®aires par tube sont par cons®quent utilis®es 

pour calculer deux paramètres souhaités : la pente et lôintercept. Ces coefficients permettront à 

leur tour de convertir les réponses (ou signal exprimé en mS/m) données par EM38 en stock 

dôeau (exprim® en mm). 

Sur les parcelles du sous-solage, chaque droite dô®talonnage moyen nôest valable que sur une 

zone bien pr®cise de la parcelle concern®e. Dôo½ la n®cessit® de choisir un ®talonnage s®par® 

pour les surfaces sous-solées et les secteurs non remaniés délimitant les parcelles de 

prospection.  

Pour les banquettes et le t®moin, une seule droite dô®talonnage est déterminée par parcelle. 

3.4.3.6.1. Méthode de spatialisation du stock sur les surfaces de sous-solage 

 

× Relations dô®talonnage ®tablies par tube 
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Lô®talonnage de lôEM38 a été mené sur un échantillon des dix (10) tubes répartis entre deux 

parcelles du sous-solage dites SL1 et SL2. Le suivi de lôhumidit® et de la conductivit® a permis 

dô®tablir plusieurs corr®lations. Le mod¯le de r®gression lin®aire peut °tre ®tabli, dans 

lô®quation ci-dessous : 

S (0-135 cm) = a CEa (v) + b                                                                              (3.31) 

avec : 

- CEa (v) : la conductivité électrique apparente mesurée en mode vertical (mS/m) ; 

- S (0-135 cm) : le stock hydrique estimé entre 0 et 135 cm de profondeur (mm) ; 

- a :la pente de la relation ; 

- b :lôordonn®e ¨ lôorigine.  

Au total, cinq droites dô®talonnage de ce type ont été obtenues par parcelle (soit une droite par 

tube) ; contrairement aux banquettes et au témoin où trois droites sont obtenues par parcelle.  

× D®termination dôun ®talonnage valable par parcelle 

 

La Figure 3.16 met en évidence le principe adopté afin de déterminer la relation dô®talonnage 

valable ¨ lô®chelle de la parcelle. Lôexamen de cette figure permet de distinguer et classer les 

tubes en fonction de leurs positions dans la parcelle et de lôhumidit® du sol quôils repr®sentent. 

On peut ainsi constater deux regroupements des tubes par parcelle dont :  

ü le premier groupe est constitué des tubes T2, T3 et T4.  Ces trois tubes sont installés 

dans la zone de sous-solage proprement dite. Ils traduisent la dynamique des conditions 

hydriques des sols sous-solés (avec des stocks variant entre 230 et 400 mm) ; 

ü le deuxième groupe concerne les tubes T1 et T5 installés hors des zones aménagées par 

sous-solage. Ce dernier groupe caractérise le comportement hydrique des sols 

immédiatement en amont et en aval des zones remaniées de façon respective. Leur 

capacit® de r®tention dôeau est par cons®quent plus faible avec des stocks compris entre 

130 et 300 mm sur lô®chelle de la saison. On remarque en outre que ces secteurs 

enregistrent souvent des valeurs de conductivité électrique plus faibles.  

Sur la base de cette catégorisation des tubes, on peut d®terminer une droite dô®talonnage 

moyenne correspondant à chaque secteur de la parcelle représentée. Pour chaque groupe des 

tubes, on peut ainsi tracer : 

¶ une relation dô®talonnage construite en utilisant les paramètres des régressions linéaires 

obtenues à partir des tubes T2, T3 et T4 appartenant à la zone de sous-solage ; 
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¶ une relation dô®talonnage construite à partir des coefficients des droites des tubes T1 et 

T5 situant hors de la zone remaniée. 

On constate lôexistence de corr®lation lin®aire assez bonne entre les valeurs de conductivit® 

apparente et celles du stock hydrique. On a alors lô®quation dô®talonnage de type :  

Stock (mm) = Á CEa (v) + Â                                                                          (3.32) 

Où ὥ et ὦ repr®sentent respectivement les valeurs moyennes de la pente et de lôintercept 

calculés. 

Lôutilisation de lô®quation 3.32 permet de transformer les mesures de conductivité apparente en 

stock dôeau dans les surfaces aménagées. Par contre, la généralisation de la démarche ne peut 

se concevoir que dans les limites de la parcelle du sous-solage prospectée ̈ lôaide de lôEM38. 

Les zones alentour ne sont donc pas concernées. Il faut pour cela un étalonnage spécifique à 

ces dernières. Cette d®marche dô®talonnage a été appliquée et respectée dans les deux parcelles 

du sous-solage étudiées. La partition de la parcelle en deux secteurs au comportement hydro-

p®dologique diff®rent nous montre quôune estimation spatialis®e de stock hydrique par des 

mesures de conductivité électrique apparente est donc raisonnement possible.  
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Figure 3.16. Principe de d®termination par r®gression lin®aire des droites dô®talonnage de 

lôEM38 sur les parcelles du sous-solage. 

Les lignes des droites en rouge indiquent les comportements hydriques des tubes secs (T1 et T5 

situés en amont et en aval du sous-solage respectivement) de la zone non remaniée et les droites 

en bleu correspondent aux tubes plus humides de la zone sous-solée. Les pointillés en bleu et 

en marron indiquent respectivement les droites dô®talonnage moyen de la partie remani®e par 

sous-solage et de la zone non remaniée. 

3.4.3.6.2. Spatialisation du stock ¨ lô®chelle des banquettes 

 

Lô®talonnage de lôEM38 a ®t® aussi test® sur les banquettes. Néanmoins, la structure de cette 

technique dôam®nagement se distingue de celle du sous-solage. Par leur taille différente, les 

banquettes nôont pas la m°me capacit® de rétention dôeau. Dôo½ la n®cessit® dôeffectuer un 

étalonnage spécifique par banquette. Les couples de valeurs (CEa, stock) déterminés ont permis 

dôétablir des relations dô®talonnage par tube et par banquette. Partant des équations des celles-

ci, on peut ensuite déterminer un étalonnage moyen qui peut être validé sur chaque parcelle. Sa 

droite passe au plus près des trois droites des tubes T1, T2 et T3. En revanche, cette étape ne 

sôapplique que dans la mesure o½ il nôexiste pas des diff®rences significatives entre le 

comportement hydrique des tubes. Autrement dit, si la tendance (allure des pentes) des droites 

de régression est plus ou moins similaire, on peut donc être amené à définir un étalonnage 

valable ¨ lô®chelle de la banquette enti¯re. Les résultats obtenus sur deux des trois banquettes 

suivies (Figure 3.17) sont donnés à titre explicatif de la d®marche dô®talonnage ¨ lô®chelle 

parcellaire. Dôapr¯s cette figure, il nôy a pas une très grande différence du fonctionnement des 

tubes bien quôils soient install®s sur des compartiments différents de la banquette. De plus, la 
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variabilité spatiale observée nôest pas trop grande, ce qui constitue un avantage pour justifier 

lôint®r°t du choix dôun ®talonnage moyen. Cependant, on constate que les tubes de lôamont des 

banquettes réagissent différemment de ceux situés en aval. Lôanalyse montre que les tubes T2 

situés dans les fossés sont nettement plus humides que les tubes T3 se trouvant en aval et dans 

une moindre les tubes T1 de lôimpluvium. 

Surtout, il est important de noter que les pentes des trois droites établies par banquette sont très 

proches. Or, dans le but d'estimer des différences de stock hydrique de date à date, seule la 

pente de la relation compte, l'intercept est sans effet. Par conséquent, les différences entre les 

droites des trois tubes sont peu pénalisantes pour nos objectifs. 

La mise en îuvre de cette d®marche d®bouchera sur la cartographie de la dynamique hydrique 

des parcelles ¨ lô®chelle de lô®v®nement pluvieux et celle de la saison. 

 

 

Figure 3.17. Principe de détermination des droites de régressions linéaires (étalonnage EM38) 

dans les banquettes (exemple de B1 & B2). 

Les trois tubes par banquette sont repr®sent®s en fonction de leur ®tat dôhumidit® du sol, les 

plus secs en rouge et les plus humides en bleu. Les pointillés bleus indiquent les droites 

dô®talonnage moyen établi par banquette. 
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3.4.3.6.3. Spatialisation de stock ¨ lô®chelle de la parcelle t®moin 

 

La Figure 3.18 indique les droites des relations statistiques linéaires obtenues sur le témoin. 

Elle met en évidence un état plus sec des tubes en comparaison avec ceux des surfaces 

aménagées (sous-solage et banquettes) discut®s plus haut. Lôallure similaire des pentes des 

droites et leur rapprochement traduisent lôhomog®n®it® des sols des bandes nues. Le même type 

dôapproche a ®t® utilis® pour d®terminer les relations dô®talonnage sur le t®moin. Les valeurs 

des coefficients moyens ont été calculées en suivant le même principe que pour les autres sites. 

En réalisant un étalonnage sur des sites à profils hydriques différents, on peut de ce fait obtenir 

lô®quation permettant dôexprimer tous les r®sultats de la conductivit® apparente par rapport ¨ 

lôhumidit® du sol. 

 

Figure 3.18. Principe de d®termination par r®gression lin®aire des droites dô®talonnage EM38 

sur le témoin. 

Les tubes sont repr®sent®s suivant leur degr® dôhumidit® du sol (du plus humide en bleu au plus 

sec en rouge). Les pointill®s en violet repr®sentent lô®talonnage moyen. 

Le suivi temporel par mesure de la conductivité apparente peut ainsi constituer un excellent 

indicateur dô®valuation de lôefficacit® des aménagements. Pour la cartographie, nous avons opté 

pour la m®thode dôinterpolation spatiale par krigeage. Elle permet de mettre en ®vidence les 

variations de la teneur en eau ¨ lô®chelle de la parcelle en caract®risant les zones les plus actives 

et les zones stables en termes dôhumidité du sol. Cette étape constitue en effet la phase 

préliminaire à toute analyse proprement dite des données.  
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3.5. Mesure de lô®coulement et m®thodes dô®valuation de lôimpact des aménagements 

¨ lô®chelle des bassins versants 

 

Après lô®valuation de lôimpact des am®nagements ¨ lô®chelle locale (surfaces am®nag®es), nous 

proposons dans cette partie du chapitre une m®thode op®rationnellement mise en îuvre afin de 

quantifier lôefficacit® des diff®rentes techniques dôam®nagement ¨ lô®chelle du bassin versant. 

Cela consiste ¨ comparer les comportements hydrologiques au sein dôun m°me bassin versant 

puis entre deux bassins versants aménagés distinctement.  

3.5.1. Définitions utiles : r uissellement, écoulement 

 

Le ruissellement d®signe en hydrologie le ph®nom¯ne dô®coulement des eaux pluviales sur la 

surface du sol. Côest donc le terme compl®mentaire de lôinfiltration. Il correspond, en dôautres 

termes, ¨ la mise en mouvement dôun exc¯s dôeau se formant ¨ la surface du sol suite aux 

précipitations. Selon Musy et al. (2014), cette notion de « ruissellement » traduisant assez mal 

les processus physiques de g®n®ration de lô®coulement (Musy et Higy, 1998), est de plus en 

plus souvent abandonnée au profit de la notion « dô®coulement ». Ainsi, le terme 

« ruissellement » désigne communément tout à la fois le ruissellement sur les versants et 

l'écoulement rapide de crue (Cosandey, 1990 ; Ambroise, 1998). La part de lôô®coulement qui 

arrive rapidement ¨ lôexutoire dôun bassin versant en constituant des crues se subdivise en trois 

principaux types dô®coulement : lô®coulement de surface (overland flow), lô®coulement de 

subsurface (Subsurface flow) et lô®coulement souterrain (Groundwater flow). Ici on nôabordera 

que le premier type côest-à-dire "écoulement en surface". Il correspond dans notre cas à un refus 

de l'eau par le sol se saturant depuis la surface, appelé également ruissellement hortonien. Celui-

ci est pr®pond®rant dans le secteur dô®tude. 

La définition du bassin versant (qui nécessite dô°tre clarifiée ici dans cette partie du chapitre) 

et la description des processus de production dô®coulement sont données en Annexe A5. 

3.5.2. Observations et mesure de lô®coulement 

  

Rappelons que lôobjectif visé à cette échelle du bassin versant est de déterminer une proportion 

optimale de surface am®nag®e (par type dôam®nagement) ¨ lô®chelle dôun bassin pouvant 

significativement r®duire lô®coulement ¨ lôexutoire et par suite de d®gager une relation liant 

cette proportion am®nag®e au coefficient dô®coulement et aux autres caract®ristiques 

hydrologiques des bassins. Pour cela, le protocole a consisté à réaliser des banquettes 
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progressivement en ajoutant chaque année une surface aménagée sur celle qui existe déjà. Le 

m°me protocole dôam®nagement a ®t® mis en place et suivi pour le sous-solage. 

Le site de Tondi Kiboro constitué des petits bassins versants juxtaposés (cf. Figure 2.18) est 

suivi par lôobservatoire AMMA-CATCH (http://www.amma-catch.org) et b®n®ficie dôune 

longue série de mesures hydrologiques dont les premières ont été réalisées lors du programme 

HAPEX-SAHEL entre 1990 et 1994 puis lors du programme AMMA-CATCH entre 2004 et 

2008. Les mêmes mesures se sont poursuivies de 2009 à 2018. Ce site équipé et suivi depuis 

plusieurs ann®es nous offre, de ce fait, la possibilit® dôeffectuer une analyse chronologique des 

données pluviométriques et hydrométriques. 

3.5.3. Dispositif de mesure de lô®coulement : stations hydrométriques 

 

Le dispositif expérimental, destin® ¨ mesurer et comparer lô®coulement avant et apr¯s 

aménagement des bassins, est composé des stations de mesure des débits (cf. Figure 2.18, 

chapitre 2). Chaque sous bassin étudié est en effet ®quip® ¨ lôexutoire par une station 

hydrométrique (Figure 3.19) destin®e ¨ d®terminer les caract®ristiques de lô®coulement. Une 

station est constitu®e dôune section de mesure sur seuil, dôune ®chelle limnim®trique et dôun 

limnigraphe à flotteur (Thalimèdes, de marque OTT). Ce dernier enregistre chaque minute le 

niveau dôeau permettant de mesurer en quasi continu la lame dôeau ®coul®e et d®terminer les 

débits observés consécutivement aux événements pluvieux. La programmation des Thalimèdes 

et le transfert des données doivent être effectués après chaque pluie (ou à la fin de la saison 

pluvieuse) ¨ lôaide du logiciel Hydras 3. Pour sôassurer du bon fonctionnement de lôappareil, il 

est n®cessaire de curer r®guli¯rement les stations de mesures, ¨ la main, apr¯s lôarr°t de 

lô®coulement. On r¯gle ensuite la station à une cote de référence (généralement niveau 0). 

Les deux variables mesur®es sur une station donn®e, la cote et la vitesse de lôeau en divers 

points de la section, permettent de construire la relation de tarage qui permet par la suite de 

connaitre à chaque instant le débit suivant la cote mesurée et d'en déduire le volume écoulé, le 

coefficient dô®coulement et les temps caract®ristiques de lô®coulement ®v®nementiel. 

http://www.amma-catch.org/
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Figure 3.19. Exemple dôune station de mesures de lô®coulement (BV TK amont Sud). La fl¯che 

montre le sens de l'écoulement. 

3.5.3.1. Mesures avant et après réalisation des banquettes (TK amont Nord) 

 

Les bassins de Tondi Kiboro (dits TK) étudiés étant hydrologiquement suivis de 2004 à 2008 

sans aménagement, nous considérerons donc les comportements caractérisés durant ces 

périodes comme ceux correspondants à la réponse hydrologique initiale desdits bassins en état 

« sans aménagement ». 

A lôexutoire du sous bassin TK amont Nord (17,72 ha de superficie), une station hydrométrique 

a été installée afin dô®tudier lô®volution des débits produit par ruissellement. Celle-ci est 

constitu®e dôune section de mesure rectangulaire (de largeur = 0,85 m) matérialisée par un 

ouvrage et dôun limnigraphe ¨ flotteur qui mesure la cote dôeau dans la section sur un intervalle 

de temps dôune minute. Les mesures ponctuelles de vitesse par jaugeages au moulinet ont 

permis de déterminer la courbe de tarage de la section, permettant ainsi la détermination des 

débits et, par intégration dans le temps, des volumes ®coul®s ¨ lôexutoire et ce, de 2004 à 2018.  

Depuis 2009, ce bassin TK amont Nord a connu un d®but dôam®nagement par la r®alisation 

dôune dizaine de banquettes. En 2016, on en compte plus dôune soixantaine et la proportion 

aménagée représente alors environ 9 % de la superficie totale du bassin. Mais, la majorité des 

travaux dôam®nagements en banquettes a été effectuée entre 2010 et 2015. Lôanalyse 

hydrologique porte donc sur deux périodes, 2004-2008 (période avant les travaux 

dôaménagement) et 2009-2018, période apr¯s lôam®nagement du bassin. 
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Un réseau de six pluviomètres et deux pluviographes installés sur le bassin a permis de mesurer 

les caract®ristiques de la pluie sur la p®riode dô®tude et de calculer le coefficient de 

ruissellement en rapportant les volumes écoulés sur les volumes précipités sur le bassin. 

3.5.3.2. Mesures avant et après réalisation du sous-solage (TK amont Sud) 

 

Des mesures ont été effectuées sur le sous bassin TK amont Sud en 1993 et en 1994 sans 

am®nagement. Il sôen est suivi une longue période de rupture sans mesures. Les observations et 

mesures nôont repris quôen 2013 apr¯s la réhabilitation de la station et la re-délimitation de la 

limite du bassin versant, couvrant une superficie de 4,46 ha (TK amont Sud). En 2013, 

lô®volution des ®coulements a ®t® suivie ¨ lôaide de la station hydrométrique nouvellement 

r®habilit®e et install®e ¨ lôexutoire (au m°me endroit que lôancienne). Nous considérerons donc 

le comportement caractérisé durant cette date comme celui correspondant à la réponse initiale 

dudit bassin en état « sans sous-solage ». A partir de 2014, le bassin a connu un début 

dôam®nagement, celui-ci ne couvrant, à cette date, que 3 % de la superficie totale du bassin. Le 

protocole dôam®nagement est sensiblement identique à celui du bassin TK amont Nord. Il se 

fait de façon progressive en augmentant chaque année une proportion aménagée sur celle de 

lôann®e précédente. On peut néanmoins notifier quôavant de rajouter lôam®nagement dôune 

nouvelle surface, on reprend dôabord le sous-solage des zones déjà aménagées précédemment. 

Ce protocole mis en place de 2014 à 2016 a permis de quantifier lôimpact cumul® du sous-

solage sur lô®coulement ¨ lô®chelle du bassin. En 2017, aucune proportion nôa ®t® aménagée à 

cause du dispositif de mesure dôinfiltration installé dans les parcelles. Lôanalyse hydrologique 

est effectuée sur deux périodes, 2013, sans traitement par sous-solage, et 2014-2016, avec 

aménagement du bassin.  

3.5.4. Campagnes de jaugeage de la station TK amont Sud 

 

Pour le bassin TK amont Nord, une courbe de tarage de la station était déjà disponible grâce 

aux jaugeages effectués entre 1991 et 1994. Les mesures ont été reprises entre 2004 et 2010 

afin de vérifier la stabilité de cette courbe. Les résultats montrent quôaucun changement nôa ®t® 

relevé. Ainsi, nous avons donc utilisé la m°me ®quation de tarage pour lôanalyse des donn®es 

hydrologiques sur ce dit bassin. 

En revanche, pour le bassin TK amont Sud, à cause de la réhabilitation et de la nouvelle limite 

du bassin versant, il nous a paru pertinent de reprendre la courbe de tarage de la station. Pour 

cela, nous avons effectué des campagnes de jaugeage au moulinet de 2014 à 2016.  
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3.5.4.1. Principe de jaugeage au moulinet 

 

La méthode de jaugeage au moulinet est utilisée pour la mesure de débit instantané du bassin 

étudié. Son principe repose sur la détermination de champ de vitesse, dans la section 

transversale de la ravine concernée et le calcul du débit par combinaison et intégration avec la 

géométrie de la section de mesure. Nous rappelons que la vitesse dô®coulement nôest dans la 

r®alit® pas uniforme sur la section. De ce fait, il convient donc dôexplorer le champ de vitesse 

en plusieurs points différents, situés le long des verticales judicieusement réparties et indiquées 

sur la largeur de la section de mesure. Cette technique sôeffectue gr©ce au moulinet ¨ h®lice 

horizontale fixe. Ce dernier peut être monté sur une perche graduée sur laquelle on lit 

directement les différentes profondeurs. Pour effectuer la mesure, on dépose la perche au fond 

de la ravine en béton. On mesure ensuite la vitesse de lô®coulement en divers points de chaque 

verticale. Le principe de mesure consiste à prendre la précaution de lire systématiquement la 

cote à l'échelle au début et à la fin de chaque mesure sur une verticale. On note le nombre de 

tours de lôh®lice en fonction du temps (30 secondes dans notre cas) ainsi que l'heure de début 

et de fin de mesure. On se place toujours sur la même transversale pour réaliser des mesures 

successives sans interruption pendant la dur®e de lô®coulement en allant de la rive gauche vers 

la rive droite de la ravine du bassin TK amont Sud. Les positions des verticales sont clairement 

indiquées et matérialisées par la peinture sur la passerelle de la section. Les mesures sont 

généralement effectuées en bas, au milieu et en haut de chaque verticale. On obtient, à chaque 

point de la verticale et à une profondeur donnée, la vitesse ponctuelle de lô®coulement, Vp, à 

partir du nombre de tours de lôh®lice (nt) par unit® de temps, soit la fonction : 

  Vp = f (nt)                                                                                                       (3.33) 

La fonction f (nt) propre du moulinet (®talonnage de lôh®lice) est donn®e par le constructeur. 

Finalement, le calcul de la vitesse moyenne de lô®coulement sur lôensemble de la section S de 

largeur ls se fait par intégration des vitesses définies en chacun des points de la section de 

profondeur.  

3.5.4.2. Dépouillement des mesures de jaugeage 

Pour établir la droite ou courbe de tarage, nous avons traité les données collectées pendant les 

campagnes de jaugeage de 2014 et de 2016. Les données de 2015 nôont pas ®t® int®gr®es car 

nous doutons de leur qualit® pouvant sôexpliquer par un probl¯me li® au compteur (type OTT 

Z30 qui nôaffichait pas bien le nombre des tours de lôh®lice). Le dépouillement a été réalisé 
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grâce au logiciel hydraccess (disponible gratuitement en ligne). Il consiste à calculer les 

paramètres tels que le débit, la section mouillée, le périmètre mouillé, la vitesse moyenne de 

surface et le rayon hydraulique. 

3.5.4.3. Etablissement de la courbe de tarage et estimation des débits 

Disposant de la vitesse moyenne de lô®coulement ¨ une hauteur dôeau donn®e, on peut calculer 

pour chaque jaugeage les débits instantanés. Pour une station donnée, le débit Q (m3.s) écoulé 

est égal au produit de la section mouillée Sm (m2) par la vitesse moyenne V (m.s-1) obtenue 

perpendiculairement à cette section : 

Q (m3.s-1) = Sm x V                                                                                     (3.34) 

 

Quant à la section mouillée Sm, elle sôobtient par la formulation suivante : 

Sm = ls * he                                                                                                (3.35) 

Où ls est la largeur de la section de mesure (ls = 64 cm pour TK amont Sud) et he la cote 

maximale de la surface dôeau libre. 

Les Figures 3.20 et 3.21 indiquent les courbes de tarage établies sur la station TK amont Nord 

et TK amont Sud respectivement. Celles-ci permettent de déduire aisément le débit à lôexutoire. 

 

 

Figure 3.20. Courbe de tarage de la station hydrométrique TK amont Nord (établie sur la base 

des mesures de jaugeage de 2006). 
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Figure 3.21. Courbe de tarage de la station hydrométrique TK amont Sud. 
 

On tentera dans la partie résultats de mener une analyse comparative des hydrogrammes 

obtenus avant et après aménagement des bassins versants.  

3.5.5. Analyse des mesures de lô®coulement 

3.5.5.1. Détermination de la lame écoulée 

Nous commençons cette partie en rappelant la signification de quelques notions couramment 

utilisées en hydrologie. La fonction permettant de transformer le hyétogramme de pluie en 

ruissellement sôappelle fonction de production. La fonction de transfert permet, quant à elle, 

de calculer la mani¯re dont le ruissellement est transf®r® en aval ¨ lôexutoire du bassin, sous 

forme dôhydrogramme de crue.  

La lame ruisselée ou écoulée, Le, souvent exprimée en mm, peut être déterminée par le rapport 

du volume ruisselé Ve ¨ lôexutoire dôun bassin versant ¨ la surface S du bassin soit la formule : 

Le =                                                                                                          (3.36) 

3.5.5.2. M®thode de calcul du coefficient dô®coulement 

Disposant des données de d®bits, le volume ®coul® par averse sôobtient en intégrant les débits 

instantanés sur la dur®e de lô®coulement.  
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Le coefficient de ruissellement5 événementiel (Kr) se calcule, pour une crue donnée, par le 

rapport de la lame ruisselée (mm) à la hauteur de la pluie (mm) observée. Le coefficient 

dô®coulement annuel moyen est défini par le rapport entre le total des lames dôeau ®coul®es et 

celui des quantit®s dôeau pr®cipit®es : 

 ╒╔  
В╛▄

В╟                                                                                          (3.37) 

Ce coefficient dô®coulement annuel (CE) sera utilis® dans cette th¯se pour ®valuer lôimpact des 

am®nagements sur la r®duction de lôaptitude au ruissellement de chacun des bassins versants. 

3.5.6. Cartographie des indicateurs de lôaugmentation du ruissellement 

 

Les bassins versants étudiés ont une occupation des sols typiquement identique. Ils présentent 

de ce fait la même aptitude à ruisseler, ce qui constitue un avantage pour une étude comparative. 

Pour cela, nous avons réalis® la cartographie permettant de faire ressortir lô®volution des ®tats 

de surface qui constituent un bon indicateur de lôaugmentation du ruissellement. Lôanalyse 

cartographique a ®t® r®alis®e ¨ lô®chelle des petits bassins exp®rimentaux de Tondi Kiboro.  

3.5.7. Analyse des effets dôam®nagement ¨ lô®chelle des bassins versants 

 

La méthode adoptée pour analyser quantitativement lôefficacit® des am®nagements à cette 

échelle spatiale consiste à comparer les comportements des bassins en se basant sur les 

paramètres mesurés aux exutoires avant et après aménagement. Il est, de ce fait, important de 

rappeler succinctement les éléments fondamentaux nous permettant simplement de comprendre 

le fonctionnement hydrologique du bassin versant. 

3.5.7.1. Comment peut-on analyser le comportement hydrologique dôun bassin ? 

Lôanalyse du comportement hydrologique dôun bassin versant sôeffectue g®n®ralement par 

lôinterm®diaire de lô®tude de sa r®action hydrologique face ¨ une sollicitation (la pluie). Celle-

ci est mesur®e par lôobservation de la quantit® (ou volume) dôeau qui sô®coule ¨ lôexutoire du 

système (Musy et al., 2014). Dôo½ lôimportance de comprendre la relation entre la sollicitation 

sous forme de pluie re­ue par le bassin et sa r®ponse se traduisant ¨ lôexutoire par la variation 

temporelle du d®bit. La mani¯re dont r®agit le bassin lorsquôil est soumis ¨ une sollicitation se 

nomme la réponse hydrologique. Lô®volution du d®bit Q en fonction du temps t constitue un 

                                                           
5 !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜ ǘŜǊƳŜ coefficient de ruissellement lorsqǳΩƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
dΩǳƴŜ ŀǾŜǊǎŜ. Le terme de coefficient ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƳǇƭƻȅŞ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şvénements pluvieux à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 
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hydrogramme de crue. En effet, suite à une pluie tombant sur un bassin versant, la réponse de 

ce dernier, en une section de mesure (ou de contrôle) donnée, peut être nulle (absence de 

lô®coulement) ou positive (®coulement observ® ¨ lôexutoire). Il existe par ailleurs plusieurs 

facteurs liés entre eux, et qui peuvent influencer le comportement hydrologique dôun bassin 

versant. Il sôagit des facteurs externes au milieu tels que les pr®cipitations (répartition, intensité 

et durée de la pluie) et les conditions climatiques. La morphologie (forme, dimensioné), les 

propriétés physiques du versant (nature des sols, végétation), la structuration du réseau et les 

conditions initiales dôhumidit® constituent des facteurs internes. 

3.5.7.2. Etude dôimpact des am®nagements ¨ lô®chelle des bassins versants 

Dans cette étude, on se propose dôanalyser la r®ponse des bassins en fonction de lô®volution des 

proportions am®nag®es. Il sôagit dô®valuer les effets des deux types dôam®nagement sur 

lô®volution des lames ®coul®es et du coefficient dô®coulement annuel en fonction de la pluie et 

de la surface aménagée. On vise plus précisément à faire une analyse comparative ̈  lô®chelle 

de lô®v®nement pluvieux puis ¨ lô®chelle saisonnière (annuelle) afin de mieux comprendre 

lôimpact hydrologique de chaque type dôam®nagement.  

Lôanalyse du coefficient dô®coulement et des autres caractéristiques (hydrogramme, temps 

caract®ristiques) permettra de caract®riser lôeffet de chaque proportion aménagée sur les 

comportements hydrologiques dôun m°me bassin versant, et de comparer ensuite les bassins 

versants aménagés entre eux.  

 

Conclusion partielle 
 

Un dispositif expérimental de mesure de lôhumidit® du sol et de lô®coulement a ®t® mis en place 

sur diverses échelles spatiales (ponctuelle, parcelle et bassin versant). 

A lô®chelle ponctuelle, la méthode de sondage neutronique étalonnée grâce aux mesures 

gravimétriques est utilisée dans ce travail pour ®valuer lôefficacit® des ouvrages en termes 

d'infiltration et dôam®lioration des conditions hydriques des sols. Les m®thodes dôestimation 

des erreurs liées aux variables déterminées indirectement (teneur en eau volumique, stock 

hydrique et ses variations) à partir de cette méthode ont été également exposées dans ce 

chapitre.  

La conductivité électrique apparente mesurée par EM38 est une méthode indirecte permettant 

de cartographier la r®tention dôeau des sols. Elle est utilisée pour ®valuer lôefficacit® des 

ouvrages antiérosifs ¨ lô®chelle parcellaire. Un protocole expérimental a été ainsi mis en place 
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pour mesurer la CEa des zones aménagées à lôaide de lôEM38. Les données sont dépouillées et 

analysées avant leur spatialisation par la m®thode dôinterpolation spatiale par krigeage. Il  existe, 

néanmoins, une complémentarité évidente entre les deux méthodes : sondage neutronique et 

conductivité électrique apparente. En effet, lôadoption dôune d®marche rigoureuse dô®talonnage 

de lôEM38, par le biais de sondage neutronique, a permis lô®laboration dôune démarche de 

cartographie du stock hydrique quantifi® ¨ lô®chelle de la parcelle. Celle-ci peut permettre de 

visualiser concrètement sous forme des cartes les variations dôhumidit® du sol engendr®es par 

la pluie en deux dimensions. Elle peut, dans ce cas, apporter la notion de spatialisation dans les 

études de suivi hydrique. 

Enfin, ce chapitre décrit le protocole de mesure et la méthode dôanalyse de lô®coulement nous 

permettant dôévaluer lôimpact des banquettes et du sous-solage sur lôhydrologie des bassins 

versants. Ainsi, lôapproche dôam®nagement progressif utilis®e sur ces bassins permet de suivre 

les évolutions concomitantes des surfaces am®nag®es et du coefficient dô®coulement. 
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Chapitre 4. Analyse de lôimpact des am®nagements ¨ lô®chelle locale 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Dans ce chapitre, sont représentés les principaux résultats découlant des mesures 

exp®rimentales et observations r®alis®es sur le terrain dô®tude. Nous abordons ce chapitre en 

commençant par une brève caractérisation de la pluviométrie des saisons 2016 et 2017 durant 

lesquelles a ®t® effectu® lôessentiel des mesures. Nous tenterons ensuite à mettre en évidence 

les effets des deux types dôam®nagement (banquettes et sous-solage) sur les processus 

dôinfiltration puis sur la dynamique du stock ®v®nementiel ¨ lô®chelle ponctuelle. Nous 

examinerons premi¯rement lôimpact des banquettes pour finir avec celui du sous-solage du sol 

en comparaison avec le témoin. 

 

4.1. Caractérisation de la pluviométrie des saisons 2016 et 2017 

 

On note une différence nette dans le cumul annuel des pluies enregistré sur les deux saisons des 

mesures. La saison 2017 est largement déficitaire (Tableau 4.1) par rapport à la moyenne 

interannuelle qui fait environ 560 mm. Le nombre de jours des pluies est aussi plus faible. Par 

ailleurs, les conséquences de la pluviométrie sur le partage entre ruissellement-infiltration 

peuvent se manifester non seulement en termes de quantité totale précipitée mais aussi par les 

intensités et la répartition spatio-temporelle des événements. 

Tableau 4.1. Cumul pluviom®trique et nombre dôaverses enregistr®es durant les saisons des 

mesures. 

Site TK Saison 2016 Saison 2017 

Cumul saisonnier (mm) 583 365 

Nombre de jour des pluies 33 28 

 

4.2. Caractérisation des sols étudiés 

 

4.2.1. Analyse granulométrique des sols des parcelles expérimentales 
 

Lô®tude de la distribution de la taille des particules de sol constitue un aspect primordial de 

lôanalyse du sol car elle joue un r¹le important sur les propri®t®s hydrodynamiques. Une analyse 

granulométrique des échantillons prélevés a été effectuée en laboratoire ¨ lôaide du 

granulomètre à diffraction laser MALVERN. Rappelons quôau laboratoire, une fois les 

®chantillons s®ch®s ¨ lô®tuve, passés sur un tamis à maille carré de 2 mm, nous avons procédé 
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¨ lôanalyse de la distribution des particules en volume (diam¯tre dôune sph¯re de volume 

équivalent). La texture du sol est ensuite déterminée, en séparant les fractions des 

particules selon leur texture : argiles (< 2 mm), limons fins (2-20 mm), limons grossiers (20-50 

mm), sables fins (50-200 mm) et sables grossiers (200-2000 mm). Ces analyses ont mis en 

évidence les éventuelles différences texturales significatives entre la couche supérieure (en 

surface) et les horizons en profondeur. Les Tableaux 4.2 à 4.4 présentent les résultats de 

lôanalyse granulométrique (exprimés en % volumique) effectuée en fonction de la profondeur 

de prélèvement dans les différentes parcelles expérimentales (témoin, banquettes et sous-

solage). En effet, la texture est un param¯tre important en cela quôelle contribue ¨ d®terminer 

la capacit® dôinfiltration et de stockage dôeau, lô®vaporation ou encore lôencro¾tement des sols.  

Tableau 4.2. Pourcentage volumique de la texture des sols prélevés du témoin. 

Profondeur 

(cm) 

Argiles 

< 2 mm 

Limons fins 

2-20 mm 

Limons grossiers 

20-50 mm 

Sables fins 

50-200 mm  

Sables grossiers 

200-2000 mm 

10 4,89 21,92 21,03 32,53 19,67 

20 5,26 22,28 22,14 33,40 16,94 

30 5,16 21,17 21,00 34,77 17,92 

40 5,19 22,11 22,46 34,29 15,97 

50* 3,34 18,51 15,17 25,09 37,89 

60* 3,40 17,87 14,05 22,48 42,20 

80* 3,44 18,34 15,61 21,30 43,42 

*échantillons de sol remanié (prélevés avec la tarière) 

Tableau 4.3. Pourcentage volumique de la texture des sols prélevés en fonction de la 

profondeur dans les banquettes. 

Profondeur 

(cm) 

Argiles  

< 2 mm 

Limons fins 

2-20 mm 

Limons grossiers 

20-50 mm 

Sables fins 

50-200 mm  

Sables grossiers 

200-2000 mm 

10 4,39 18,16 13,38 33,89 30,19 

20 5,80 26,50 24,01 28,40 15,26 

30 5,29 23,92 21,17 31,63 17,99 

40 5,17 22,38 20,88 34,05 17,48 

50 4,84 20,61 18,33 32,44 23,79 

60 4,87 22,55 19,19 30,89 22,50 

70 5,10 23,06 20,18 32,34 19,33 

80 5,35 23,78 17,59 26,86 26,44 

90* 4,01 20,25 15,55 25,69 34,50 

100* 4,75 21,05 15,86 15,85 42,49 

*échantillons de sol remanié (prélevés avec la tarière) 
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Tableau 4.4. Pourcentage volumique de la texture des sols des surfaces de sous-solage. 

Profondeur 

(cm) 

Argiles 

< 2 mm 

Limons fins 

2-20 mm 

Limons grossiers 

20-50 mm 

Sables fins 

50-200 mm  

Sables grossiers 

200-2000 mm 

10 6,42 25,10 20,11 29,93 18,41 

20 5,50 23,64 21,94 32,87 16,11 

30 7,33 25,66 20,12 31,25 15,66 

40 5,21 22,04 19,40 36,23 17,13 

50 4,59 19,27 16,89 33,68 25,57 

60 2,74 13,03 10,73 29,29 44,17 

70 3,39 14,55 12,16 31,01 38,93 

80* 3,39 19,37 15,28 22,68 39,28 

90* - - - - - 

100* 4,74 21,50 15,85 24,93 32,99 

*échantillons de sol remanié (prélevés avec la tarière)  

Il ressort de ces tableaux la prédominance des éléments sableux fins et grossiers sur toutes les 

parcelles et ce, de 10 cm à plus de 100 cm de profondeur. Autrement dit, les parcelles présentent 

une texture sablo-limoneuse associant souvent des graviers plus ou moins grossiers. Les 

proportions (% volumique) des sables fins sont en effet les plus élevées dans toutes les parcelles. 

La Figure 4.1 illustre (pour le témoin, les banquettes et le sous-solage) la distribution des 

particules ¨ 10 cm (a), 30 cm (b), 50 cm (c) et 80 cm (d) de profondeur. On remarque quô¨ partir 

de 50 cm de profondeur, lôallure des courbes est devenue bimodale. En plus, sur tous les 

échantillons analysés, le taux des argiles est faible et compris entre 2 et 7 %. Dans le même 

contexte, Courault et al. (1990) ont souligné que sur le même plateau de Tondi Kiboro le profil 

est tr¯s sableux jusquô¨ 1,4 m avec un taux dôargiles + limons inférieurs à 10 %.  

  

  

Figure 4.1. Distribution des particules en fonction des profondeurs de mesures sur le témoin 

(a), les banquettes (b et d) et le sous-solage (c). 

a c 

b d 
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4.2.2. Analyse des données de la densité apparente des sols étudiés 

 

La méthode au cylindre utilisée dans cette ®tude a permis dôanalyser la densit® apparente des 

sols des sites ®tudi®s. Lôexamen des r®sultats obtenus dans les parcelles du sous-solage, les 

banquettes et sur le témoin révèle que la densité apparente (Da) varie en moyenne de 1,3 à 1,7 ; 

de 1,5 à 1,6 et enfin de 1,4 à 1,7 respectivement pour ces trois types des parcelles. Cóest en effet 

un paramètre très variable en fonction de la texture, de la structure, mais aussi de la minéralogie. 

Sa connaissance peut être utile pour déterminer ou orienter les travaux de préparation du sol 

tels que le labour, le sous-solage entre autres. Ces résultats montrent que les sols de nos sites 

expérimentaux ne sont pas fortement h®t®rog¯nes sur le profil vertical dôun point de vue de la 

masse volumique (Figure 4.2). 

 

Figure 4.2. Densité apparente en fonction de la profondeur de mesure sur les sites étudiés. 

 

4.3. R®sultats de lô®talonnage de la sonde ¨ neutrons 
 

4.3.1. Analyse des droites dô®talonnage 
 

Lôanalyse des ®chantillons pr®lev®s (m®thode gravimétrique) aux mêmes profondeurs que 

celles auxquelles sont effectu®es les comptages neutroniques a permis dô®tablir des relations 

dô®talonnage de la sonde. Plusieurs couples (CR, q) déterminés à partir de ces méthodes ont été 

mis en relation (Tableau 4.5). A cause de lôinfluence des neutrons perdus en surface, nous avons 

opté pour des étalonnages séparés en surface. La Figure 4.3 présente le résultat des droites 

dô®talonnage obtenues. Elles correspondent aux profondeurs dô®talonnage 10 cm, 20 cm, 30 cm 

et enfin ¨ partir de 40 cm o½ nous avons r®alis® une seule droite dô®talonnage valable pour les 
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autres profondeurs. Lôanalyse met en ®vidence des valeurs de teneur en eau volumique (q) 

linéairement corrélées aux comptages réduits (CR). Les coefficients de détermination (r2) sont 

élevés (0,88 < r2 < 0,91). On peut donc déduire que les comptages réduits (CR) expliquent 88 à 

91 % de la variance observée de la teneur en eau. On constate cependant une légère dispersion 

des points autour des droites dô®talonnage. Les covariances (COV) calculées sont comprises 

entre 0,004 et 0,008. Les pentes sont assez fortes surtout pour la droite dô®talonnage ¨ 10 cm 

o½ elle est plus importante (0,96). La plus faible (de lôordre de 0,61) sôobserve au niveau de 

lô®talonnage ¨ 20 cm de profondeur. Lôallure des nuages des points assez bien align®s justifie 

la linéarité de la corrélation entre les variables. De plus, en comparant les sites, on constate, à 

partir de lô®talonnage ¨ 30 cm de profondeur, une tr¯s nette diff®rence de teneur en eau 

échantillonnée entre les parcelles aménagées (sous-solage, banquettes) et le témoin avec des 

valeurs de q et de CR plus faibles. Ceci traduit la faible r®tention dôeau du sol nu par rapport 

aux sols aménagés déjà visible avec les étalonnages.  
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Figure 4. 3. Droites dô®talonnage de la sonde ¨ neutrons ¨ diff®rentes profondeurs. 
 

A partir de ces régressions linéaires, nous obtenons une équation des droites dô®talonnage qui 

sô®crit comme suit : 

 q = a CR + b                                                                                             (4.1) 

Lôutilisation de cette ®quation permet de transformer ais®ment les comptages r®duits n mesurés 

sur diverses profondeurs en teneur en eau volumique (q). Ces relations dô®talonnage sont aussi 

utilis®es pour estimer lôerreur commise sur la mesure de lôhumidité du sol, sur le stock et sa 

variation. 

4.3.2. Analyse des erreurs dô®talonnage 

Sur le terrain, chaque mesure expérimentale, aussi bien sur les mesures gravimétriques que sur 

les comptages neutroniques, est entach®e dôune certaine erreur. Lôerreur commise lors de 
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lô®talonnage de la sonde sur le terrain est li®e aux r®gressions lin®aires r®alis®es. Un ajustement 

lin®aire peut permettre dôestimer sans biais la teneur en eau volumique (Vandervaere et al., 

1994). Ainsi, les diff®rentes erreurs commises sur lô®talonnage de la sonde à neutrons ont été 

calculées et les résultats obtenus sont donnés dans le Tableau 4.5.  

Tableau 4.5. Param¯tres statistiques de lô®talonnage de la sonde à neutrons. 

  Profondeur (cm)       

          10          20         30          40 & + 

m 21 20 19 47 

Cov 0,006 0,008 0,007 0,004 

Pente (a) 0,96 0,61 0,71 0,78 

Intercept (b) - 0,10 - 0,06 - 0,13 - 0,19 

R2 0,89 0,88 0,91 0,91 

S2(e)  0,0007 0,0007 0,0005 0,0004 

S2(a) 0,0057 0,0027 0,0030 0,0014 

S2(b) 0,0004 0,0004 0,0006 0,0003 

S(a)  0,0754 0,0517 0,0551 0,0373 

S(b)  0,0197 0,0203 0,0244 0,0181 

S(a, b) - 0,0015 - 0,0010 - 0,0013 - 0,0007 

 

Ces paramètres statistiques permettent dôappr®cier la qualit® de lô®talonnage de la sonde ¨ 

neutrons et de quantifier les erreurs sur la teneur en eau volumique, le stock et les variations de 

stock. En conditions expérimentales, les erreurs de mesure sur la variable comptage réduit sont 

petites. En tenant compte du nombre des couples m, la variance de lôerreur V(u) sur le comptage 

r®duit influence le calcul de lôestimation de la pente. La variance r®siduelle S2(e) sur les droites 

est faible comme lôindique ce Tableau 4.5. 

 

4.4. Résultats acquis sur le témoin 
 

4.4.1. Analyse de lôinfiltration sur le sol nu 

 

La Figure 4.4 représente la dynamique des profils dôhumidit® mesurés au cours de la saison 

pluvieuse 2017. En surface, la teneur en eau varie de 0,05 cm3/cm3 à 0,17 cm3/cm3 ° 0,03 

cm3/cm3. Celle-ci peut atteindre 0,20 cm3/cm3 (° 0,03 cm3/cm3) à 20 cm de profondeur et au 

milieu de la saison (juillet-août). Quant au front dôinfiltration, il se limite ¨ 50 cm comme lôont 
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déjà démontré des travaux antérieurs (Seghieri et al., 1994 ; Galle et al., 1997). Au de-là de 

cette profondeur, la teneur en eau volumique reste quasiment constante. Cette tendance est 

observée sur tous les tubes dôhumidité de la parcelle témoin. 

   

Figure 4.4. Evolution de lôinfiltration sur le sol nu pendant la saison 2017. 
 

4.4.2. Dynamique hydrique sur le témoin  

 

La Figure 4.5 illustre la dynamique hydrique de la parcelle témoin. On remarque des variations 

de stock dôeau assez faibles, dôamplitude maximale limit®e ¨ 50-60 mm environ. Lôanalyse 

montre cependant que le stock augmente progressivement pour atteindre un pic de moins de 

240 mm (valeur maximale) au milieu de la saison des pluies. En plus, on constate une faible 

fluctuation du stock avec la pluie, ce qui traduit lôeffet de lôencro¾tement du sol.  
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Figure 4.5. Evolution de la dynamique du stock hydrique dans la parcelle témoin. 

Les barres représentent les incertitudes sur les valeurs estimées du stock, ici représentées pour 

un seul tube, pour des raisons de clarté. 

 

4.4.3. Relation pluie-variations du stock dans le sol nu 

 

La Figure 4.6 montre les variations événementielles de stock hydrique (DS) en fonction de la 

pluie sur la parcelle témoin. Ce sont des valeurs moyennes des variations de stock calculées à 

partir des profils de teneur en eau mesur®s avant et apr¯s chaque pluie (saison 2017). Dôapr¯s 

lôanalyse de cette figure, on remarque que le gain en mm dôeau retenue sur ce type de sol 

encroûté apparait nettement faible par rapport aux quantités des pluies tombées. Cette faible 

capacit® de r®tention dôeau du sol favorise le ruissellement. La lame dôeau stock®e pendant 

lô®v®nement pluvieux est faible et reste limit®e dans les 60 premiers cm du sol, ce qui peut 

favoriser sa reprise évaporatoire rapide durant les jours secs sans pluie.  

 

Figure 4.6. Valeurs moyennes (des trois tubes) des variations de stock hydrique ¨ lô®chelle 

locale de la parcelle témoin. 
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4.5. Impact des banquettes sur le comportement hydrologique des sols encroûtés 
 

4.5.1. Fonctionnement et effets des banquettes sur la rétention dôeau en surface 

 

Lôobservation du terrain r®v¯le quelques dommages des banquettes li®s aux fortes pluies et au 

pi®tinement des animaux. Cependant, apr¯s une dur®e dôobservation de huit ans (de 2009 ¨ 

2017), les banquettes sont encore dans un état de fonctionnement satisfaisant. Dans ce contexte, 

Descroix et al. (2012) notent par ailleurs la n®cessit® dôun entretien annuel des am®nagements, 

indispensable surtout pour les premières années, pour se prononcer sur leur efficacité. Ceci 

permet d'affirmer que la banquette est une technique durable si elle est régulièrement 

entretenue. Toutefois, au bout dôun certain temps, on constate que les s®diments d®pos®s par le 

ruissellement et, dans une moindre mesure, par le vent sôaccumulent dans les foss®s et 

provoquent leur comblement par des particules grossières. Ce phénomène diminue la capacité 

et la dur®e de stockage dôeau du foss® des banquettes. En revanche, il accroit lôinfiltration ainsi 

que lôaccumulation des ®l®ments fertilisants du sol (mati¯re organique) dans les foss®s. Pendant 

les fortes pluies, les banquettes peuvent aussi être endommagées, ce qui accélère leur vidange 

et leur dégradation. 

Nonobstant ces disfonctionnements, les banquettes jouent un rôle important dans la collecte et 

la r®tention dôeau du ruissellement. La Figure 4.7 illustre la capacité de stockage superficielle 

en eau des banquettes. Elles permettent de doubler, voire de tripler la quantité d'eau en rétention 

superficielle (Figures 4.7 et 4.8). 

Figure 4.7. Stockage dôeau de ruissellement par des banquettes situ®es en aval dôune bande 

boisée dégradée (a), dôune bande en d®gradation (b) et au milieu dôune surface de sol nu du 

plateau (b). 

 

Les volumes dôeau en rétention superficielle peuvent se maintenir pendant un à trois jours après 

lô®v¯nement pluvieux selon les dimensions, la position topographique des banquettes (côest-à-

dire par rapport à la pente de la bande nue) et le volume précipité. Aussi, par leur capacité de 

retenir lôeau, les banquettes en diminuant les pertes par ruissellement peuvent compenser le 
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déficit hydrique des sols encro¾t®s ¨ faible capacit® dôinfiltration. De ce fait, elles permettent 

de réactiver le fonctionnement hydrodynamique des sols dégradés et éventuellement le 

processus de leur r®g®n®ration. La Figure 4.8 illustre en outre lôeffet de la banquette sur la 

rétention dôeau superficielle sur le sol dégradé en aval dôune bande boisée régulière.  

 

Figure 4.8. R®tention dôeau dôune banquette sur la zone d®grad®e en aval dôune bande boisée 

régulière. 

4.5.2. Evolution de la teneur en eau volumique (profils hydriques) 

 

La d®termination de la lame dôeau infiltr®e est bas®e sur le relev® des profils hydriques avant et 

après les séquences pluvieuses des saisons 2016 et 2017. 

4.5.2.1. Analyse comparative des profils hydriques de 2016 et de 2017 

 

Du fait du retard accusé durant lôinstallation des tubes en 2016, les mesures en début de la 

saison (alors que le sol est encore sec) nôont pas eu lieu au moment souhaité. Par conséquent, 

seuls les profils hydriques mesurés à partir du mois de juin de cette saison sont présentés. En 

2017, en revanche, les mesures de lôhumidit® ont commenc® en mai, au d®marrage de la saison 

des pluies. Cette période est caract®ris®e par des situations dôhumidit® du sol tr¯s contrast®es 

en milieu non saturé.  

La Figure 4.9 présente une étude comparative de lôensemble des profils obtenus en 2016 et 

2017 sur les tubes de la banquette B1. Sont donc représentés sur cette figure les profils 

hydriques caractérisant les comportements hydriques des sols des banquettes. Ce sont des 

profils mesurés avant et apr¯s les pluies durant la saison pluvieuse. Lôanalyse comparative 

montre quô¨ lô®chelle dôune m°me banquette les ordres de grandeurs de teneur en eau en surface 
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diff¯rent dôune saison ¨ lôautre. En comparant les tubes T1 et T2 de lôamont de banquette 

(Figure 4.9 a), on constate que les valeurs de teneur en eau volumique (q) varient 

globalement de 0,12 à 0,35 cm3/cm3, alors quôelles sont relativement plus faibles en 2017. 

Durant cette dernière saison, la teneur en eau varie de 0,05 à 0,20 cm3/cm3 (avec une incertitude 

de ° 0,03 cm3/cm3) dans les dix premiers cm du sol (Figure 4.9 b).  

En aval (tube T3), la teneur en eau maximale mesurée en surface (10 cm de profondeur) ne 

dépasse pas 0,26 cm3/cm3 en 2016 contre 0,17 cm3/cm3 en 2017. En juin 2016, les teneurs en 

eau mesurées en amont comme en aval sont du même ordre de grandeurs (º 0,12 cm3/cm3) dans 

les 10-20 premiers cm du sol restant quasiment sous lôemprise de lô®vaporation. Globalement, 

les profils mesurés en 2016 apparaissent nettement plus humides que ceux observés en 2017. 

Cette diff®rence dôhumidit® peut facilement sôexpliquer par la pluviométrie plus humide en 

2016 quôen 2017. Dans les surfaces aménagées, lôhumidit® varie donc significativement en 

fonction de la pluviométrie annuelle, du type dôam®nagement mais aussi de la profondeur de 

mesures comme lôont remarqu® Kagambega et al. (2011) au Burkina Faso. 

Outre lôaugmentation de la teneur en eau en surface, on note aussi celle de la profondeur 

dôinfiltration. Lôanalyse des profils des tubes T1 et T3 montre que lôinfiltration ne d®passe pas 

60 cm de profondeur en amont (impluvium) et sur le sol en aval. Au-delà de 70 cm, lôhumidit® 

devient plus ou moins stable. Ces résultats mettent en évidence un comportement hydrique 

presque identique des sols en amont (impluvium) et en aval de la banquette. Cependant, dans 

le fossé (tube T2) des banquettes, le front dôinfiltration descend plus profondément pour 

atteindre 150 cm sur certains tubes voire même aller jusquô¨ la profondeur maximale des 

mesures (190 cm). En règle générale, on peut donc voir que la technique des banquettes 

am®liore la r®tention dôeau du sol suite aux pluies ̈  lô®chelle ponctuelle. Ces mesures ont permis 

dô®tudier lô®volution de lôhumidit® du sol dans les compartiments amont et aval des banquettes. 

Pour le cas des banquettes B2 et B3, les résultats sont donnés dans lôannexe B1 ¨ lôannexe B3. 
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Figure 4.9. Comparaison des profils de teneur en eau et du front dôinfiltration mesur®s dans 

trois zones distinctes de la banquette B1 en 2016 (a) et en 2017 (b). 

4.5.2.2. Variation d e lôinfiltration des deux côtés (amont, aval) de la banquette 

Afin de mieux comprendre lôeffet de lôam®nagement en banquettes sur la r®tention dôeau du 

sol, il convient dôexaminer les processus dôinfiltration spatialis®s. Nous considérons donc la 

banquette comme étant un système composé de trois compartiments fonctionnels et distincts 

vis-à-vis des processus dôinfiltration. Il sôagit de lôamont (tube T1) constitu® de lôimpluvium, 

du fossé (tube T2) et du côté aval (tube T3). La Figure 4.10 repr®sente lôévolution des profils 

de teneur en eau suivant les compartiments amont et aval de la banquette (en 2017). Quant à 

lô®volution des profils dôhumidit® en 2016, elle est donn®e dans lôAnnexe B1. 

a 

b 

Impluvium Fossé Aval 

Impluvium Fossé Aval 
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Figure 4.10. Représentation schématique et profils de teneur en eau volumique mesurés en 

2017 selon les compartiments (faci¯s) dôune banquette (ici banquette B2). 

 

La partie amont des banquettes est constituée des fossés (ou cuvettes plus lôimpluvium) creusés 

dans le but de collecter le ruissellement. Ils sont alimentés en eau du ruissellement par des 

collecteurs dôeau dits óóimpluviumôô des banquettes. Mais ce ruissellement alimentant la 

banquette ne se r®partit pas de fa­on homog¯ne. Une forte concentration dôeau sôobserve ainsi 

dans le fossé pouvant avoir de lôinfluence sur son drainage en profondeur. Le retrait de la 

quantit® dôeau retenue en surface se fait de façon progressive après chaque pluie dôo½ lôint®r°t 

de comparer cette technique avec le sous-solage ayant un comportement hydrique différent (cf. 

§ 4.7.2).  

Lôanalyse des profils présentés sur cette figure montre une dynamique saisonnière de la teneur 

en eau volumique, du front dôinfiltration et la répartition des flux hydriques dans la parcelle. En 

effet, lors dôune pluie, lôeau en sôaccumulant en amont sôinfiltre efficacement comme en 

témoigne le front dôinfiltration pouvant descendre jusquô¨ 130 cm dans lôimpluvium (tube T1) 

et plus de 150 cm dans le fossé (tube T2). Les études de Galle (1991) ; Seghieri et al. (1996) ; 
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Peugeot (1995) ont rapport® que lôinfiltration se limite à 50 cm de profondeur sur ce type de sol 

encroûté non aménagé. Mais grâce aux banquettes le front dôinfiltration fait plus que tripler, ce 

qui est remarquable en termes de gain apport® par lôam®nagement. 

Par contre, en aval, lôinfiltration ne d®passe pas 80 cm (T3), soit une augmentation de 30 cm 

par rapport aux profils mesurés antérieurement (Seghieri et al., 1996) sans banquettes. Ceci peut 

sôexpliquer par lôeffet lat®ral du foss® et probablement aussi par lôinfluence des banquettes 

situées en aval de celles qui ont été suivies. Comparativement, les teneurs en eau observées en 

aval sont deux fois plus faibles que celles de lôamont, ce qui témoigne du rôle fondamental joué 

par le bourrelet du fossé dans le fonctionnement hydrologique des banquettes. Cet impact positif 

mais ponctuel apparaît visiblement identique pour toutes les banquettes étudiées en 2017. 

De fa­on r®sum®e, lôexamen de cette figure met en ®vidence les constats ci-après : 

- les variations de teneur en eau volumique (aussi bien en amont quôen aval de la banquette) 

sont plus importantes en surface quôen profondeur ; 

- le fossé a enregistré des valeurs de teneur en eau plus élevées (plus de 0,35 cm3/cm3) en 

comparaison avec lôimpluvium (o½ q maxi = 0,17 cm3/cm3) ; 

- le front dôinfiltration est remarquablement plus profond en amont quôen aval des 

banquettes. 

Pour finir, nous retenons donc que la réponse hydrique du sol diff¯re au sein dôune m°me 

banquette et dôune banquette ¨ lôautre (cf. Annexe B). Lôam®lioration de la capacit® de rétention 

dôeau diff¯re aussi suivant les entit®s des banquettes. Dans ce contexte, certaines banquettes 

re­oivent plus dôapports en eau de ruissellement que dôautres. La taille diff®rente des banquettes 

intervient également dans la durée et la capacité de stockage dôeau en surface. Ce qui peut jouer 

un r¹le non n®gligeable sur lôinfiltration. On peut finalement dire que la technique des 

banquettes permet de réduire efficacement le ruissellement. Mais les banquettes sont par 

cons®quent expos®es aux risques de comblement, de d®bordement et des ruptures sous lôaction 

des eaux de ruissellement lors des fortes pluies. 

4.5.2.3. Effet des banquettes sur lô®volution de la teneur en eau volumique 

 

4.5.2.3.1. Analyse des r®sultats ¨ lô®chelle mensuelle 

 

Les Figures 4.11 et 4.12 montrent les variations mensuelles du profil de la teneur en eau et du 

front dôinfiltration des banquettes et dôune surface t®moin non am®nag®e, pour les mois 

caractéristiques de la répartition des pluies au Sahel. Ainsi, le mois de juin marque le début de 
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lôinstallation de la saison pluvieuse tandis que les mois de juillet et août sont les mois où se 

concentre le maximum des pr®cipitations. Enfin, le mois dôoctobre marque la fin de la saison. 

On constate qu'en début (juin) comme en fin (octobre) de la saison des pluies 2017, les valeurs 

de teneur en eau volumique sont du même ordre de grandeur (environ 0,08 cm3/cm3) dans les 

premiers dix (10) cm du sol (avec une incertitude S(q) = ° 0,03 cm3/cm3). On note cependant, 

une valeur de teneur en eau dôenviron 0,10 cm3/cm3  ° 0,03 pour la banquette 3 (B3) représentée 

dans lôAnnexe B4. Mais une nette différence sôobserve ¨ partir de 30 cm de profondeur o½ la 

teneur en eau volumique (q) a atteint la valeur de 0,20 cm3/cm3 dans les banquettes alors quôelle 

reste autour de 0,12 cm3/cm3 (° 0,02 cm3/cm3) sur la surface témoin. Cette différence de teneur 

en eau se maintient durant les deux mois (juillet et ao¾t) les plus pluvieux de lôann®e. En surface 

(10 cm de profondeur), la teneur en eau croît de 0,07 cm3/cm3 à une valeur maximale comprise 

entre 0,20 et 0,36 cm3/cm3 sur les banquettes alors quôelle varie de 0,08 à 0,18 cm3/cm3 sur la 

parcelle témoin. La teneur en eau maximale sur cette dernière est de 0,26 cm3/cm3 (tube 3 de la 

Figure 4.12). Elle sôobserve de 20 ¨ 30 cm de profondeur. Ces résultats montrent que les 

banquettes améliorent sensiblement les conditions hydriques des sols encroûtés en stockant un 

volume d'eau bien plus important entre les événements pluvieux.  

A la fin de la saison (durant le mois dôoctobre), lôhumidit® volumique diminue rapidement sur 

les banquettes. Un autre constat plus frappant de lôimpact des banquettes est lôaccroissement de 

la profondeur du front dôinfiltration. Entre juin et juillet, la profondeur du front dôinfiltration ne 

d®passe pas 80 cm (tube 2 de la banquette 1) alors quôil se situe ¨ plus de 110 cm sur le tube 2 

de la banquette 2 (B2). Le maximum dôinfiltration sôobserve pendant le mois dôao¾t, tr¯s 

pluvieux. Ainsi, les banquettes favorisent lôinfiltration lors des pluies et ce, jusqu'¨ une 

profondeur pouvant atteindre 1,90 m soit plus du double de ce qui sôobserve sur le sol nu. Par 

ailleurs, les barres dôerreur horizontales représentées sur les graphes correspondent aux 

incertitudes des mesures de lôhumidit® volumique. En effet, pour gagner en clarté, nous avons 

seulement représenté les incertitudes sur les valeurs des profils extrêmes (profils min et max) 

de la saison. En moyenne, ces incertitudes S (q) varient de ° 0,03 cm3/cm3 en surface (10-20 

cm de profondeur) à ° 0,02 cm3/cm3 en profondeur, à partir de 30 à 190 cm.  
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Figure 4.11. Evolution de la teneur en eau volumique et du front lôinfiltration sur les banquettes 

(B1 et B2). 
Sont représentées sur la figure les valeurs minimales et maximales (échelle mensuelle) des 

teneurs en eau mesurées dans le cas des banquettes B1 et B2. Les barres dôerreur horizontales 

correspondent aux incertitudes sur q calculées par profil et par profondeur. Elles font environ 

la même largeur pour tous les autres profils. 

   

Figure 4.12. Evolution de la teneur en eau et du front lôinfiltration sur la parcelle témoin. 

Les barres dôerreur horizontales correspondent aux incertitudes sur q calculées par profil et 

par profondeur. Elles font environ la même largeur pour tous les profils hydriques mesurés sur 

les tubes du témoin. 
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4.5.2.3.2. Comparaison des banquettes et du témoin (échelle événementielle) 

A lô®chelle de lôaverse, lôeffet de lôam®nagement en banquettes est encore plus visible. La 

Figure 4.13 présente en détail, pour deux pluies de quantités différentes, les variations du profil 

de teneur en eau et de la profondeur dôinfiltration dans une banquette (B3) et une surface témoin. 

Ce sont des profils mesurés avant et après les averses de 15 mm et 27 mm survenues 

respectivement le 19 juillet et le 26 août 2017. Entre le 17 juillet et le 26 août, la teneur en eau 

mesurée en surface croît de 0,14 à 0,29, soit une augmentation de 0,15 cm3/cm3 dans la 

banquette. Par contre, elle ne varie que de 0,09 à 0,17, soit une différence de 0,08 cm3/cm3 sur 

le témoin. Par ailleurs, avec la pluie de 19 juillet (15 mm), le front dôinfiltration dans la 

banquette est de 70 cm tandis quôil ne dépasse pas 40 cm de profondeur sur le témoin. Au milieu 

de la saison, plus précisément le 25 et le 26 août (dates des mesures avant et après pluie de 27 

mm respectivement), le front dôinfiltration a atteint la cote du fond du tube alors que sur le sol 

nu, il reste autour de 55 cm (Figure 4.13 b). Ces r®sultats illustrent de fa­on claire lôeffet de 

lôam®nagement en banquettes ¨ lô®chelle de lô®v®nement pluvieux (Figure 4.13 a). Cette 

technique a eu donc pour impact positif lôaugmentation de lôinfiltration des sols encroûtés à 

forte aptitude au ruissellement. En plus, il est constaté que sous le fossé de la banquette, 

lôinfiltration peut repr®senter plus de quatre fois lôinfiltration sur le sol nu.  

   

Figure 4.13. Dynamique événementielle du profil hydrique dans une surface en banquette 

(B3) et sur le témoin. 

Sont représentés sur cette figure des profils avant et après deux pluie enregistrées en 2017. 

0,05 0,10 0,15 0,20 0,25 0,30 0,35

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120

130

140

150

160

170

180

190

200

Banquette 3 (Tube 2)
Teneur ene eau volumique (q)

P
ro

fo
n

d
e

u
r (cm

)

(a)
A

va
n
t p

luie
 (1

6
-0

7
-1

7
)

A
p
rè

s p
lu

ie
 (1

9
-0

7
-1

7
)

A
va

n
t p

luie
 (2

5
-0

8
-1

7
)

A
p
rè

s p
lu

ie
 (2

7
-0

8
-1

7
)

0,05 0,10 0,15 0,20 0,25 0,30 0,35

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

120

130

140

150

160

170

180

190

200

Témoin (Tube 3)
Teneur en eau volumique (q)

P
ro

fo
n

d
e

u
r (c

m
)

(b)

A
va

n
t p

luie
 (1

7
-0

7
-1

7
)

A
p
rè

s p
lu

ie
 (1

9
-0

7
-1

7
)

A
va

n
t p

luie
 (2

5
-0

8
-1

7
)

A
p
rè

s p
lu

ie
 (2

6
-0

8
-1

7
)



131 
 

4.5.2.4. Impact des banquettes sur le stock hydrique (échelle ponctuelle) 

 

La tranche de sol 0-135 cm de profondeur a été retenue pour les calculs du stock hydrique. Par 

ailleurs, lôentr®e dans le syst¯me des banquettes est constitu®e des pluies directes auxquelles 

sôajoute le ruissellement. Le suivi du stock est donc men® en lien avec la pluviom®trie. 

× Evolution du stock en amont du bourrelet 

 La Figure 4.14 présente lô®volution du stock hydrique déterminé en amont du bourrelet des 

banquettes au cours de la saison 2017. Dôapr¯s cette Figure, la disponibilit® dôeau dans le sol 

a significativement augmenté par rapport au témoin. On remarque, en revanche, une forte 

fluctuation du stock hydrique suivant les quantités précipitées. La comparaison des tubes T1 et 

T2 des différentes banquettes montre des valeurs de stock nettement plus élevées dans les fossés 

(Figure 4.14 "b") que dans lôimpluvium (Figure 4.14 "a"). Cette différence peut être due à 

lôinfluence de la modification des ®tats de surface. En effet, la capacit® dôinfiltration du sol peut 

devenir plus faible sur lôimpluvium ¨ cause de lôencro¾tement du sol en surface, contrairement 

au fossé où les croûtes superficielles ont été complétement décapées pendant la construction 

des cuvettes des banquettes et ne se reconstituent que très lentement. La concentration des eaux 

du ruissellement et des r®sidus v®g®taux dans cette partie de lôouvrage peut aussi largement 

contribuer ¨ lôam®lioration des conditions dôinfiltration. A cela sôajoute ®galement, dans les 

années qui suivent, le développement de la végétation pouvant encore favoriser lôinfiltration. 

Un autre ®l®ment dôexplication concerne le temps de rétention superficielle de lôeau des foss®s 

pouvant durer plusieurs heures (ou même quelques journées) avant de disparaître 

progressivement par infiltration et/ou évaporation. Ce temps de r®tention dôeau superficielle 

varie selon la taille de la banquette, sa position dans le bassin et en fonction du volume précipité. 

La banquette 3 (B3) ayant une dur®e de r®tention dôeau d®passant 2 à 3 jours après les fortes 

pluies illustre parfaitement ce ph®nom¯ne qui am®liore de fa­on remarquable lôinfiltration de 

telle mani¯re que la quantit® dôeau stock®e par les banquettes est deux fois plus grande que celle 

stockée dans un sol nu non aménagé. Il en résulte une modification positive des propriétés 

hydrodynamiques des sols pouvant donc conduire à la restauration progressive de leur 

fonctionnement hydrique. 
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Figure 4.14. Pluies et ®volution du stock dôeau (mm) dans la tranche 0-135 cm au cours du 

temps en amont des banquettes (B1, B2 & B3). Tube T1 (a) et Tube T2 (b). 

Les barres dôerreurs verticales repr®sentent les incertitudes li®es ¨ lôestimation du stock s ίǶ. 

Pour des raisons de lisibilit®, nous avons repr®sent® les incertitudes sur le stock dôun seul tube 

dôhumidit®. 

× Evolution du stock ponctuel en aval du bourrelet 

En aval du bourrelet, les valeurs du stock sont plus faibles (Figure 4.14). Le stock est de lôordre 

de 170 mm ° 20 mm (incertitude moyenne des trois tubes T3) au début (juin) à 335 mm ° 20 

mm au milieu de la saison (ao¾t) alors quôen amont, le stock dépasse 410 mm ° 20 mm en août. 

Cependant, on remarque que la banquette B3 (dont la capacité de stockage dôeau est plus 

grande) enregistre toujours des valeurs de stock fortement plus élevées en comparaison avec 

les banquettes B1 et B2. 
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Figure 4.15. Pluies et ®volution du stock dôeau (mm) dans la tranche de sol 0-135 cm au cours 

du temps en aval (tube T3) des banquettes. 

Les barres dôerreurs verticales, qui font environ la m°me taille pour tous les tubes T3 des 

banquettes, correspondent aux incertitudes sur lôestimation du stock s(ίǶ). 
 

En résumé, ces figures mettent en évidence un comportement hydrologique différent des sols à 

lô®chelle des compartiments des banquettes se traduisant par un stock hydrique 

syst®matiquement plus ®lev® en amont quôen aval de celles-ci. Ainsi, à pluie égale, le 

comportement des tubes dôune même banquette nôest pas identique. Cependant, le stock 

hydrique répond par un pic marqué à chaque événement pluvieux. Il croît progressivement au 

cours de la saison en fonction de la quantité de pluie cumulée reçue par le sol. La 

correspondance entre lames dôeau dans le sol et les pluies est illustrée par les Figures 4.14 et 

4.15 ci-dessus. Enfin, ces r®sultats montrent quôen fin de saison, la r®tention dôeau des sols 

diminue rapidement pour retrouver son état initial observé en mai-juin.  

× Analyse des incertitudes sur lôestimation du stock hydrique 

Lôutilisation de lô®quation 3.19 nous a permis de déterminer lôerreur commise sur lôestimation 

du stock hydrique. Le résultat donne des incertitudes comprises entre 19,5 et 20,4 mm quelle 

que soit lôimportance du stock (cf. § 3.3.4.3). Pour chaque tube, elles sont représentées par des 

barres dôerreurs verticales traduisant en quelque sorte la fluctuation de lôinfiltration au cours du 

temps. La Figure 4.16 compare, pour la banquette B1, le stock hydrique avec erreur spatiale 

ί(ίǶ) et écart-types d®biais®s de lô®chantillon des trois valeurs d®termin®es par date de mesure. 

La comparaison des résultats du B1 montre que les écart-types débiaisés (Figure 4.16 "b") sont 
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beaucoup plus grands que les incertitudes locales sur lôestimation du stock (Figure 4.16 "a"). 

Ce r®sultat traduit une plus grande variance du stock entre les tubes dôune m°me banquette 

(pour le cas du B1). La même tendance est observée sur la parcelle B2 (cf. Annexe B5).  

 

 

Figure 4.16. Comparaison entre stock moyen ° incertitude moyenne (a) et stock ° écart-type 

débiaisé (b) des trois stocks moyennés des trois tubes de la banquette (B1) en fonction de temps 

(jour de mesure). 

Lôincertitude moyenne est calcul®e en faisant la moyenne arithmétique des incertitudes 

obtenues sur les stocks des trois tubes. 

 

Pour le cas de la banquette B3 (Figure 4.17), on remarque le cas contraire de ce quôon a observ® 

sur les pr®c®dentes banquettes. Lô®cart-type débiaisé des trois stocks représenté dans la Fig. 

4.17 "b" est nettement plus faible que lôincertitude moyenne („(ίǶ)) sur le stock (Fig. 4.17 "a"). 
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Figure 4.17. Comparaison entre stock moyen ° incertitude moyenne (a) et stock ° écart-type 

débiaisé (b) des trois stocks moyennés des trois tubes de la banquette (B3) en fonction de temps 

(jour de mesure). 
Lôincertitude moyenne est calcul®e en faisant la moyenne arithm®tique des incertitudes 

obtenues sur les stocks des trois tubes de la banquette. 

 

Le Tableau 4.6 récapitule, pour la saison 2017, les termes expliquant la variabilité spatiale entre 

les tubes dôune m°me banquette puis entre les banquettes. 

 

Tableau 4.6. Valeurs moyennes de stock hydrique, variance, incertitude moyenne et écart-type 

(débiaisé) obtenus par parcelle. 

Parcelles 
Stock moyen 

(mm) 

Var iance 

(mm) 

Ɑ(▼) 
(mm) 

Écart-type débiaisé 

(mm) 

B 1 217,1 385,9 19,6 50,4 

B 2 255,0 390,2 19,7 85,4 

B 3 292,4 387,4 19,7 16,7 

 

Ce tableau pr®sente une synth¯se des r®sultats de lôanalyse comparative des erreurs li®es ¨ 

lôestimation du stock hydrique dans les banquettes. Lô®cart-type (débiaisé) entre les trois tubes 

de la banquette B2 repr®sente 4 fois la valeur de lôincertitude moyenne ce qui veut dire que les 
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diff®rences spatiales y sont tr¯s significatives. Contrairement ¨ la parcelle B3, lô®cart-type entre 

les tubes apparait relativement plus faible, de lôordre de 17 mm, que lôincertitude commise sur 

le calcul du stock, de lôordre de 20 mm. Ce qui t®moigne dôune faible variance spatiale sur le 

stock de cette banquette.  

En outre, la connaissance de la variance et de lôincertitude sur lôestimation des valeurs du stock 

nous a permis de calculer les valeurs limites droite et gauche encadrant la valeur du stock 

hydrique r®ellement estim®e. Ces limites sôobtiennent en choisissant un intervalle de confiance 

¨ 80 % et en supposant que la loi de Gauss sôapplique ¨ la variable stock. Lô®valuation de ces 

limites peut se faire en ajoutant et soustrayant lôincertitude de la valeur du stock, puis on 

multiplie les deux résultats par 1,28. Autrement dit, limites droite et gauche (IC à 80 %) = stock 

° incertitude s(ίǶ) x 1,28. On sôappuie sur le tube T2 de la parcelle B1 pour illustrer le stock 

avec un IC ¨ 80 %. La Figure 4.18 pr®sente lô®volution du stock et les limites droite et gauche 

déterminées. 

 

Figure 4.18. Dynamique du stock et intervalle de confiance à 80 %, pour le tube T2 de la 

parcelle B1. 

Les pointill®s d®limitent lôintervalle de confiance ¨ 80 % (limite à droite en violet et limite à 

gauche en rouge) sur lôestimation du stock. 

 

4.5.2.5. Effet des banquettes sur la variation de stock hydrique 

 

La Figure 4.19 montre les variations événementielles de stock (DS) plus importantes sur la 

banquette que sur la surface témoin. Ces variations de stock sont calculées à partir des profils 

de teneur en eau mesurés immédiatement avant et après chaque averse dans la tranche 0-135 
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cm. Le gain en mm d'eau est toujours bien net et environ doublé grâce à la banquette. A cette 

échelle ponctuelle (tubes dôhumidit®), on constate parfois que la lame dôeau infiltrée peut 

dépasser la lame précipitée. Cet effet des apports par lôamont constitue une preuve 

particuli¯rement nette de lôefficacit® de cette technique. On peut conclure que lôam®nagement 

en banquettes joue un rôle primordial en stockant localement dans le sol toujours plus de la 

moitié de ce qui est précipité, le reste de l'eau étant ruisselé par débordement de l'ouvrage ou 

évaporé. Il faut, cependant, notifier lôinfluence de la position de la banquette par rapport aux 

autres banquettes. 

 

Figure 4.19. Variations de stock hydrique ¨ lô®chelle locale des banquettes et dans une surface 

témoin. Sont représentées sur cette figure les valeurs moyennes de DS des trois tubes. 

 

4.6. Effet des banquettes sur la régénération de la végétation 
 

Les banquettes ont aussi un effet positif sur le développement du couvert végétal (Figure 4.20). 

Lôanalyse de ces photos montre une colonisation du bourrelet par la v®g®tation d¯s la deuxi¯me 

ann®e de r®alisation de lôouvrage (Figure 4.20 a). Les Figures 4.20 b, c et d montrent lô®volution 

de la croissance de la végétation dans la banquette les années suivantes. La végétation herbacée 

et ligneuse (Guiera senegalensis entre autres) profite en effet des conditions dôhumidit® plus 

favorables créées par les banquettes pour coloniser le long du tracé des fossés et des bourrelets. 

Au niveau de lôimpluvium, la r®g®n®ration apparait tr¯s lente ¨ cause de lôencro¾tement du sol 

qui limite sa conductivité hydraulique (Vandervaere et al., 1997 ; Vandervaere et al., 1998 ; 

Malam Abdou et al., 2016 ; Malam Abdou, 2016). 
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Le couvert végétal, une fois suffisamment développé, pourrait à long terme provoquer la 

réduction des écoulements. Une étude menée par GIZ (2015) a montré que les banquettes 

réalisées sur des terres agricoles augmentent la superficie cultivable et la productivité des terres 

gr©ce ¨ la collecte des eaux de ruissellement et au freinage de lôeffet des vents par la végétation 

qui sôy d®veloppe. 

 

  

Figure 4.20. Effet dôune banquette sur lô®volution du couvert v®g®tal (Ingatan Warzagan et 

al., 2018). 

Dôautres ®tudes, notamment Ganaba (2005) ; Soumana et al. (2011) ; Avakoudjo et al. (2013), 

ont démontré que les aménagements en demi-lunes, cordons pierreux, digues filtrantes, sous-

solage et scarifiage ont également des impacts positifs sur la reconstitution de la végétation 

herbac®e et ligneuse. La variabilit® spatiale de lôimpact des banquettes anti®rosives se traduit 

par un impact positif sur le d®veloppement v®g®tatif de la culture de lôorge en milieu semi-aride 

Tunisien (Khlifi, 2008). 

Finalement, lôam®nagement en banquettes se traduit par un meilleur d®veloppement du couvert 

végétal dans les zones du fossé et du bourrelet. Les banquettes par leur capacité de rétention 

dôeau superficielle am®liorent les conditions dôhumidit® du sol favorables au d®veloppement de 

la v®g®tation. La Figure 4.21 illustre lôeffet des banquettes r®alis®es sur une surface d®nud®e en 
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aval des bandes bois®es d®grad®es sur lôextension de la v®g®tation herbac®e. La Figure 4.22 

montre lôinfluence du stockage dôeau en surface sur la croissance végétale du bourrelet. 

 

Figure 4.21. Effet dôune banquette sur la r®g®n®ration du couvert végétal sur une zone 

d®grad®e en aval dôune bande bois®e en d®gradation. 

 

 

Figure 4.22. R®tention dôeau en surface de la banquette corrélée au développement de la 

végétation sur le bourrelet. 

 

Cet effet bénéfique des banquettes mais relativement limit® dans lôespace peut expliquer 

lôimpact positif localis® de ce type dôam®nagement sur lôam®lioration du bilan hydrique gr©ce 

à l'effet des cuvettes constituant des collecteurs principaux des eaux du ruissellement. La 

valorisation agricole de cette ressource par le travail du sol (labour, sarclage combinés aux 

cordons pierreux) a été étudiée en zone soudano-salienne du Burkina Faso (Lamachère et 

Serpantié, 1991). 
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4.7. Effet du sous-solage sur le comportement hydrologique des sols 

 

4.7.1. Caractérisation du fonctionnement des surfaces de sous-solage 

 

En milieu semi-aride où la pluviométrie constitue un facteur limitant la croissance végétale, la 

stratégie dôam®nagement doit être orientée vers la réduction des pertes dôeau pluviale par 

ruissellement en surface. Pour cela, les techniques favorisant lôinfiltration sont ¨ encourager. 

Le sous-solage du sol constitue lôune des techniques dôam®nagement choisies pour cette étude. 

Nous présenterons dans cette partie les résultats obtenus au cours de nos expérimentations 

menées sur des surfaces traitées par cette technique de réhabilitation des sols.  

Le sous-solage comme la plupart des techniques du travail du sol permet de détruire la couche 

encro¾t®e afin dôam®liorer sa capacit® dôinfiltration. Ainsi, alors que les banquettes visent à 

bloquer m®caniquement le ruissellement, ce qui laisse une partie de lôeau sô®vaporer, le sous-

solage vise, lui, à réduire la fraction ruisselée. La façon traditionnelle de détruire les croûtes, 

qui contr¹lent le partage entre eaux dôinfiltration et de ruissellement (Casenave et Valentin, 

1991 ; Vandervaere et al., 1994), consiste à procéder au sarclage et/ou au labour (Lamachère et 

Serpantié, 1991). Il sôagit dôun moyen tr¯s efficace pour r®duire lôaptitude des sols ¨ ruisseler 

et faciliter lôinfiltration (Karimata, 2001). Une étude récente a par ailleurs démontré que le 

sarclage, malgr® son effet b®n®fique imm®diat, peut entra´ner lôencro¾tement des sols sableux 

cultivés du sahel sur le long terme (Malam Abdou, 2016). Mais peu ou prou sont les études 

qui ont quantifié le niveau de réduction des ruissellements en fonction des dimensions des 

aires am®nag®es ¨ lô®chelle du bassin versant. Notre objectif sôinscrit dans cette perspective. 

Il est à noter par ailleurs que le sous-solage est une technique traditionnelle de gestion des sols 

qui peut être réalisée comme seule technique de restauration ou en association avec dôautres 

types dôam®nagement. Pour le cas de cette étude, le sous-solage est réalisé sur le plateau à 

brousse tigr®e en amont ou en aval des bandes bois®es afin dôapporter un suppl®ment dôeau ¨ 

ces dernières permettant de contribuer éventuellement à leur développement.  

4.7.2. Evolution du comportement hydrique des sols traités par sous-solage 

 

Le protocole expérimental (voir § 3.3.2) a permis de comprendre comment est lô®volution du 

comportement hydrologique des parcelles aménagées par sous-solage. Sans aménagement, les 

croûtes superficielles induisent une réduction de la conductivité hydraulique et de la porosité 

efficace de la surface du sol (Peugeot, 1995 ; Perez et al., 1999). La destruction de celles-ci par 

un remaniement profond du sol peut améliorer, ne serait-ce que temporairement, la porosité du 
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sol, la taille des pores et, par suite, lôinfiltration de lôeau. Le suivi évènementiel des profils 

hydriques permet de quantifier cet impact. 

La Figure 4.23 permet de constater lôévolution du comportement hydrique des surfaces sous-

solées et leur effet sur la réduction du ruissellement au cours de la saison. Les observations du 

terrain montrent des r®sultats appr®ciables concernant lôefficacit® du sous-solage vis-à-vis du 

partage de la pluie entre ruissellement-infiltration. En effet, le sous-solage, en retardant la 

production de ruissellement, favorise fortement lôinfiltration. Cet effet bénéfique et régulateur 

du ruissellement est plus important au d®but quôen fin de la saison. Au début, les zones de sous-

solage peuvent stocker une bonne quantité des pluies précipitées. Mais, cet effet diminue, par 

conséquent, avec le temps en fonction du cumul pluviométrique entrainant progressivement les 

processus de ré-encroûtement du sol comme lôont d®montr® dôautres études (Lamachère et 

Serpantié, 1991 ; Malam Abdou, 2016) sur le sarclage des sols cultivés au Sahel. Cependant, 

au milieu de la saison (quand le sol est très humide), on assiste à une apparition du ruissellement 

dans les parcelles (Figure 4.24). Les faibles pluies (< 15 mm) qui suivent la réalisation du sous-

solage ne déclenchent pratiquement pas de ruissellement (observation personnelle du terrain). 

En revanche, celui-ci se produit bien sur les zones alentour des parcelles aménagées (Figure 

4.23). Aussi, malgré le caractère agressif des pluies sahéliennes (pluies intenses à caractère 

orageux) qui tombent sur des sols déjà fragiles, lôeffet du sous-solage profond reste persistant 

sur une période d®passant lô®chelle saisonni¯re.  

 

Figure 4.23. Comportement hydrique des surfaces dégradées sous lôeffet du sous-solage. 
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Figure 4.24. Processus de ré-encroûtement et apparition de ruissellement (photos de gauche et 

de droite) ¨ lô®chelle de parcelle sous-solée. 

 

Dôapr¯s cette figure, lôaménagement a induit une forte variabilité temporelle et spatiale de 

lôinfiltration et du ruissellement. Grâce au sous-solage, les conditions dôhumidit® du sol en 

surface (0-5 cm de profondeur) ont significativement augment®, dôun facteur deux environ 

(Figure 4.25) mais cet effet remarquable diminue au fur et à mesure que le cumul 

pluviométrique devient important. Celui-ci entraine le déclenchement des processus de ré-

encroûtement de la surface.  

 

Figure 4.25. Effet du sous-solage sur lôam®lioration des conditions dôhumidit® volumique de 

surface (0-5 cm) par rapport au témoin. 

Les r®sultats pr®sent®s sur cette figure sont obtenus ¨ lôaide de la sonde capacitive itinérante, 

Delta T SM200. 

 

Les r®sultats obtenus pendant la saison 2017 prouvent que lôeffet du sous-solage persiste même 

au-delà de la 2e ann®e de sa r®alisation. Nous tenterons plus loin de d®montrer lôeffet progressif 

de la technique du sous-solage en fonction du temps sur le fonctionnement hydrique des sols.  

0
5

10
15
20
25
30
35
40
45

0
6

/0
7

/1
5

0
8

/0
7

/1
5

1
0

/0
7

/1
5

1
2

/0
7

/1
5

1
4

/0
7

/1
5

1
6

/0
7

/1
5

1
8

/0
7

/1
5

2
0

/0
7

/1
5

2
2

/0
7

/1
5

2
4

/0
7

/1
5

2
6

/0
7

/1
5

2
8

/0
7

/1
5

3
0

/0
7

/1
5

0
1

/0
8

/1
5

0
3

/0
8

/1
5

0
5

/0
8

/1
5

0
7

/0
8

/1
5

0
9

/0
8

/1
5

1
1

/0
8

/1
5

1
3

/0
8

/1
5

1
5

/0
8

/1
5

1
7

/0
8

/1
5

1
9

/0
8

/1
5

2
1

/0
8

/1
5

H
u

m
id

ité
 v

o
lu

m
iq

u
e

 (
%

)

Dates de mesure

Sous-solage Témoin



143 
 

4.7.3. Impact du sous-solage sur la teneur en eau volumique (échelle ponctuelle) 

 

Le suivi de la teneur en eau sôest effectu® de fa­on quotidienne durant deux saisons (2016 et 

2017) grâce aux mesures faites avant et après chaque pluie. Cette fréquence des mesures nous 

a permis de caract®riser finement lô®volution du comportement hydrologique des surfaces sous-

solées. Les résultats obtenus sont présentés de deux façons : une étude globale des profils 

hydriques avec un pas de temps saisonnier et une analyse présentant des valeurs mensuelles de 

teneur en eau afin de faire ressortir de fa­on plus visible lôeffet du sous-solage. Cette approche 

nous parait pertinente pour lô®tude des mesures ponctuelles de dôhumidit® du sol. En 2016, les 

premières mesures dôhumidit® ont lieu ¨ la fin du mois de juin pendant que les sols aménagés 

pr®sentaient d®j¨ une certaine humidit® due ¨ une pluie dôenviron 14 mm. Les profils pr®sent®s 

pour 2016 sont obtenus à partir de cette date.  

4.7.3.1. Inter -comparaison des profils hydriques  

 

En référence aux méthodes précédemment décrites (§ 3.3.3.5 du chapitre 3), lôutilisation de 

lô®quation 3.5 conduit ¨ lôobtention des r®sultats report®s sur les Figures 4.26 et 4.27. Celles-ci 

pr®sentent lôensemble des profils dôhumidit® volumique mesurés sur des tubes représentatifs du 

sous-solage sur la parcelle SL2 en 2016 et 2017. Elles montrent la distribution verticale des 

teneurs en eau dans le sol am®nag®, ¨ des dates diff®rentes. Le r®sultat des profils dôhumidit® 

mesurés sur la parcelle SL1 est donné en Annexes C1 et C2. 

Notifions quôen 2017, le sous-solage nôa pas ®t® r®-effectué afin de ne pas endommager le 

dispositif de mesures. Le seul aménagement suivi est celui de 2016. 

Chaque profil hydrique représenté sur ces figures correspond ¨ une date de mesure dôhumidit® 

donnée (y compris les mesures réalisées avant pluie). Ces deux figures proposent ainsi une 

analyse comparative des profils des teneurs en eau entre deux campagnes, 22 mesures en 2016 

contre 35 pour la saison 2017. On constate une différence de teneur en eau volumique (q) en 

surface, notamment dans les vingt premiers centimètres, correspondant à la couche supérieure 

du sol fortement remaniée lors du sous-solage. La teneur en eau volumique est ainsi nettement 

plus élevée avec des valeurs avoisinant 0,40 cm3/cm3. Celle-ci sôobserve au d®but de la premi¯re 

saison (en juin 2016). Par contre, en deuxième année du sous-solage (saison 2017), la teneur en 

eau maximale ne dépasse pas 0,28 cm3/cm3. Ces résultats traduisent une diminution de 

lôefficacit® du sous-solage au cours du temps. Lôobservation directe sur le terrain a permis en 

outre de constater un degr® dôimpact tr¯s significatif du sous-solage sur lôinfiltration ¨ tel point 

que le sol absorbe la quasi-totalité des deux premières pluies qui suivent la réalisation de 
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lôam®nagement. Cela constitue une plus-value considérable apportée par cette technique en 

termes de r®tention dôeau.  

Les profils hydriques relevés au milieu de la saison sont assez souvent les plus humides. Ceci 

est dû au rapprochement des pluies entre elles. On remarque que les variations de teneur en eau 

sont plus importantes en surface quôen profondeur, ce qui se traduit par un stockage dôeau 

important dans la partie sous-solée correspondant à la tranche de sol ameublie de 0 à 40 cm de 

profondeur. Par exemple, il est tombé une pluie de 59 mm le 29 juin 2016. Le stock moyen lui 

correspondant sô®l¯ve ¨ 140 mm, alors quôil nôest que de 90 mm sur témoin. Lôimpact se 

manifeste aussi en profondeur (à 60 cm) mais avec de plus faibles variations de teneur en eau. 

A partir de 70 cm, on note une constance des valeurs de teneur en eau (q) pour certains tubes. 

On peut donc conclure quôau pas de temps saisonnier, le ruissellement est nettement diminué 

en faveur de lôinfiltration. 

 

Figure 4.26. Evolution des profils de teneur en eau volumique (q) et du front dôinfiltration du 

sol sous parcelles de sous-solage (SL2) au cours du temps (saison 2016). 

 
Figure 4.27. Evolution des profils de teneur en eau volumique (q) et du front dôinfiltration 

sous parcelles de sous-solage (SL2) au cours du temps (saison 2017). 
























































































































































































































































































